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1- SYNTHESE 
 

A la suite d'une procédure de renouvellement de délégation de service, dont le choix 
du délégataire a fait l'objet d'une délibération du Conseil de Métropole du 28 juin 2018, 
le Yachting Club de la Pointe Rouge (Y.C.P.R.) association régie par la loi du 1er juillet 
1901, régulièrement déclarée en Préfecture sous le numéro W133005711 et la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ont conclu le 08 août 2018 le contrat de délégation de service 
public consistant en la gestion et l'animation du périmètre portuaire établie sur la 
Pointe Rouge de Marseille. 

 
Ce contrat a pris effet au 1er septembre 2018 pour une durée de 10 ans. 

Nous ne sous-traitons pas nos activités. 

Données économiques: 
 

En raison de la crise sanitaire de la Covid 19, nous avons été dans l'obligation d'annuler 
les manifestations prévues à partir du mois de mars 2020. 
Nous avons réalisé 3 manifestations sportives. Elles sont énumérées dans la partie N°2 
Analyse de la qualité de service. 

 
Nombre d'usagers par catégorie: 
24 usagers de catégorie 1. 
199 usagers de catégorie 2. 
265 usagers de catégorie 3. 
132 usagers de catégorie 4. 
61 usagers de catégorie 5. 
25 usagers de catégorie 6. 
14 usagers de catégorie 7. 
1 usager de catégorie 1 
soit un total de 721 emplacements 
(dont 3 Métropole mises en catégorie 2 et 5 places de passage mises en catégorie 1). 

 
 

Nombre de passages (1 nuit): 
Du01/01 au 31/12/2020: 4742 nuits. 
La situation sanitaire a réduit également la fréquentation des pannes. 

 
 

Données financières: 
Elles sont détaillées dans le compte-rendu financier. 

 
 

Principaux investissements réalisés en cours de l'exercice: 
Ils seront détaillés dans le compte-rendu technique. 
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2- ANALYSE DE LA QUALITE DE SERVICE 
 

Détail des manifestations organisées par l'Y.C.P.R. 
 

Annexe 1 : Calendrier des manifestations 2020 dans leur totalité 
 

1) Manifestations à la charge du délégataire 
 

Du vendredi 13 au Dimanche 23 février: Med Cup Windsurf en Provence (planche à 
voile) 

 
Voir en annexe 1 A, le compte-rendu des manifestations 2020. 
Voir en annexe 1 B, le compte-rendu financier de ces manifestations. 

 
2) Manifestations subventionnées par le délégataire 

 

11/0112020 : 
18 et 19 janvier 2020 : 

Balade des Rois (habitables) 
Coach Regatta Marseille (optimist) 

 

Voir en annexe 1 C, le compte-rendu de ces manifestations. 
 
 

Compte-rendu du comité de coordination : 
 

Deux réunions du comité de coordination se sont tenues les 05 mars et 14 décembre 
2020- voir en annexe 2, les procès-verbaux des réunions. 

 
 

Présentation des démarches qualité mise en œuvre sur le port: 
 

Le comité de coordination est composé de tous les responsables des pannes. 
Ces derniers ont pour mission de veiller à la bonne sécurité sur les pannes, ils 
rencontrent les membres et servent d'interface entre les usagers et le délégataire. 

 
Ils veillent au bon amarrage des bateaux, au respect des règles de vie pour un meilleur 
bien être de chacun. 

 
Nous avons contribué à l'aménagement et à la qualité paysagère de l'espace public 
dans le périmètre délégué. 

 
Réclamations enregistrées: 
Du fait de leur présence quasi quotidienne, les responsables de pannes assurent la 
transmission des demandes et éventuelles réclamations auprès de la Direction de 
l'YCPR. Ils font remonter toutes les informations concernant les pannes. Ils assurent 
grâce à cette mission la démarche de qualité mise en œuvre sur le port. 

 
Arrêt/suspension de l'activité des ports: 
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Malgré la situation sanitaire, nous avons gardé une astreinte de surveillance et 
d'entretien sur les pannes tous les matins en période de confinement afin de suivre la 
continuité du service public et aux heures habituelles, le reste de l'année. 
L'accueil téléphonique a été maintenu pendant toute l'année également pour répondre 
à toute demande des usagers. 

 
Pénalités versées au délégant pour non-respect des clauses du contrat: 
Néant. 

 
 

3- COMPTE-RENDU TECHNIQUE 
 
 

Nombre d'agents affectés à l'exécution du contrat: 
6,64 agents en ETP. 
Nous n'avons pas recours à l'intérim. 

 
Durant la saison estivale, nous avons fait appel à notre société de gardiennage pour la 
mise en place sur le parking Nord d'une surveillance avec un gardien en présentiel tous 
les jours. 

 
Organigramme: 

 

 
 

ORGANIGRAMME 
 

1 Direction Administrative et Financière 1 
 

 
Carole MORALES Directrice administrative et financière 

 
 
 

  
Anne ALLEGRINI 

Alisson LEROY 

Secrétaire de Direction administrative 

Assistante administrative 

Joëlle LANTIERI Secrétaire de Direction comptable 

 
 
 
 

 
Jean Pierre PIGNOL 

Richard FONTENAY 

Gérald BRISSAC 

Rémy SPATOLA 

Agent portuaire 

Agent portuaire et d'entretien 

Responsable de l'entretien 

Agent d'entretien 

Entretien - Gardiennage 

Comptabilité Secrétariat 
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LISTE DU PERSONNEL 
 

 
POSTE 

TYPE DE 

CONTRAT 

 
Temps de travail 

 
date entrée 

Cadres    

Directrice comptable et administrative CDI 26,25 01/01/2016 
Secrétaire de direction administrative CDI 26,25 15/06/1984 

Secrétaire de direction comptable CDI 22,50 14/11/1988 
    

Personnel administratif    

Assistante administrative CDI 17,50 14/09/2016 
    

Personnel technique    

Agent portuaire CDI 35 24/09/2001 
Responsable de l'entretien CDI 35 02/03/2020 

Agent portuaire et d'entretien CDI 35 01/04/2004 
Agent d'entretien CDI 35 21/05/2003 

ETP 6,64 
 
 

Dans le cadre de sa politique du personnel, l'YCPR accompagne deux de ses salariés 
qui partiront à la retraite courant 2021. 

 
Etat des contentieux en cours: 
Néant. 

 
 

Plan de mouillage: 
Voir annexe 3, tableau d'occupation domaniale au 31/12/2020. 

 
 

Liste d'attente sans bateau en vigueur: 
Voir annexe 4, liste attente 

 
 

Données statistiques sur les escales de passage: 

Nombre de passages (1 nuit): 

Du01/01 au 31/12/2020: 4742 nuits. 
Voir tableau récapitulatif en annexe 5. 

 
Récapitulatif des attributions par types d'usagers: 
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Voir en annexe 6 A la liste des attributions 2020 et en annexe 6 B, la liste d'attente au 
31/12/2020. 

 
 

Données sur les grutages: 
Nous ne possédons pas ce type de matériel et ne procédons donc pas à ce type de 
manœuvre. 
Nous n'avons pas d'aire technique. 

 
 

Etat des travaux prévus au programme d'investissement (annexe 16) et réalisés en année N: 
S'agissant spécifiquement des bâtiments nous avons entrepris les travaux suivants : 
rénovation de la cuisine, rénovation de la salle de gymnastique. 

 
Concernant les pannes nous avons procédé à des changements de chaines, de 
mouillages. 

Enfin, nous avons procédé à la réfection de la mise à l'eau. 

Etat des travaux envisagés en année N+ 1 : 
Du fait de la situation sanitaire et des périodes de confinement, nous n'avons pas 
procédé cette année au réaménagement de nos bureaux. En fonction de l'évolution de 
la crise, nous maintenons notre désir de les faire. 

 
Nous allons procéder au changement total du système d'accès par badge à nos 
infrastructures: barrières du parking, accès aux pannes, bâtiments, restaurant, etc. 

 
Nous continuerons l'entretien approfondi de chacune des dix pannes: changements 
de chaines, entretien des fixations de catways, etc... 

 
 

Plan d'entretien et de maintenance: nombre d'opérations réalisées, nature, fréquence, 
montant: 

 
En 2020, 123 mouillages ont été effectués au frais de l'YCPR pour entretien et mise en 
sécurité des bateaux des usagers. 

 
Voir tableau des mouillages effectués pour le compte des usagers en annexe 7. 

 
5 planches de panne ont été changées dans le courant de 2020. 

 
La maintenance de l'ensemble des fluides est assurée en continu par la SERAMM sur 
demande d'intervention: eaux, électricité, évacuation des eaux usées (32 interventions 
en 2020). 
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Note retraçant les actions menées par le Délégataire au titre du développement 
durable et de la protection de l'environnement: 

 
L'YCPR est très engagé dans une démarche environnementale du port, en mettant 
notamment en place: 

 
- des bacs de rinçage spécifiques pour l'école de plongée; 
- bacs de récupération des batteries usagées; 
- bacs de récupération des huiles usagées et des bidons; 
- container de récupération de vêtements; liste non exhaustive. 

 
Nos sanitaires sont équipés pour réduire les dépenses en eau et en énergie; nous 
sommes particulièrement vigilants et attentifs sur les équipements nouveaux qui 
pourraient nous aider à améliorer les moyens que nous mettons en œuvre. 

 
Nous n'avons pas pu organiser en 2020 l'opération Clean Port en raison de la Covid 19. 
Nous espérons en septembre 2021 pouvoir mettre en place cette manifestation qui 
permet de fédérer beaucoup de nos membres autour d'un projet écologique, pour une 
meilleure prise de conscience de notre empreinte dans l'environnement. 

 
Nos moniteurs ont dans leur mission également de sensibiliser les jeunes à tous les 
enjeux du développement durable et de la protection de l'environnement. 

 
 

Liste des contrats et autorisation d'occupation temporaire des terre-pleins: 
Convention d'occupation temporaire du domaine public avec le Restaurant Le Yachting 
mise en annexe 8. 

 
Convention d'occupation temporaire du domaine public avec l'YCPR mise en annexe 9. 

 
Etat récapitulant par entreprise le montant et la nature des prestations confiées à des 
tiers: 

 
Voir le détail en annexe 21. 

 
 
 

4- COMPTE-RENDU FINANCIER 
 

Déclaration annuelle des données sociales: 
Voir en annexe 10, les DSN de l'année 2020. 

 
 

Comptes sociaux ainsi que leurs annexes certifiées: 
Le bilan 2020 est mis en annexe 19. 
Le compte-rendu financier est mis en annexe 20. 
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Rapports généraux et spéciaux des commissaires aux comptes: 
Voir rapports mis en annexe 11. 

 
 

Soldes intermédiaires de gestion : 
Voir tableau en annexe 12. 

 
 

Balance comptable générale après inventaire au 31 décembre: 
Voir annexe 13. 

 
 

Balance des comptes clients et fournisseurs au 31 décembre: 
Voir balance clients au 31/12/2020 en annexe 14. 
Voir balance fournisseurs au 31/12/2020 en annexe 15. 

 
 

Fichier des immobilisations au 31 décembre: 
Voir annexe 16, la liste des immobilisations. 

 
 

Budget prévisionnel de l'année en cours: 
Voir en annexe 22, le budget prévisionnel. 

 
 

Annexe retraçant les facturations entre le délégataire et ses membres: 
Voir document en annexe 17. 

 
 

Attestations d'assurance du délégataire: 
Voir attestations en annexe 18. 
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Juillet 

Août 

 

Annexe 1 
 

 Calendrier des événements YCPR réalisés – 2020  
 

Mois Section Evénement 

 

Janvier 

Sam 11 Voile habitable loisir Balade des rois 

Dim 12 Club Loto 

Sam 18 > Dim 19 Voile légère compétition Coach Regatta Marseille (Optimist) 

Dim 19 Club Loto 

Jeudi23 Club Soirée Trentenaires 

 

Février 

Ven 21 > Dim 23 
 

1 Voile légère compétition 
 

1 Med Cup Windsurf en Provence (planche à voile) 

 
Mars 

Sam--44 Voile légère sportive Miniwish (planche à voile) 

 

Avril 

Sam--4 Vaile hasilasle laisiF RaAEle Ele !3FiAleFA!3S 

du 13 au 19 Voile légère sportive SNIM Dériveurs - Championnat d'Europe Techno 293 

Sam--48 Gloo Puees Aaulif!ues 

VeR--24 Gloo AsseFAslée §éAéFale aAAuelle (fiA Ele jaurnée) 

Sam--2S Pêehe s13ortive Sertie 13êehe Ele la fêle Elu elus 
 

 

 
Mai 

MeF--4eF Gloo Fêle Elu elus 

Sam--4ê Vaile hasilasle loisiF FaFFAaliaA SéeuFiMaF 

Sam--30 Pêehe s13ortive GhalleA§e Y Séleelif 

 
Juin 

Sam 13 et Dim 14 Voile habitable loisir Croisière du portant 

Sam--20 Pêehe s13ortive GSA60UFS Ele 13êehe à sauleAiF saleau Séleelif 

Oim4-1- Gloo HaAEl'Y ea13 : Taus suF l'eau ! 

 

 

 
Septembre 

Sam-§ Gloo GleaA Part 

Sam--4-9 Pêehe au tau! §f0S Massilia TuAa Gu13 

Sam--2ê Pêehe s13ortive Mmseille fêle la 13êehe 

Oim--2-7 Vaile hasilasle loisiF RaAEle El'aulOFAAe 

 
Octobre 

 
Pêshe s130rtive Dlla salamars 

 
Novembre 

\leR--43 Gloo SaiFée Gham13i0AS 

 Gloo Li§US 013limisl 

 
Décembre 

Oim--43 Gloo bele 

Mef--9 Gloo AFBFO Ela Jaël 

Oim--2() Gloo bele 
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Annexe 1 A 

16th Med Cup 
Windsurf en 
Prouence 

 
Avis de course / Notice 
of Race - 24/01/2020 - 
cliquez ici 

Instructions de course 
- 20/02/2020/ cliquez ici 

Inscription en ligne / 
online registration 
cliquez ici 

Inscription coachs / 
registration for coaches 

 
Informations clés : 

 
Quoi : Le prologue du 
Championnat d'Europe 
T293 et Techno Plus qui 
sera organisé par 
l'YCPR du 13 au 19 
avril 2020. Mais aussi 
LA réunion préparatoire 
pour la saison 2020. 
C'est la première 
compétition de planche 
à voile de la saison pour 
les minimes, les juniors, 
les jeunes et les seniors : Techno 293, Techno Plus, RS:X et Raceboards seront là 
! 

Quand : du 21 au 23 férvier 2020 

Où : au Yachting Club Pointe Rouge (YCPR) dans la rade sud de Marseille 

Comment : 12 courses possibles si la météo est favorable 

 

Key informations : 
What : The prologue to the European Championship T293 and Techno Plus which 
will be organized by the YCPR from April 13rd and 19th 2020. But also THE 
preparatory meeting for the 2020 season. This is the 1st windsurfing competition of 
the season for minimes, juniores, youths and seniors : Techno 293, Techno Plus, 
RS:X and Raceboards will be there ! 

When : February 21st-23rd 2020 

Where : Yachting Club Pointe Rouge (YCPR) in the south bay of Marseille 

How : 12 possible races if the weather is favourable. 

 
 
 

Ambitions: 
 

Qualité de services et d'organisation 

Convivialité dans l'accueil des coureurs, des visiteurs et des entraîneurs 

Sport et compétitivité sur l'eau 

 

Ambitions: 

Quality of services and organization 

Conviviality in welcoming runners, visitors and coaches 

Sport and competitiveness on water 
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Chiffres clés de l'édition 2019: 

 
6 nationalités représentées : France, Espagne, Norvège, Italie, Belgique et Grande 
Bretagne 

173 coureurs, dont 80% en dessous de 20 ans 

30 entraineurs 

100 bénévoles, de Marseille ou des visiteurs 

53 courses lancées 

 
Key figures of the 2019 edition : 

 
6 nationalities represented: France, Spain, Norway, ltaly, Belgium and Great Britain. 

173 runners, 80% under 20 years old 

30 coaches 

100 volunteers, from Marseille or visitors 

53 races launched 
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AVIS DE COURSE 

MED CUP WINDSURF EN PROVENCE 
Du 21 au 23 février 2020 

16ème édition 

YACHTING CLUB POINTE ROUGE 
 

Terminologie : le terme« bateau » utilisé ci-dessous signifie windsurf. 
 
 

1. REGLES 

La régate sera régie par : 
1.1. Les règles telles que définies daris Les Règles de Course à la Voile 2017-2020, incluant l'annexe 

, 
1.2. Les prescriptions nationales s'appliquant aux concurrents étrangers précisées en  annexe 

« Prescriptions ». 
1.3. Les règlements fédéraux, 
1.4. En cas de traduction de cet avis de course, le texte français prévaudra. 

 
 

2. PUBLICITE 

En application de la régulation 20 de l'ISAF (Code de Publicité), telle que modifiée par le règlement de 
publicité de la FFVoile, les bateaux peuvent être tenus de porter la publicité choisie et fournie par 
l'autorité organisatrice. 
Adresse du document sur le site internet de la FFVoile : 
http:/lespaces.ffvolle.frlmedia/68623/Formulaire  Carte Publicite.pdf 

 
 

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 

La régate est ouverte à tous les bateaux des classes: 
 

Catégorie Âge Jauge 

Bic 293 0D Minimes Filles 
Bic 293 0D Minimes Garçons 

12/14ans 
12/14ans 

Jauge Bic 6.8 
Jauge Bic 6.8 

Bic 293 0D Espoirs Filles 
Bic 293 0D Espoirs Garçons 

14/16 ans 
14/16 ans 

Jauge Bic 7.8 
Jauge Bic 7.8 

Bic 293 PLUS Filles 
Bic 293 PLUS Garçons 

Open 
U19 

Jauge Bic Techno Plus 8.5 
Jauge Bic Techno Plus 8.5 

RS:X Jeunes 8.5 Garçons 
RS:X Jeunes 8.5 Filles 

15/20 ans 
15/20 ans 

Jauge RS:X 
Jauge RS:X 

Raceboard  Jauge Raceboard 

RS:X Senior Filles 8.5 
RS:X Senior Hommes 9.5 

 
Jauge RS:X 

 
Un nombre minimum de 8 inscrits est nécessaire pour constituer une série. 
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►

4. DROITS A PAYER 

4.1. Pré-inscriptions : 
Jusqu'au 16 février 2019 18h00 inclus : 60 euros. 
Du 16 février 18h00 au vendredi 21 février 70 euros 
• Les coureurs non préinscrits avant le 16 février ne sont pas garantis d'avoir la dotation. 

 
4.1.1. Les concurrents résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription : 

► Leur licence FFVoile compétition valide ou accompagnée d'un certificat médical de non 
contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d'un an. 
Si nécessaire, une autorisation parentale pour les mineurs. 

► Si nécessaire, l'autorisation de port de publicité. 
► Si nécessaire, la fiche de sur classement dûment complétée. 
► Le certificat de jauge ou de conformité. 

Les concurrents étrangers non licenciés en France devront justifier de leur appartenance à une Autorité 
Nationale membre de l'ISAF, et satisfaire à l'alinéa 13 de cet Avis de Course. 

 
4.1.2  Coachs : 
Les entraineurs intervenants sur l'eau devront être enregistrés auprès de l'autorité organisatrice. Leurs 
bateaux devront arborer les lettres ou une flamme de nationalité. Ils devront respecter la charte des 
entraineurs et pourront être mobilisés en cas de besoin par le Comité de Course. 

 
 

5. PROGRAMME 

5.1. Confirmation des inscriptions (salle « loge » au rez-de-chaussée du YCPR) : 
Jeudi 20 février de 17h00 à 19h00 et vendredi 21 février de 9h à 12h00 

 
5.2. Briefing des entraineurs : le vendredi 21 février à 11h30. 

 
5.3. Jours de course : 

 

Date Heure du 1°• signal d'avertissement 
Vendredi 21/02/20 14H30 

Samedi 22/02/20 11H00 

Dimanche 23/02/20 10H30 

 
 

6. JAUGE 

Des opérations de jauge pourront être effectuées en cours d'épreuve. 
 
 

7. SECURITE 

Un émargement « Aller et Retour » pourra être mis en place 
 
 

8. INSTRUCTIONS DE COURSE 

Les instructions de course seront affichées sur le tableau officiel et en ligne sur le site internet 
http://www.ycpr.net/16eme-med-cup-en-provence/presentation.html 

 
 

9. ZONEDECOURSE/PARCOURS 

La zone de course est située en rade sud de Marseille. 
Les parcours à effectuer sont de type trapèze avec ou sans slalom ou de type W. 
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1O. SYSTEME DE PENALITE 

La règle 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par la pénalité d'un 
tour. 

 
 

11. CLASSEMENT 

11.1 Le classement sera établi selon les articles de l'annexe A des RCV. 
11.2 Deux courses sont nécessaires pour valider l'épreuve. 
11.3 Si trois (3) courses ou moins sont courues et validées, le score de chaque bateau dans une série 
doit être le total des scores de ses courses. 
11.4 Quand quatre (4) courses ou plus sont courues et validées, le score de chaque bateau dans une 
série doit être le total des scores de ses courses en retirant son plus mauvais score. 

 
 

12. COMMUNICATION RADIO 

Excepté en cas d'urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu'il est en 
course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. Cette 
restriction s'applique également aux téléphones portables. 

 
 

13.PRIX 

Un prize money pourra être remis aux gagnants de chaque course (scratch), pour chaque série. 
 
 

14.DECHARGE DE RESPONSABILITE 

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de participer à 
une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité. 
L'autorité organisatrice n'acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de vol de 
matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu'après la 
régate. 
Le matériel des concurrents sera stocké dans des emplacements prévus à cet effet qui seront fermés 
la nuit (horaires à déterminer). 

 
 

15.ASSURANCE 

Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d'une assurance valide en 
responsabilité civile avec une couverture d'un montant minimal de 1,5 million d'Euros. 

 
 

16.INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter le secrétariat du YCPR 
00 33 (0)4 91 73 06 75 ou par email sur : event@ycpr.net 

Port de la Pointe Rouge, 13008 Marseille 
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Prescriptions of the Fédération Française de Voile 

Racing Rules of Sailing 2017-2020 
 
 
 

(*) FFVoile Prescription to RRS 64.3 (Decisions on protests concerning class ru/es): 
The jury may ask the parties to the protest, prior to checking procedures, a deposit covering the cost 
of checking arising from a protest concerning class rules. 

 
(*) FFVoile Prescription to RRS 67 (Damages): 
Any question about or request of damages arising from an incident involving a boat bound by the Racing 
Rules of Sailing or International Regulation to Prevent Collision at Sea depends on the appropriate 
courts and cannot be dealt by the jury. 

 
(*) FFVoile Prescription to RRS 70. 5 (Appeals and requests to a national authority): 
The denial of the right of appeal is subject to the written authorization of the Fédération Française de 
Voile, received before publishing the notice of race. This authorization shall be posted on the official 
notice board during the event. 

 
(*) FFVoile Prescription to RRS 78.1 (Compliance with class ru/es; certificates): 
The boat's owner or other persan in charge shall, under his sole responsibility, make sure moreover 
that his boat complies with the equipment and security rules required by the laws, by-laws and 
regulations of the Administration. 

 
(*) FFVoile Prescription to RRS 86.3 (Changes to the racing ru/es): 
An organizing authority wishing to change a rule listed in RRS 86.1(a) in order to develop or test new 
rules shall first submit the changes to the FFVoile, in order to obtain its written approval and shall report 
the results to FFVoile after the event. Such authorization shall be mentioned in the notice of race and in 
the sailing instructions and shall be posted on the official notice board during the event. 

 

(*) FFVoile Prescription to RRS 88 (National prescriptions): 
Prescriptions of the FFVoile shall neither be changed nor deleted in the notice of race and sailing 
instructions, except for events for which an international jury has been appointed. 
ln such case, the prescriptions marked with an asterisk (*) shall neither be changed nor deleted in the 
notice of race and sailing instructions. (The official translation of the prescriptions, downloadable on the 
FFVoile website www.ffvoile.fr, shall be the only translation used to comply with RRS 90.2(b)). 

 
(*) FFVoile Prescription to RRS 91(b) (Protest committee): 
The appointment of an international jury meeting the requirements of Appendix N is subject to prior 
written approval of the Fédération Française de Voile. Such authorization shall be posted on the official 
notice board during the event. 
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AVENANT aux instructions de course n°1 

 
Date : 21/02/2020 

Publié à : 10h00 

 
D Organisation 

D Jury 
X Principal Race Officer 

□ Comité technique 

 
9.1 - Rond Jaune 
Remplacé par : « Les marques de parcours 1, 2, 3, 4, sont des bouées de couleur 
ORANGE (parcours 0, 1, R, DO et Dl).» Dans le parcours M la marque 3 est une 
petite bouée de couleur ROUGE. 

 
 
 

Signature 
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AVENANT n°2 
 
 

Date: 21/02/2020 
Publié à : 19h15 

 

D Organisation 

D Jury 

X Principal Race Officer 

D Comité technique 

 

N°6 - Pavillons de classe 
Remplacé par : 
Dans les présentes instructions de course, le terme "classe" recouvre une classe, une catégorie 
ou un groupe de classes. 

 

BIC 293 00 : Minimes filles 
BIC 293 00 : Minimes garçons 

 
BIC 293 00 : Espoirs filles 
BIC 293 OD : Espoirs garçons 

 
BIC 293 00 PLUS -garçons 
BIC 293 00 PLUS filles 

 
RSX 8.5 filles Ueunes et seniors) 
RSX 8.5 et 9.5 garçons Ueunes et seniors) 

Race Board 

Pavillon: BIC 293 gris 
Pavillon: BIC 293 gris 

 
Pavillon: BIC 293 orange 
Pavillon : BIC 293 jaune 

 
Pavillon : T+ bleu 
Pavillon : T+ bleu 

 
Pavillon : RSX rose 
Pavillon : RSX rouge 

 
Pavillon : RSX Netfblanc 

 
 

N°10 - Identification 
Remplacépar: les RS:X filles 8.5 jeunes et seniors devront attacher à la deuxième 
latte en partant du haut de la voile, l'intégralité de la rubalise fournie à l'émargement. 
(DP)(NP) 

 
 

Signature 
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ANNEXE 1 B 

 
 
 

 
DETAILS MANIFESTATIONS DSP 

(Résultats au 01/01/2020 au 31/12/2020) 
 

 
DEPENSES RECETTES 

Résultat de 
l'exercice 

Subventions 
(mémoire) 

MASSILIA TUNA CUP 2 834 0 -2 834 0 
MED CUP 2020 42 483 21 394 -21 089 7 741 
REGATE DE LIGUE OPTIMIST 0 4 000 4 000 4 000 

 
Totaux 

 
45 317 

 
25 394 

 
-19 923 

 
11 741 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

Balade des Rois pour la section habitable - Actualités http://www.ycpr.net/balade-des-rois-pour-la-section-habitable-a... 
 

Annexe 1 C 
 
 

Balade des Rois pour la section habitable 
 

11/01/2020 

Cette année, la Balade des 
Rois a connu un record de 
participation : 22 bateaux et 
60 personnes ! 

Accompagnés d'une superbe 
méteo avec 10 noeuds 
réguliers, tous les participants 
étaient ravis ! 

Après la navigation, tout le 
monde s'est retrouvé autour 
d'un Gâteau des Rois, 
toujours dans une belle 
ambiance! 

Vivement l'année prochaine ! 
 

 
Informations générales : 

 
Le 11 janvier, la section voile habitable vous donne rendez-vous à 13h30 pour une balade 
en rade Sud marseillaise ! 

La navigation sera suivie du gateau des rois au club. 

Vous pouvez vous inscrire dès à présent et jusqu'au mercredi 8 janvier auprès du 
secrétariat par téléphone 04 91 73 06 75 ou par mail secretariat@ycpr.net 

 

 
Fiche d'inscription 

Affiche 2020 
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Samedi 11 janvier 2020 
 

BALADE DES ROIS 

Sortie amicale et familiale 

Au programme : 
13h30 : Balade dans la rade 
17h00 : Gâteau des rois 

 
Inscriptions au secrétariat 

avant mercredi 08/01/2020 
 
 
 
 
 

YCPR- BP 314 p
ort de la Pointe Roug 1 
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Balade des rois 
Samedi 11 janvier 2020 

 
 

 

NOM DU BATEAU: 
 

 
SKIPPER: 

Nom et Prénom : 

Téléphone: 

 
Nombre de participants au gâteau des rois : 

 

PROGRAMME: 
 

13 h 30: 

 
14 h 00: 

 
17 h 00: 

Briefing  (salle l'Annexe) 

 
Départ de la balade en rade, parcours selon météo. 

Gâteau des rois 

 

Je participerai à cette manifestation à mes risques et périls et sous ma seule 
responsabilité quant aux effets. 

 
Il sera de ma seule compétence de juger de l'opportunité de prendre la mer, et 
de rester en mer. 

 
Date et signature du Skipper 

(Mentions obligatoires) 
 
 
 
 
 
 
 
 

YCPR - BP 314 13269 MARSEILLE CEDEX 8 - Tél. : 04 91 73 06 7S - Fax: 04 96 14 07 16 - www.ycpr.net - ycpr@wanadoo.fr 
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Les Lotos YCPR sont de retour ! 
 

15/12/2019 

Voici les dates des lotos à 
venir: 

 
Dimanche 15 décembre 
à partir de 17h00 

Dimanche 22 décembre 
à partir de 17h00 

Dimanche 12 janvier à 
partir de 14h30 

Dimanche 19 janvier à 
partir de 14h30 

 
Il y aura de nombreux lots à gagner !! 

 

Tarifs: 
 

20€ la plaque de 6 

15€ la plaque de 4 

 
Parking gratuit pour tous - Réservations au 06 23 11 04 56 
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4ème Optimist Coach Regatta Marseille 
 

18/01/2020 

4ème édition de 
l'Optimist Coach Regatta 

Marseille 

 
Résultats: 

Groupe Élite 

Groupe Espoir 

Album photos - cliquez ici 
 

 
Communiqué de presse après événement : 

132 Optimists se sont affrontés en rade Sud de Marseille les 18 et 19 janvier 2020 pour la 
4ème édition de l'Optimist Coach Regatta Marseille. 

Créée et organisée par l'ASPTT et l'YCPR Marseille, cette épreuve est une régate 
comme nous les connaissons (avec comité, bouées, jurys, résultats... ) à la différence que 
les coachs sont autorisés à interagir avec leurs coureurs pendant les courses. 

Ainsi, en plus de venir se confronter à un plateau de coureurs élevé, les jeunes peuvent 
se concentrer sur certains axes de travail. 

Organisé par Lou Abad Rieu (ASPTT Voile Marseille), Thomas Giorgi (YCPR Marseille) et 
Clara Geiling (YCPR Marseille), l'événement a cette année accueilli plus de 130 coureurs 
venus de la France entière et de pays voisins. 

Ces derniers ont ensuite été répartis en deux flottes : flotte Élite où se retrouvaient les 72 
meilleurs minimes et 8 meilleurs benjamins, et flotte Espoir avec les plus novices. 

Grâce à Marielle Grimaldi et toute son équipe nautique, les jeunes ont pu ce week end 
courir 7 manches en Élite et 5 en Espoir dans des conditions météo variées allant de 5 à 
15 nœuds de Mistral le samedi et de 8 à 12 nœuds de Nord le dimanche. 

Et après s'être régalés sur l'eau, qu'elle n'a pas été la surprise des jeunes en découvrant 
tous les lots de la remise des prix ! 

 
 

Pour cela, un immense merci aux partenaires qui ont soutenu l'événement: 
 

Krys Gautier Malmejac, opticien à Marseille, qui a fourni des lunettes de soleil aux 
bénévoles, coachs et vainqueurs. 

USHIP Marseille Sud, qui a offert des chaussures de pont, chaussettes étanches, 
lycras et accastillages. 

Marine Pool, qui a permis de faire les polos en dotation coureurs et qui a 
également offert deux sacs. 

Les Toiles du Large, qui a fait don des sacs et pochettes en voiles recyclées. 

Optim Azur, qui a donné des sticks Nautivela, un pull Optimast et un polo North 
Sail. 

Magic Marine, présent sur l'événement et qui a fourni un gilet de sauvetage. 
 
 

À la fin du weekend, les grands gagnants sont: 

Podium Élite Garçons : 1. Tom Garon (CN Rennes), 2. Nicias Flandorffer (YC 
Cannes), 3. Solenn Guilloux (CN Arradon) 

Podium Élite Filles : 1. Emma Schneider (YC Cannes), 2. Lou Deville (SR Antibes), 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



4ème Optimist Coach Regatta Marseille - Actualités http://www.ycpr.net/4eme-opti  mist-coach-regatta-marseille-a105... 

2 sur4 23/01/2021 à 08:52 

 

 

 

3. Flavie Foucher (SNO Nantes) 

Podium Espoir Garçons : 1. Louis Jallabert (C Fos Voile), 2. Virgile Sausset (CN 
Saint-Maxime), 3. Ernest Lacroix (La Pelle Marseille) 

Podium Espoir Filles : 1. Sixtine Sauge-Merle (CVSQ), 2. Ludovica Bonelli (YC 
Monaco), 3. Capucine Deltel (YC Cannes) 

 

Enfin, IMMENSE MERCI à tous les bénévoles de l'ASPTT, du YCPR et des autres clubs 
marseillais ! 

À l'année prochaine ! 
 
 

Documents officiels : 

Avis de course - version du 8 décembre 

Notice of Race - December 8th 

Instructions de course - January 17th 

Avenant n°1 aux Instructions de course 

Avenant n°2 aux Instructions de course 

GROUPES 

 
Logistique et organisation : 

Programme 

Plan sur site 

Parcage des Optis sur site 

Plan d'accès 

 
Inscriptions: par email à coachregatta13@gmail.com 

Registration form 

Parental Assent 
 

 
Nouveautés 2020 : 

 
2 flottes - 1 flotte élite : 72 meilleurs minimes et 8 meilleurs benjamins lors de la 
Kidibull Cup / 1 flotte espoirs : autres minimes et benjamins. 

2 fleets - 1 elite fleet: 72 best minimes and 8 best youngsters during the Kidibull 
Cup / 1 junior fleet: other minimes and youngsters. 

Régate ouverte aux clubs français et internationaux alors qu'elle était réservée aux 
athlètes de la Ligue Sud lors des premières éditions. 

Regatta open to French and international clubs, whereas it was reserved for South 
League athletes in the first editions. 

Possibilité de venir s'entrainer sur place dès le vendredi 

Possibility to corne and train on site from Friday 

Des partenaires qui fourniront des lots aux 12 récompensés (Podiums masculins et 
féminins en flotte espoir et flotte élite) 

Partners who will provide prizes to the 12 winners (Male and female podiums in the 
hope fleet and elite fleet) 

Repas pour les coachs le samedi soir 

Dinner for coaches on Saturday night 

 
 

La régate: 
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Optimist Coach Regatta Marseille - Teaser 2020 n°1 

 
 

a 

 

Organisée par l'YCPR et l'ASPTT Marseille, cette régate destinée aux Optimists s'inscrit 
dans une dynamique nationale mais aussi internationale depuis maintenant 4 ans. 

Organized by the YCPR and ASPTT Marseille, this regatta for Optimists has been part of 
a national and international dynamic for the past 4 years. 

 

Organisée et régie par Lou Abad Rieu (ASPTT) et Thomas Giorgi (YCPR), les deux 
entraineurs Optimist de la Pointe Rouge, ainsi que Clara Geiling sur le volet 
communication, cette Coach Regatta a pour objectif de faire progresser les jeunes 
athlètes ; deux jours d'entrainement sous forme de régate où les coachs peuvent aider 
oralement leurs coureurs pendant les courses. 

Organized and managed by Lou Abad Rieu (ASPTT) and Thomas Giorgi (YCPR), the two 
Optimist coaches from Pointe Rouge, as well as Clara Geiling on the communication side, 
this Coach Regatta aims to help young athletes progress; two days of training in the form 
of a regatta where coaches can orally help their riders during the races. 

 

Au programme : 2 jours de régate, des ateliers organisés par des jurys sur le thème de 
règles de course, des debirefing vidéos et peut être quelques surprises ... 

On the program: 2 days of regatta, workshops organized by juries on the theme of race 
rules, video debirefing and maybe some surprises... 

 
 

Les chiffres clés de la 3ème édition en 2019 : 

103 Optimists 

10 courses lancées 

2 catégories : minimes et benjamins 

14 clubs de la Ligue Sud inscrits 
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Optimist Coach Regatta Marseille- Teaser 2020 

 
 

a 
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Comité de coordination YCPR 

Compte rendu de la réunion du 05 mars 2020 

 
1. Le chenal d'entrée : Toujours des questionnements 

1.1 Grosses difficultés pour entrer et sortir du port: 

• Batotel et station service très mal placés entrainant une accumulation de bateaux 

attendant soit pour faire de l'essence, soit pour être grutés. 

• S'ajoute à cela, toutes les demi-heures, le va et vient des navettes (Vieux Port et Les 

Goudes). 

 
1.2 Inquiétude sur les éventuels travaux qui auraient pour conséquence la réduction du 

chenal d'entrée. 

 
1.3 Amélioration de la circulation dans le chenal d'entrée? 

Possibilité de positionner un agent portuaire ou un policier municipal sur l'eau afin de réguler 

la circulation anarchique de bateaux et ainsi d'éviter tout accident et abordage. 

 
2. Fermeture du port : 

Grande satisfaction des usagers même si des questionnements demeurent quand à son 

fonctionnement. 

2.1 La fermeture automatique est souvent défectueuse. Les véhicules entrent 

pendant les horaires de fermeture. 

2.2 Espaces trop importants à côté des portails qui permettent aux deux roues de 

passer sans encombre. 

2.3 Circulation des piétons: 

Ne pourrait-on pas installer des poteaux qui permettent aux piétons de circuler 

mais bloqueraient les deux roues ? 

 
3. Problème de signalétique à l'intérieur du port: 

Pas assez de panneaux indicateurs pour accéder aux navettes et surtout aux différentes 

entreprises et/ou associations qui travaillent sur le port. 
 

4. Stationnement anarchique autour du port : 

Possibilité de rondes plus fréquentes de la part de la police pour réguler le stationnement 

anarchique. 

 
S. Nettoyage des abords du port et du plan d'eau : 

Possibilités d'un nettoyage plus régulier et plus fréquent. 
 

Voilà les questionnements et remarques qui me sont revenus. 

En espérant qu'ils vous permettent d'envisager des améliorations quand au bon 

fonctionnement du port. 

Jean-Marie BIC 
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Comité de coordination YCPR 
Compte rendu de la réunion du 14 décembre 2020 

 
 
 

Les réunions se succèdent, mais les problèmes cités restent toujours les mêmes. 
C'est la réflexion que me rapportent les personnes présentes à cette réunion, 
d'après le ressenti des usagers du port, à savoir : 

 

1) Le chenal pour accéder ou sortir du port dont vous connaissez la 
problématique. De grosses inquiétudes subsistent d'autant que le projet pour 
rétrécir le chenal est toujours d'actualité. 

 
2) La délinquance sur la mise à l'eau est toujours présente, cette situation est 

insoutenable. 

 
3) Le stationnement anarchique des véhicules autour du port qui ne permettent 

plus de circuler normalement. 

 
4) Les portails mis en place à l'entrée du port qui certes apportent une 

amélioration, mais sont pratiquement toujours en panne. Il est signalé 
toujours à ce sujet, les passages importants à côté d'un portail qui permet 
aux deux roues de passer sans problème. 

 

Voici ci-dessus les remarques qui m'ont été apportées pour cette réunion. 
 
 

Jean-Marie BIC 

- 
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Occupation du port 

Bassin à flot - le 31/12/2020 

Annexe 3 

Panne Propriétaire Statut juridique Activité Terre plein/plan d'eau Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 

Panne N°lO ABAUZIT EMERIC Particulier Titulaire Plan d'eau L'ECHAPEE BELLE 13,53 Moteur 13380 PLAN DE CUQUES 
Panne N°7 ABDALLAHOUI RADOUANE Particulier Passager longue durée Plan d'eau BACLE 14,74 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°3 ABETO PATRICK Particulier Passager longue durée Plan d'eau Il PANAMA 23,17 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°lO ABIGNOLI LAURENT Particulier Titulaire Plan d'eau ITINERAIRE Il 11,63 Moteur 13001 MARSEILLE 
Panne N°6 ABITBOL MARC Particulier Passager longue durée Plan d'eau SUBLIME 23,17 Moteur 13010 MARSEILLE 10 
Panne N°9 ABRILTHOMAS Particulier Titulaire Plan d'eau IGNACE IV 18,61 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°lO ACHACHE GUY Particulier Titulaire Plan d'eau YERU 13,71 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 ADAM JEAN PASCAL Particulier Titulaire Plan d'eau LE MARGOUILLAT 9,91 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°lO ADAM JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau PLACEN AMICK 2 8,85 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 AFFRIAT MICHEL Particulier Passager longue durée Plan d'eau EXOCET Il 13,61 Moteur 13009 MARSEILLE09 
Panne N°l AGOSTINI THOMAS Particulier Titulaire Plan d'eau ALTORE 18,97 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 AIMAR CHARLES Particulier Titulaire Plan d'eau POLY ESTHANE 15, 75 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 AIMEDIEU ALAIN Particulier Titulaire Plan d'eau MARBRUS 13,38 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°2 ALBANESE JACQUES Particulier Titulaire Plan d'eau QUICKSILVER 16,25 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 ALCARAZ ROGER Particulier Titulaire Plan d'eau LE DENTI 12,58 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°lO ALESSI ROBERT Particulier Titulaire Plan d'eau LOUNA 10,29 Moteur 83470 SAINT MAXIMIN 

Panne N°4 ALFOCEA YVES Particulier Titulaire Plan d'eau MINGOII 36,93 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°10 ALIO OLIVIER Particulier Titulaire Plan d'eau PITOUET 9,65 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°2 ALLIEZ VIRGINIE Particulier Titulaire Plan d'eau CHAMALO 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 ALLIONE ROBERT Particulier Titulaire Plan d'eau JUMA 10,78 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9 ALLISIO NATHALIE Particulier Titulaire Plan d'eau FRE DO 13, 78 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°B ALLOUCHE ALAIN Particulier Titulaire Plan d'eau MAXI 14,10 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°4 ALLOUCHE LAURENT Particulier Titulaire Plan d'eau OH HAPPY DAY 52,22 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°3 ALMECIJA JEAN FRANCOIS Particulier Titulaire Plan d'eau TIGRE AJF 49,97 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°8 ALDE GILBERT Particulier Titulaire Plan d'eau KIF 14,24 Moteur 13011 MARSEILLE 

Panne N°3 ALQUIER PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau PLUS VALUE 19,26 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 ALTIERI JEAN PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau LAURAVIA Il 19,46 Moteur CH 1223 COLOGNY 

Panne N°5 AMAT JEAN PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau POLICO 30,13 Moteur 13470 CARNOUX EN PROVENCE 

Panne N°7 ANTOMARCHI PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau ZEPHYR 23,62 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 ANTON CHRISTIAN Particulier Titulaire Plan d'eau ZIPPO Il 16,15 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°8 ARCUCCI DANIELLE Particulier Titulaire Plan d'eau PAPIK IV 18,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°B ARCUCCI JEAN Particulier Titulaire Plan d'eau URFY Il 23,97 Moteur 13320 BOUC BELAIR 
Panne N°4 ARMAND GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau JEAMARV 40,37 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°B ARMAND ROMAIN Particulier Passager longue durée Plan d'eau ES VEDRA 22,82 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°l ARNALJEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau TOTENE 16,13 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 ARNAUD DIDIER Particulier Titulaire Plan d'eau CHRISMAT 17,01 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Quai ARNIAUD DENIS Particulier Titulaire Plan d'eau EDEN 9,39 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne N°9 ATLAN LUDOVIC Particulier Titulaire Plan d'eau MONKEY 13,82 Moteur 13007 MARSEILLE 07 

Quai ATSCAF SECTION PLONGEE Club sportif Titulaire Plan d'eau DOUDOU 16,12 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 ATTALI DAVID Particulier Passager longue durée Plan d'eau KING FISH 16,50 Moteur 13006 MARSEILLE 06 
Panne N°9 AUBERNON JEAN MAURICE Particulier Titulaire Plan d'eau WHISKY IV 15,60 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°9 AUBERY MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau OMEGA 19,43 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 AUDOLY PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau EMITHOAIII 22,54 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°4 AUDOUARD MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau ALARIC 35,86 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°3 AUGEY ROBERT Particulier Titulaire Plan d'eau l'OYSELIERE 18,23 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 AUGUSTE JEAN CLAUDE Particulier Titulaire Plan d'eau EPSILON 48,62 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 AUTARD STEPHANE Particulier Titulaire Plan d'eau CASANOVA 18,92 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°10 AZAS GILLES Particulier Titulaire Plan d'eau TABARLY Il 16,06 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°2 AZILAZIAN SYLVAIN Particulier Titulaire Plan d'eau QUEEN MERIC 17,26 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°6 AZOULAI ELIE Particulier Titulaire Plan d'eau ROSE MARIE VI 24,17 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°8 BAFFERT MATHIEU Particulier Titulaire Plan d'eau MICOU 15,24 Moteur 13008 MARSEILLE 
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Panne Propriétaire Statut juridique Activité Terre plein/plan d'eau Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
Panne N°S BAILLY ANDRE Particulier Titulaire Plan d'eau MOGAN 25,06 Moteur 13009 MARSEILLE 

Quai BAIX CHRISTINE Particulier Passager longue durée Plan d'eau OCEANS 13,46 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne N°4 BALESTRA MAILYS Particulier Passager longue durée Plan d'eau NENETTE 22,29 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°3 BALINER FRANCK Particulier Titulaire Plan d'eau JAMS 49,30 Voilier 75012 PARIS 
Panne N°4 BANNOURA BERNARD Particulier Titulaire Plan d'eau BOUNTY 33,03 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 BARAONA PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau TAMTAM 18,26 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°l BARBANCEIX PIERRE DANIEL Particulier Titulaire Plan d'eau LIDARIC 70,41 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°6 BARBEROUX MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau PINOCCHIO 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°9 BARBIER! STEPHANE Particulier Titulaire Plan d'eau CORSA 10,25 Moteur 13400 AUBAGNE 
Panne N°6 BARET CHRISTOPHE Particulier Titulaire Plan d'eau CANAILLE 14,85 Moteur 69007 LYON 
Panne N°S BARNAY PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau EOS 26,77 Voilier 13006 MARSEILLE 

Panne N°S BARRESI DENIS Particulier Passager longue durée Plan d'eau PIACERE 23,17 Moteur 13013 MARSEILLE13 

Panne N°9 BARTHELEMY GUILLAUME Particulier Passager longue durée Plan d'eau FAUST 16,06 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne N°l BASSET PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau ISA 70,50 Voilier 04000 DIGNE LES BAINS 
Panne N°8 BATROSSE JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau SAHARA 13,78 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°3 BATTILANA BRUNO Particulier Titulaire Plan d'eau JACK 34,87 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°l BATTILANA PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau NEO 51,80 Moteur 13008 MARSEILLE 

Quai BAUDRAN MICHELE Particulier Titulaire Plan d'eau FLAMBOR 12,83 Moteur 83470 ST MAXIMIN LA STE BAUME 

Panne N°3 BEAU JEAN PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau BAYOUSARA Il 32,87 Voilier 13007 MARSEILLE 

Panne N°9 BEAUDIER JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau CAPRICE GM 15,21 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°6 BELLET NOELLE Particulier Titulaire Plan d'eau CANAILLOU 19,26 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°S BELLON JEAN MARC Particulier Titulaire Plan d'eau LAGON 21,70 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°9 BELMONTE OLIVIER Particulier Titulaire Plan d'eau ALEGRIA 2 17,61 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°7 BELTRANDO MIREILLE Particulier Titulaire Plan d'eau DRUSDAN 13,79 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°7 BENABID KAMEL Particulier Titulaire Plan d'eau CARAIBE 16,00 Moteur 13010 MARSEILLE 

Panne N°8 BENCHETRIT STEPHANE Particulier Passager longue durée Plan d'eau GASPY 18,26 Moteur 13009 MARSEILLE 09 

Panne N°9 BENFRECH GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau CAP CROISETTE 21,03 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°B BENHAMOU GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau MYLIE 18,25 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°2 BENSIMON ALAIN Particulier Titulaire Plan d'eau UNO DIABLO 17,65 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°lO BERGERON AURELIEN Particulier Titulaire Plan d'eau ISANATOU 9,50 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°S BERGODAA ALEXANDRE Particulier Passager longue durée Plan d'eau MURSOIS Il 23,25 Moteur 13012 MARSEILLE12 

Panne N°4 BERGONT LAURENT Particulier Titulaire Plan d'eau JR 2 31,04 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°9 BERGONT PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau J.R. 18,70 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°l BERMOND GUILLAUME Particulier Titulaire Plan d'eau NIRVANA 56,72 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°2 BEYNET MARC Particulier Titulaire Plan d'eau ONDA 10,46 Moteur 13380 PLAN DE CUQUES 
Panne N°6 BIAGGINI PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau CHIPS 19,77 Moteur 13006 MARSEILLE 

Panne N°l BIANCO GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau CARDOUN 18,33 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°4 BIC MARIANE Particulier Titulaire Plan d'eau GIRANDOLA Ill 24,47 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 BIGEY OLIVIER Particulier Titulaire Plan d'eau GALATEE 23,85 Voilier 13400 AUBAGNE 

Panne N°6 BIGI FRANCOISE Particulier Titulaire Plan d'eau KIM 13,46 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 BIGOT GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau HOCHO 15,37 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°8 BIGUERIE PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau TESS IV 14,83 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°S BISCOS FRANCK Particulier Titulaire Plan d'eau SEA GULL 38,91 Moteur 13150 TARASCON 
Panne N°7 BLACHERE PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau BLACH Il 15,74 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°2 BLAIN ANDRE NICOLAS Particulier Titulaire Plan d'eau MAIA 17,18 Voilier 13010 MARSEILLE 

Panne N°2 BLANC CLAIRE Particulier Titulaire Plan d'eau CALAO Il 15,31 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°B BLANC JEAN JACQUES Particulier Titulaire Plan d'eau THEYACHT 16,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S BLANC ROGER Particulier Titulaire Plan d'eau TANGAROA 32,12 Moteur 13420 GEMENOS 

Panne N°l BOETTO GILBERT Particulier Titulaire Plan d'eau PASTAGA 60,16 Moteur 13010 MARSEILLE 

Panne N°lO BOL FREDERIC Particulier Titulaire Plan d'eau ICSI 12,27 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°7 BOLLE MARCEL Particulier Titulaire Plan d'eau SABERIC Il 18,61 Moteur 84120 MIRABEAU 
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Bassin à flot - le 31/12/2020 

Panne Propriétaire Statut juridique Activité Terre plein/plan d'eau Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
Panne N°l BONNARD PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau ARPAGON 66,69 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°2 BONNET MAURICE Particulier Titulaire Plan d'eau DEBBIE ONE 14,21 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 BONNET SABINE Particulier Titulaire Plan d'eau DAMIEN 10,67 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°l BONSIGNOUR ELODIE Particulier Passager longue durée Plan d'eau POURQUOI PAS NOUS 36,59 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l BONSIGNOUR RICHARD Particulier Titulaire Plan d'eau WASABI 53,90 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°3 BORETTI BRUNO Particulier Titulaire Plan d'eau MINOS 28,80 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 BORONAT ANDRE Particulier Titulaire Plan d'eau CAMARO 16,50 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°10 BOSREDON PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau FERRY BOAT 16,67 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°4 BOSSETTI PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau ISSY B 28,62 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°9 BOSSY ALEXANDRA Particulier Titulaire Plan d'eau SNOOPER 18,61 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l BOUABDALLAH ILIES Particulier Titulaire Plan d'eau ACQUA DOLCE Il 18,50 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Quai BOUGAULT DAMIANI JEAN JACQUES Particulier Titulaire Plan d'eau ALTHO 15,74 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 BOULAN MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau P'TIT ROULIS 20,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°5 BOURGAT CEDRIC Particulier Titulaire Plan d'eau SUBLIME 35,93 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°6 BOUSQUET FABIEN Particulier Titulaire Plan d'eau LEOTHE 18,92 Moteur 13360 ROQUEVAIRE 

Panne N°5 BOUTBOUL GISELE Particulier Titulaire Plan d'eau MARIBER 25,52 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°8 BOUVIER HERVE Particulier Titulaire Plan d'eau SOLIDOR 18,54 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°6 BOUVIER LAURENT Particulier Titulaire Plan d'eau JEAN DANY 11,65 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°9 BOUVILLE JEAN Particulier Titulaire Plan d'eau GHIBLI 16,63 Voilier 13012 MARSEILLE 

Panne N°l BOYER CHAMMARD MARC Particulier Titulaire Plan d'eau ONCEAGAIN 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°9 BOYER-ROIG ISABELLE Particulier Titulaire Plan d'eau JULMENTOU 10,28 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°8 BRACCINI PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau NATHEO 20,46 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°4 BRANCALEONI GILLES Particulier Titulaire Plan d'eau KIA ORO 28,25 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°2 BRASSAC CHRISTOPHE Particulier Titulaire Plan d'eau ENJOY 13,57 Moteur 13009 MARSEILLE09 

Panne N°S BRIANCON VINCENT Particulier Titulaire Plan d'eau SOLEA 26,40 Voilier 75007 PARIS 

Panne N°lO BRIGANDO CEDRIC Particulier Titulaire Plan d'eau LOULOU 12,27 Moteur 13012 MARSEILLE 

Panne N°6 BROCHIER GERARD Particulier Passager longue durée Plan d'eau CAGANISSE 13,46 Moteur 13009 MARSEILLE 09 

Quai BROSOLO GIANCARLO Particulier Passager longue durée Plan d'eau SORIDO 17,38 Moteur 13007 MARSEILLE07 

Panne N°2 BRUNEAU GUILLAUME Particulier Titulaire Plan d'eau MOERAKI 15,45 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°8 BUGLISI DANIELE Particulier Titulaire Plan d'eau CANONIK 19,23 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°6 BURDIN PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau BIPI 13,48 Moteur 13191 MARSEILLECEDEX 20 

Panne N°2 BUREL PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau LET'SGO 12,27 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9 BURTEZ OLIVIER Particulier Titulaire Plan d'eau MINOU Il 7,62 Voilier 13007 MARSEILLE 
Panne N°6 BUSUTTIL JEAN MARIE Particulier Passager longue durée Plan d'eau ALEXANDER CHRIS 23,17 Moteur 13010 MARSEILLE10 

Panne N°3 CACCHINO JEAN CLAUDE Particulier Titulaire Plan d'eau THEO 18,92 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°4 CADORET JEAN LOUIS Particulier Titulaire Plan d'eau GARUDA 30,69 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°lO CAGINICOLAU JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau KALYMNOS 12,90 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 CAILLOL VERONIQUE Particulier Titulaire Plan d'eau MILOS 14,64 Moteur 13090 AIX EN PROVENCE 

Panne N°3 CAUSE GERARD Particulier Titulaire Plan d'eau EOLE GC 23,02 Voilier 13190 ALLAUCH 

Panne N°5 CALLEJA GREGOIRE Particulier Titulaire Plan d'eau TAKEFIVE 23,16 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°10 CAMERLO JACQUES Particulier Titulaire Plan d'eau FANNY IV 9,61 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 CAMM JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau CAMMARIOU 17,28 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 CAMPO CLAUDE Particulier Titulaire Plan d'eau MIGENIAC 20,46 Moteur 13008 MARSEILLE 

Quai CANICAVEJOEL Particulier Titulaire Plan d'eau PAPIJO 14,57 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°2 CAPOBIANCO GERARD Particulier Titulaire Plan d'eau EROS Ill GC 15,55 Moteur 13011 MARSEILLE 

Panne N°2 CARAMAUA ALAIN Particulier Titulaire Plan d'eau COELACANTE Il 17,00 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne N°2 CAREGHI FRANCK Particulier Titulaire Plan d'eau YOKE Ill 16,99 Moteur 83860 NANS LES PINS 
Panne N°2 CARISSIMI PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau KIMA 14,64 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 CARLINI LAURENCE Particulier Titulaire Plan d'eau METEOR 15,71 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°8 CARTA GERARD Particulier Titulaire Plan d'eau KIA ORA Il 18,62 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S CARTIERGERARD Particulier Titulaire Plan d'eau SAMOA6 41,27 Moteur 13008 MARSEILLE 
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Panne Propriétaire Statut juridique Activité Terre plein/plan d'eau Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
Panne N°2 CASEL LAURENT Particulier Titulaire Plan d'eau FRENCH LINE 13,78 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°6 CASO GERARD Particulier Titulaire Plan d'eau ONEAGAIN 23,04 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°l CASTELLO PASCAL Particulier Titulaire Plan d'eau KIMAE KEVA 17,75 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 CATALANO CLAUDE Particulier Titulaire Plan d'eau VAGABOND 15,89 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 CATSICALISVERENE-SUZANNE Particulier Titulaire Plan d'eau MAMYTHOTHI 7,44 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°3 CATZARASCONSTANT Particulier Titulaire Plan d'eau INES 34,72 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°2 CAVIGLIOLI OLIVIER Particulier Titulaire Plan d'eau CORAIL Ill 17,65 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°S CECCATO SERGE Particulier Titulaire Plan d'eau L'EDEN 20,90 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°5 CECCHI GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau ANTIPOLIS Il 23,90 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°l CELIA ROBERT Particulier Titulaire Plan d'eau ALBATROS 19,81 Voilier 13011 MARSEILLE 
Panne N°7 CERU GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau AVENTURA 16,20 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 CESAR MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau BLACK PEARL 17,66 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°lO CHABERT LAURENT Particulier Titulaire Plan d'eau IDEFIX 11,50 Moteur 13620 CARRY LE ROUET 
Panne N°9 CHARLESDOMINIQUEJACQUES Particulier Titulaire Plan d'eau LE VAILLANT 16,32 Voilier 13007 MARSEILLE 
Panne N°4 CHARTIER PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau ELOLINE 31,04 Moteur 95230 SOISY SOUS MONTMORENCY 

Panne N°2 CHAVAUX PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau CAVOK 16,66 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°8 CHAYVIALLEBORIS Particulier Titulaire Plan d'eau JEAN PAUL 14,88 Moteur 13008 MARSEILLE 

Quai CHEKROUN MARC Particulier Titulaire Plan d'eau DAVID 16,00 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°S CHIAPALEGERARD Particulier Titulaire Plan d'eau MARCASSIN 2 32,12 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°8 CHIAPALEJOELLE Particulier Titulaire Plan d'eau TYLER DURDEN 12,19 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S CHICHEROBERT Particulier Titulaire Plan d'eau CARLA Ml QUERIDA 20,90 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°2 CHIKHOUNEZAIR Particulier Titulaire Plan d'eau FELICITA 14,81 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°8 CHOQUELLJEAN CLAUDE Particulier Titulaire Plan d'eau FRANCOIS lER 23,45 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°lO CHOUKROUN STEPHANE Particulier Titulaire Plan d'eau ALICUDI 12,27 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 CHOURAQUI LEON GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau ESCANDIHADO 19,63 Voilier 13002 MARSEILLE 

Panne N°3 CHOVET DENIS Particulier Titulaire Plan d'eau TRAGULINU 17,88 Moteur 13001 MARSEILLE 

Panne N°9 CHRISTOFILISMICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau TILOULY 18,50 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 CLAUSTRE GUILLAUME Particulier Titulaire Plan d'eau FRANCO TAGLIAVINI 13,46 Moteur 13005 MARSEILLE 

Panne N°9 CLAUZADE RENE PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau LEI PITCHOUNETS 12,28 Moteur 13001 MARSEILLE 01 

Panne N°5 COCCO PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau JENNIFER 22,73 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne N°S COCHET GERARD Particulier Titulaire Plan d'eau KER ANN Ill 34,15 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°lO CODDE MARIUS Particulier Titulaire Plan d'eau LOULOU MC 10,25 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°l COHEN LEOPOLD Particulier Titulaire Plan d'eau TAJ MAHAL Ill 20,63 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°8 COHEN PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau VIMAX 17,65 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°S COLELLA JEREMY Particulier Passager longue durée Plan d'eau MILA 25,97 Moteur 13009 MARSEILLE09 
Panne N°7 COLLET JEROME Particulier Titulaire Plan d'eau CALIFORNIAN 15,39 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°2 COLOMINESALAIN Particulier Titulaire Plan d'eau REVE BLEU 16,10 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 CONSTANT EMILIE Particulier Titulaire Plan d'eau BICOULI 2 33,43 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°8 CONTEOLIVIER Particulier Titulaire Plan d'eau LES DEUX M 18,99 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°2 CORDA STEPHANE Particulier Passager longue durée Plan d'eau LAUDREY 18,36 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°9 CORNU GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau KI-CO 9,74 Moteur 13011 MARSEILLE 

Panne N°2 CORREARD PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau ZIGZAG 14,46 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 CORROT REGIS Particulier Titulaire Plan d'eau SPEED 16,66 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 COTENS JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau L'ODYSSEY 11,63 Moteur 13002 MARSEILLE 

Panne N°8 COTTEAUX JEAN PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau KIVU 20,46 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°4 COUKA ALAIN Particulier Passager longue durée Plan d'eau EOS 31,28 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°8 COULANGE MATHIEU Particulier Passager longue durée Plan d'eau MALUGAE Il 19,35 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9 COULET STEPHANE Particulier Titulaire Plan d'eau NINAIII 17,84 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°3 COURTOT JEAN MICHEL Particulier Passager longue durée Plan d'eau CORUSCANT 31,28 Moteur 38840 ST BONNET DE CHAVAGNE 

Panne N°l COUTURIER-YBORRA CAROLINE Particulier Titulaire Plan d'eau MALO 15,50 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 CRUZEL ALAIN Particulier Titulaire Plan d'eau VAGUEMENT 22,22 Voilier 13380 PLAN DE CUQUES 
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Quai CULIOLI PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau IDVII 16,26 Moteur 13006 MARSEILLE 

Panne N°2 DAHAN DIDIER Particulier Titulaire Plan d'eau ONIYA 14, 71 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 DALLAPORTA MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau AVEL MAD 24,93 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 DALMAS BRUNO Particulier Titulaire Plan d'eau NIMBA 16,52 Moteur 13710 FUVEAU 
Panne N°6 D'AMATO MAURICE Particulier Titulaire Plan d'eau KOROLL AR MOR 14,88 Moteur 13004 MARSEILLE 

Panne N°7 D'ANDREA DENIS Particulier Titulaire Plan d'eau DIAZ 16,66 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°3 DANIELTHIERRY Particulier Passager longue durée Plan d'eau L'ANGELUS 23,69 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 DARLES ANDRE Particulier Titulaire Plan d'eau JEFFAUD Il 17,16 Moteur 13008 MARSEILLE 

Quai D'AURA PHILIPPE Particulier Passager longue durée Plan d'eau MARGOTOUN 14,04 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne N°7 DE LALEU PATRICK Particulier Titulaire Plan d'eau DAM 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 DE MAISONNEUVE ALEXANDRE Particulier Titulaire Plan d'eau SOLARIO 16,25 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 DE MENIBUSJEAN CHARLES Particulier Titulaire Plan d'eau TOUCAN 1 17,54 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°6 DE REGIS THIERRY Particulier Titulaire Plan d'eau MARLIN 22,10 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°2 DE ROUGEMONT CEDRIC Particulier Titulaire Plan d'eau GRANDGOUSIER 12,93 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°3 DE ROUX CHRISTIAN Particulier Titulaire Plan d'eau CHRISMEL Ill 22,07 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 DECANINI MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau ATIU Ill 15,46 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°8 DEFAUT SYLVIANE Particulier Titulaire Plan d'eau LOULOU 16,25 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°4 DEI PATRICK Particulier Passager longue durée Plan d'eau NIRVANA 42,22 Moteur 13190 ALLAUCH 

Panne N°3 DELBES JEROME Particulier Titulaire Plan d'eau ATLANTIDE 34,74 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°5 DELECRAY CHRISTINE Particulier Titulaire Plan d'eau FREEDOM Il 26,76 Voilier 13011 MARSEILLE 
Panne N°2 DELLIHR MALIK Particulier Titulaire Plan d'eau AREAL 17,11 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°4 DELON JACQUES Particulier Titulaire Plan d'eau BELLE AVENTURE Il 30,09 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°l DESJARDINSCATHERINE Particulier Titulaire Plan d'eau MAEVA3 16,38 Voilier 13008 MARSEILLE 
Quai DESJEUX HENRI Particulier Titulaire Plan d'eau BOXON 17,75 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°4 DEVICO MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau JET7 41,45 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°2 DEVILLIERS GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau PITCH FIVE 14,63 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°5 Dl MEGLIO VINCENT Particulier Titulaire Plan d'eau ORCAVI 29,64 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 Dl ROCCO PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau CECILE Il 18, 70 Moteur 13005 MARSEILLE 

Panne N°7 Dl TRENTO CLAUDINE Particulier Titulaire Plan d'eau NAHE Il 22,74 Moteur 13006 MARSEILLE 

Panne N°4 DINOIAJEAN PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau ATTILA 43,89 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 DOR PHILIPPE Particulier Titulaire Plan d'eau PASI 30,05 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°3 DOREE MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau CANCALAISE 28,22 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 DOUROUX - VANDENHOVE NADEGE Particulier Titulaire Plan d'eau PETIT BOUCHON 10,18 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°8 DREUX JEAN MICHEL Particulier Titulaire Plan d'eau SHARKY 16,40 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°6 DUBOIS PIERRE Particulier Titulaire Plan d'eau BIDULEIll 16,08 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°6 DUBUC STEPHANE Particulier Titulaire Plan d'eau LOTUS BLEU 26,67 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°8 DUCHAMP FRANCOISE Particulier Titulaire Plan d'eau JEAN RENE Ill 16,25 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne N°9 DUCROS JULIEN Particulier Passager longue durée Plan d'eau BE BOP 19,39 Voilier 13008 MARSEILLE08 
Panne N°4 DUFOURNET JONATHAN Particulier Titulaire Plan d'eau C'EST LA VIE Il 34,95 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°5 DURACHER JEAN SEBASTIEN Particulier Passager longue durée Plan d'eau AURETO Il 19,27 Moteur 13009 MARSEILLE 09 

Quai DURAND GEORGES Particulier Titulaire Plan d'eau SAYONARA 13,57 Moteur 13010 MARSEILLE 

Quai DUVAL HERVE Particulier Titulaire Plan d'eau LE GALAVARD 16,00 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°9 El MECHRAFI MOHAMED CHAFIQ Particulier Passager longue durée Plan d'eau YOUCHA Il 12,27 Moteur 13008 MARSEILLE 08 

Panne N°4 ELLENA FRANCOIS Particulier Titulaire Plan d'eau CHASSESPLEEN Il 47,84 Moteur 75018 PARIS 

Panne N°3 EMSALLEM JEAN Particulier Titulaire Plan d'eau JAZZY Il 26,97 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°5 ESCOFFIERMERIC Particulier Titulaire Plan d'eau QUEEN MERIC IV 23,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 ESPOSITO NEE MENARD ALEXANDRA Particulier Titulaire Plan d'eau MOOREA 12, 76 Moteur 13008 MARSEILLE 

Quai ESTEVE PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau SANTA CRUZ 14,29 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°7 ESTORGES JEAN PAUL Particulier Titulaire Plan d'eau MASAI MARA 16,66 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°2 EYMERIC JEAN MARC Particulier Titulaire Plan d'eau GENA 16,52 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°9 FABRE FRANCOIS Particulier Titulaire Plan d'eau SHANGRI LA 15,60 Moteur 01050 BRUXELLES 
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Ville 
Panne Na7 Particulier Titulaire Plan d'eau THOR 18,92 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S Particulier Titulaire Plan d'eau CORAIL SEE 39,31 Moteur 84490 SAINT SATURNIN LES APT 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau LA CALLE 24,80 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 Particulier Titulaire Plan d'eau SOLISTE 16,52 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na3 Particulier Titulaire Plan d'eau ANDRONIC 21,60 Voilier 13127 VITROLLES 
Panne N°7 Particulier Titulaire Plan d'eau SUN 12,04 Moteur 13011 MARSEILLE 

Panne N°10 Particulier Titulaire Plan d'eau PIPOL 13,90 Moteur 83560 VINON SUR VERDON 
Panne Na3 Particulier Titulaire Plan d'eau LADY MOUCHE 19,34 Voilier 13006 MARSEILLE 
Panne N°S Particulier Passager longue durée Plan d'eau CAP A L'EST 27,12 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°S Particulier Passager longue durée Plan d'eau LEUCOTHEE 23,45 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne W7 Particulier Titulaire Plan d'eau MV2 16,25 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S Particulier Passager longue durée Plan d'eau ALOHA 20,21 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 Particulier Titulaire Plan d'eau ILAI 34,61 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne Na9 Particulier Passager longue durée Plan d'eau ALAUNI Il 10,70 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°9 Particulier Titulaire Plan d'eau LA RABIA 15,44 Moteur 13130 BERRE L'ETANG 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau MAHINA PF 16,67 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 Particulier Passager longue durée Plan d'eau CALAO 24,17 Voilier 13009 MARSEILLE 09 
Panne Na2 Particulier Titulaire Plan d'eau CAJU Il 14,64 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°l Particulier Titulaire Plan d'eau TIGRE FM 20,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau CAP MATA 14,76 Moteur 13012 MARSEILLE 12 
Panne NaS Particulier Titulaire Plan d'eau TRAPALOF 3 25,78 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau CHAPACAN 12,69 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°3 Particulier Titulaire Plan d'eau EKTAR 41,59 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l Particulier Titulaire Plan d'eau CHIPIE 23,21 Moteur 13390 AURIOL 
Panne N°l Particulier Titulaire Plan d'eau PHENIX 47,80 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne Na3 Particulier Titulaire Plan d'eau YODA 18,61 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau WHITE FIN 24,49 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9 Particulier Passager longue durée Plan d'eau ZOGOLA 13 16,13 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne Na6 Particulier Titulaire Plan d'eau L'ESTELLO 16,20 Moteur 13380 PLAN DE CUQUES 
Panne N°4 Particulier Titulaire Plan d'eau SOLEA 29,87 Voilier 13400 AUBAGNE 
Panne N°7 Particulier Passager longue durée Plan d'eau OURAGAN 22,62 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne Na6 Particulier Titulaire Plan d'eau BAKOUA Il 15,42 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 Particulier Titulaire Plan d'eau JACARANDA li 18,92 Moteur 13190 ALLAUCH 
Panne N°7 Particulier Titulaire Plan d'eau AARON 12,49 Moteur 13010 MARSEILLE 10 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau IXTAPA 18,77 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne Na9 Particulier Titulaire Plan d'eau PHAMSELF 16,13 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°6 Particulier Titulaire Plan d'eau TARANTE 23,45 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°l Particulier Titulaire Plan d'eau JEMCAP 18,37 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne Na3 Particulier Titulaire Plan d'eau ANTIGUA Ill 31,11 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 Particulier Titulaire Plan d'eau SCANDOLA 12,08 Moteur 13009 MARSEILLE 
Quai Particulier Titulaire Plan d'eau MAIEAN 13,22 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na2 Particulier Titulaire Plan d'eau YAPUKA 18,30 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°l Particulier Titulaire Plan d'eau MAVERICK 64,26 Moteur 13260 CASSIS 
Panne N°3 Particulier Titulaire Plan d'eau OCEANE 22,82 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne N°7 Particulier Titulaire Plan d'eau CAPRICE 15,74 Moteur 83910 POURRIERES 
Panne Na9 Particulier Titulaire Plan d'eau PUYDUFOU 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 Particulier Titulaire Plan d'eau HAWAI KI Il 12,38 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°7 Particulier Titulaire Plan d'eau BELOUGA Ill 16,82 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Nal Particulier Titulaire Plan d'eau ZEN 23,17 Moteur 13011 MARSEILLE 11 
Panne N°3 Particulier Titulaire Plan d'eau ABSOLUT 18,84 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°4 Particulier Titulaire Plan d'eau M BELLA VITA 2 32,12 Moteur 13009 MARSEILLE 
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Panne Na7 GHAZAROSSIAN CHRISTOPHE Particulier Titulaire Plan d'eau CACRIJATO 21,57 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°l GIAUFRE ROLAND Particulier Titulaire Plan d'eau ATHANOR VI 42,99 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 GILOT FABIEN Particulier Passager longue durée Plan d'eau SUCE OF LIFE 17,33 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°10 GINEPIO YVAN Particulier Titulaire Plan d'eau CASA 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na3 GIORDANO JEAN CLAUDE Particulier Titulaire Plan d'eau VAMOLAU 28,05 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 G Particulier Titulaire Plan d'eau STEWART 11,81 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau BALANCINE 19,29 Voilier 13360 ROQUEVAIRE 
Panne Na9  Particulier Titulaire Plan d'eau CALANCO 3 11,63 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau MAMIJU 30,69 Voilier 13006 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau TIARE 23,45 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne W7  Particulier Titulaire Plan d'eau ASTREDEN 14,33 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau SACHA 26,70 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau LOS PECES 12,83 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne Na7  Particulier Titulaire Plan d'eau CHARLIE 15,87 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau KYRA 33,49 Voilier 13420 GEMENOS 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau PACE E SALUTE 17,24 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau CAPRICE JG 23,21 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne Na7  Particulier Titulaire Plan d'eau THALASSA 1 18,25 Moteur 13013 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Passager longue durée Plan d'eau NAOS 17,52 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau PICOC 9,86 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na7  Particulier Titulaire Plan d'eau STARLING 18,45 Voilier 84330 ST PIERRE DE VASSOLS 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau KEY WEST Il 23,45 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau ALWIDA 34,65 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau NEMAUSA 24,93 Moteur 13190 ALLAUCH 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau POULPE FICTION 11,67 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na8  Particulier Titulaire Plan d'eau CALAO AMBRIN 27,00 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau HONALI 37,21 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne N°10 G Particulier Titulaire Plan d'eau CASPER 10,86 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na7  Particulier Titulaire Plan d'eau BABOU Il 14,80 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 
Panne N°9 

I Particulier 
Particulier 

Titulaire 
Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 

EPICURE 
LA PAUSE ENTHEA 

16,78 Moteur 
19,79 Moteur 

13008 
13009 

MARSEILLE 
MARSEILLE 

Panne Na6 
Panne N°2 
Panne N°3 

 Particulier 
Particulier 
Particulier 

Titulaire 
Titulaire 
Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 

DOLCEVITA 
CRISONNEL 
ALCYON 

18,61 Moteur 
15,15 Moteur 
32,30 Voilier 

13008 
13009 
13012 

MARSEILLE 
MARSEILLE 09 
MARSEILLE 

Panne N°S H Particulier Titulaire Plan d'eau ROWDY 26,46 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne Na7 H Particulier Passager longue durée Plan d'eau DANJOUTIN 10,78 Moteur 13190 ALLAUCH 
Panne N°4 H Particulier Titulaire Plan d'eau AERA 27,90 Voilier 83440 SAINT PAUL EN FORET 
Panne N°9 H Particulier Titulaire Plan d'eau MA-AU 11,18 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne NalO H Particulier Titulaire Plan d'eau TORPILLE 11,20 Moteur 13005 MARSEILLE 
Panne N°4 H Particulier Titulaire Plan d'eau L'EDEN JEC 47,68 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S H Particulier Titulaire Plan d'eau SANDY Ill 36,05 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na2  Particulier Titulaire Plan d'eau BIBI CAT 11,55 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 H Particulier Titulaire Plan d'eau SAM DIT 30,21 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°10 H Particulier Titulaire Plan d'eau HONORE 14,43 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 H Particulier Titulaire Plan d'eau GERARD 15,36 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na6 H Particulier Titulaire Plan d'eau LAUEVA 16,66 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°10 I Particulier Titulaire Plan d'eau CORSICA 14,21 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 IN Particulier Titulaire Plan d'eau CHRISMEL Il 20,46 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne Na4  Particulier Titulaire Plan d'eau HOBBY ONE 28,46 Moteur 13880 VELAUX 
Panne N°8  Particulier Titulaire Plan d'eau SEAHAWK 19,31 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau TARA 50,56 Moteur 13010 MARSEILLE 
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Panne Na9 I Particulier Titulaire Plan d'eau JULEA 9,74 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°10 I Particulier Titulaire Plan d'eau FREDDY 14,76 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau MAXMAREN lS,10 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau L'ALEXSTAN 17,47 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne Na7  Particulier Titulaire Plan d'eau BARBULE 23,16 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°l J Particulier Titulaire Plan d'eau BAYA 60,23 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l J Particulier Titulaire Plan d'eau BOGDAN 16,52 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na6 JA Particulier Titulaire Plan d'eau LIBRAQUE 24,93 Voilier 13008 MARSEILLE08 
Panne N°7 J Particulier Titulaire Plan d'eau PYTHEAS Il 19,71 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°3 JA Particulier Titulaire Plan d'eau TAGOMAGO 27,94 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne WlO J Particulier Titulaire Plan d'eau TAM Ii 14,64 Moteur 13008 MARSEILLE 
Quai J Particulier Titulaire Plan d'eau THIMOA 18,00 Voilier 13920 ST MITRE LES REMPARTS 
Panne N°4 J Particulier Titulaire Plan d'eau P'TIT LOU 29,19 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne Na4 J Particulier Passager longue durée Plan d'eau O'LOF 24,93 Voilier 13008 MARSEILLE08 
Panne N°S J Particulier Titulaire Plan d'eau ERJOSIX 16,13 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°6 
 
K 

Particulier 
Particulier 

Titulaire 
Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 

MEHU 
MIFADOS 

6,53 Moteur 
23,60 Voilier 

13008 
13008 

MARSEILLE 
MARSEILLE 

Quai K Particulier Titulaire Plan d'eau DANY3 15,42 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau BRAFOUGNE 32,47 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 K Particulier Titulaire Plan d'eau BIG KIF V 23,12 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na9 L Particulier Titulaire Plan d'eau CLAG4 21,70 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne N°3 L Particulier Titulaire Plan d'eau ERINA Il 22,07 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°lO  Particulier Titulaire Plan d'eau NINOU 9,74 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau MI TOO MATY 21,02 Moteur 13530 TRETS 
Panne N°2 L Particulier Titulaire Plan d'eau SUMMER 11,77 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau NOTUS 24,93 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Passager longue durée Plan d'eau VAGABOND 18,92 Moteur 13009 MARSEILLE09 
Panne N°  Particulier Titulaire Plan d'eau SCRABOUSURUS 11,82 Moteur 13009 MARSEILLE09 

 
Quai 

 
L 

Particulier 
Particulier 

Titulaire 
Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 

FAN-FAN 
RIVAGE47 

11,02 Moteur 
15,42 Moteur 

13008 
13008 

MARSEILLE 
MARSEILLE 

Panne N°6 L Particulier Titulaire Plan d'eau LORIMAX 14,07 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne Na9 L Particulier Passager longue durée Plan d'eau SAINT JOHN Il 19,68 Moteur 13009 MARSEILLE09 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau MARJERRINE Ill 27,95 Voilier 13008 MARSEILLE 
PanSne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau PILOU 12,92 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°2 L Particulier Titulaire Plan d'eau FIDJI 15,74 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NalO L Particulier Titulaire Plan d'eau ALIZE LR 14,80 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°S LE Particulier Titulaire Plan d'eau SAN PAUL 0 39,14 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne N°6 L Particulier Passager longue durée Plan d'eau WINNIE II 15,53 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne Na4  Particulier Titulaire Plan d'eau LE CALLISTO 36,47 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau ORION 14,43 Voilier 80260 COISY 
Panne N°9  Particulier Passager longue durée Plan d'eau ALILO 20,0Z Moteur 13012 MARSEILLE12 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau LADY BLUE 23,45 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau OH GARRI 18,09 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau HAVANA MOON 17,70 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau OBSESSION 58,48 Voilier 13007 MARSEILLE 
Panne Na9  Particulier Titulaire Plan d'eau PANISSE 14,65 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau OKEANOS 11,22 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau GIGLIO 15,37 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau ZEPHYR 25,35 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau BIKOU Ill 12,65 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau VAGABOND 27,87 Voilier 13009 MARSEILLE 
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Panne Propriétaire Statut juridique Activité Terre plein/plan d'eau Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
Panne Na2  Particulier Titulaire Plan d'eau MAKO 11,00 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4 L Particulier Titulaire Plan d'eau OLYMP 34,97 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°3 LE Particulier Titulaire Plan d'eau MELODY 33,44 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 L Particulier Titulaire Plan d'eau TO BE 16,66 Moteur 13080 LUYNES 
Panne Na6 L Particulier Titulaire Plan d'eau LOVE BOAT 23,38 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 LI Particulier Titulaire Plan d'eau SANDY ISLAND 32,4S Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 L Particulier Titulaire Plan d'eau TARANTE Il 14,76 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NaS L Particulier Passager longue durée Plan d'eau GOUDES LIFE 20,29 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau JEFF 16,66 Moteur 13007 MARSEILLE 
Quai  Particulier Titulaire Plan d'eau TEFITI 17,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne W6  Particulier Titulaire Plan d'eau MAHINA 25,50 Voilier 13009 MARSEILLE 09 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau MANGAREVA 19,97 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau YAGG 16,08 Moteur 74100 VETRAZ MONTHOUX 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau GALAXIDI 27,37 Voilier 83270 ST CYR SUR MER 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau DYFRANIC Ill 14,71 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau RIOU 16,86 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau TIBOULEN DE PIANA 18,10 Moteur 13210 SAINT REMY DE PROVENCE 
Panne Na6  Particulier Titulaire Plan d'eau CAP LIGHTNING 17,82 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Passager longue durée Plan d'eau HUAHINE 30,69 Voilier 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°10 M Particulier Titulaire Plan d'eau OKIS 16,89 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau LAURYTEA 17,52 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau KOKOLO IV 11,79 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau CECY 4 17,14 Moteur 84120 PERTUIS 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau IDDU 14,76 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau LAGULOME 17,65 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau PAN KY Il 26,64 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau SMILE 23,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Quai M Particulier Titulaire Plan d'eau WHITE SHARK SB 15,42 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NalO  Particulier Titulaire Plan d'eau FOSTINO 8,82 Moteur 13190 ALLAUCH 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau LAGON Il 14,78 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau IMAGINE 17,00 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau NIEL 13,62 Moteur 13005 MARSEILLE 05 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau THOMAS FM 12,24 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°7 M Particulier Titulaire Plan d'eau WAKE HOLICS 14,56 Moteur 13008 MARSEILLE 
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Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau KAMOA 40,96 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne Na7  Particulier Titulaire Plan d'eau NIMOSIII 18,61 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau FELICE 18,51 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l M Particulier Titulaire Plan d'eau ARMOR 18,00 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne Na2  Particulier Titulaire Plan d'eau MARILOU 14,22 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°3 M Particulier Titulaire Plan d'eau ELOCAS 4 23,45 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°9 M Particulier Titulaire Plan d'eau DAUPHIN Il 11,09 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na6 M Particulier Titulaire Plan d'eau J ANDJ 16,67 Moteur 13600 LA CIOTAT 
Panne N°4 M Particulier Titulaire Plan d'eau MIRAGE 34,93 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau MANY 22,10 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6  Particulier Titulaire Plan d'eau KIDDY 18,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na4  Particulier Titulaire Plan d'eau ANNAMARIA 39,78 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 M Particulier Titulaire Plan d'eau FILO 14,33 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S M Particulier Titulaire Plan d'eau MAXIBOAT 23,45 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne Na2 M Particulier Titulaire Plan d'eau MANAX 14,85 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau HYOKA 17,01 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°2 M Particulier Titulaire Plan d'eau PIOU 14,76 Moteur 13009 MARSEILLE 
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Panne 
Panne Nal 
Panne N°l 
Panne N°l 
Quai 
Panne Na2 

 
 

 
Propriétaire 
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE 
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE 
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE 
ME 

 

 
Statut juridique Activité 
Métropole 
Métropole 
Métropole 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 

Occupation du port 
Bassin à flot - le31/12/2020 

Terre plein/ plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 

 

 
Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
METROPOLE1  12,00 Voilier 
METROPOLE2 12,00 Voilier 
METROPOLE3 12,00 Voilier 
ACHILLEON 17,00 Moteur 13007 MARSEILLE07 
JULINOU 12,45 Moteur 83170 BRIGNOLES 
PARADISE 13,46 Moteur 13008 MARSEILLE08 
CARL'HUG Il 23,45 Moteur 13008 MARSEILLE 
BICOULI 12,94 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°2  M 
Panne N°4  MI 
Quai MI 
Panne N°l 
Panne N°2  M 
Panne NaS  M 
Panne N°7  M 
Panne N°S M 
Panne N°10 MO 
Panne NaS M 
Panne N°2  MO 
Panne N°9  M 
Panne Nal  N 
Panne N°7  N 
Panne N°2 N 
Panne N°l 
Panne N°S NE 
Panne Na7  N 
Panne N°6  N 
Panne N°6  N 
Panne NaS N 
Panne N°10 N 
Panne N°4 
Panne Na7  N 
Panne N°l  N 
Panne N°S O 
Panne N°2 O 
Panne Nal0 
Panne N°9  OL 
Panne N°9  O 
Panne Na7  O 

Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 

NONO 15,28 Moteur 13006 MARSEILLE06 
CAPRICE 29,19 Voilier 13007 MARSEILLE 
PETIT COEUR 11,80 Moteur 13470  CARNOUX EN PROVENCE 
MANON 16,98 Moteur 13009 MARSEILLE 
GALINETTE 15,86 Moteur 13008 MARSEILLE 
IRILYS 23,13 Moteur 13008 MARSEILLE 
PAPOU 16,70 Moteur 13008 MARSEILLE 
STELLA Ill 12,93 Moteur 13320 BOUC BELAIR 
AMAZING 14,52 Moteur 13013 MARSEILLE13 
YES 22,62 Moteur 13008 MARSEILLE 
PELOPONESE 13,07 Moteur 13008 MARSEILLE 
KENZO 23,21 Moteur 13010 MARSEILLE 
L'ILET Il 19,98 Voilier 13190 ALLAUCH 
CANAILLE 18,61 Moteur 13008 MARSEILLE08 
POUNETTE 15,45 Moteur 13012 MARSEILLE 
BELUGA Il 73,58 Moteur 13008 MARSEILLE 
LINA 13,57 Moteur 13008 MARSEILLE08 
OMEGLAS 24,94 Voilier 13008 MARSEILLE 
AQUARIUS 20,97 Moteur 13008 MARSEILLE 
SHARK V 18,61 Moteur 13009 MARSEILLE 
OH SALITTE 15,00 Moteur 13009 MARSEILLE09 
KATY 14,16 Moteur 13008 MARSEILLE 
OURANOS 45,40 Moteur 13008 MARSEILLE 
GUMAT2 14,22 Moteur 13008 MARSEILLE 
SIROCCO 19,54 Moteur 13008 MARSEILLE 
MZIAN 27,00 Voilier 13005 MARSEILLE 
FERNAND Il 11,43 Moteur 13009 MARSEILLE 
MOHO  14,34 Moteur  13400  AUBAGNE 
SANTA MARIA FO  21,56 Moteur  13112  LA DESTROUSSE 
PIRANNA Ill 21,56 Moteur 13008 MARSEILLE 
COMTE DE SIGALE Il  15,31 Moteur  13008  MARSEILLE 
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Panne N°10 O Particulier Titulaire Plan d'eau THEMIS 14,91 Moteur 13109 SIMIANE COLLONGUE 
Panne N°6  O  Particulier Titulaire Plan d'eau LEO-PAUL 20,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na2 O  Particulier Titulaire Plan d'eau MARILO 16,20 Moteur 13009 MARSEILLE09 
Panne N°7 P 
Panne N°S 

 Particulier 
Particulier 

Titulaire 
Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 

MIAl 
GEORGES 

17,38 Moteur 
11,93 Moteur 

13007 
13009 

MARSEILLE 
MARSEILLE 

Panne N°l  O 
Panne Na9  P 

 Particulier 
Particulier 

Titulaire 
Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 

VIRGULE 
TOMY 

49,84 Voilier 
16,63 Moteur 

13009 
13009 

MARSEILLE 
MARSEILLE 

Panne N°7  P  Particulier Passager longue durée Plan d'eau LOS ANGELES 23,17 Moteur 13008 MARSEILLE08 
Panne N°7  P  Particulier Titulaire Plan d'eau NINE Il 15,44 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne Na3  Particulier Titulaire Plan d'eau CASSIOPEA 53,90 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6  P  Particulier Titulaire Plan d'eau LOIC 14,76 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau MELLOW YELLOW 35,33 Voilier 13008 MARSEILLE 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Panne 

 
 
Propriétaire 

 
 

Statut juridique 

 
 

Activité 

Occupation du port 
Bassin à flot - le 31/12/2020 

Terre plein/plan d'eau 

 
 

Bateau 

 
 

Surface Type de bateau 

 
 

Code Postal 

 
 

Ville 
Panne NaS PA Particulier Titulaire Plan d'eau BILOUTE 17,38 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°7 P Particulier Titulaire Plan d'eau PICSOU lS,79 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9 P Particulier Passager longue durée Plan d'eau VENUS 9,01 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°l P~ Particulier Titulaire Plan d'eau MIRACETI 38,70 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne NalO PE Particulier Passager longue durée Plan d'eau SIRIUS lS,86 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne N°S P Particulier Titulaire Plan d'eau L'EMANUELA IV 18,54 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°9 P Particulier Titulaire Plan d'eau JEEMA 17,66 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne Na3 P Particulier Titulaire Plan d'eau ALBATROS 16,81 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°9 P Particulier Titulaire Plan d'eau LADY B 14,69 Moteur 13005 MARSEILLE 
Panne N°l PE Particulier Titulaire Plan d'eau GOBRIEN 37,60 Voilier 13011 MARSEILLE 
Panne W7 P Particulier Titulaire Plan d'eau LARGADE AM 21,33 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°2 P Particulier Titulaire Plan d'eau CHIPO 2 15,50 Moteur 13190 ALLAUCH 
Panne N°3 P R Particulier Titulaire Plan d'eau CORTO 31,88 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne NaS P Particulier Titulaire Plan d'eau BOREAL 14,71 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°3 P Particulier Titulaire Plan d'eau VAHINE V 19,66 Moteur 13006 MARSEILLE 
Panne N°S P Particulier Titulaire Plan d'eau ZONTECK V 37,42 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 PI Particulier Titulaire Plan d'eau SORMIOU 15,98 Moteur 13013 MARSEILLE 
Panne Na3 PI Particulier Passager longue durée Plan d'eau IDEFIX IA 22,29 Moteur 13007 MARSEILLE 
Quai P Particulier Titulaire Plan d'eau CHOURMAIO 14,80 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 P Particulier Titulaire Plan d'eau MEL 1 23,07 Moteur 13013 MARSEILLE 
Panne Na3 P Particulier Passager longue durée Plan d'eau LE COUZZ 27,49 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S P Particulier Titulaire Plan d'eau SEBHURO Il 17,40 Moteur 13400 AUBAGNE 
Panne N°3 PI Particulier Titulaire Plan d'eau SKIPPER 21,04 Moteur 13004 MARSEILLE 
Panne N°2 P Particulier Titulaire Plan d'eau SUCE OF LIFE LP 16,25 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau CIRTA 21,04 Moteur 13009 MARSEILLE 
Quai P Particulier Titulaire Plan d'eau GAVINA IV 16,69 Moteur 13260 CASSIS 
Panne N°l P Particulier Titulaire Plan d'eau LE STERNE 27,03 Moteur 13005 MARSEILLE 12 
Panne N°6 Place dédiée au passage Particulier Passager Plan d'eau     

Panne Na6 Place dédiée au passage Particulier Passager Plan d'eau     

Panne N°10 Place dédiée au passage Particulier Passager Plan d'eau     

Panne N°10 Place dédiée au passage Particulier Passager Plan d'eau     

Panne Nal0 Place dédiée au passage Particulier Passager Plan d'eau     

Panne N°10  Particulier Titulaire Plan d'eau 2.45 14,09 Moteur 13008 MARSEILLE 
  Particulier Titulaire Plan d'eau LALOU IV 16,52 Moteur 13009 MARSEILLE 
Quai P Particulier Titulaire Plan d'eau GRENADINE 14,69 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na7 P Particulier Titulaire Plan d'eau STELLE 14,10 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 P Particulier Passager longue durée Plan d'eau LE MARCO 14,22 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne N°10 P Particulier Titulaire Plan d'eau GINACOST 15,36 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Nal P Particulier Passager longue durée Plan d'eau ARES 23,17 Moteur 13011 MARSEILLE 
Quai  Particulier Titulaire Plan d'eau MON REVE GP 14,35 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne N°9 P Particulier Titulaire Plan d'eau MEHU PJP 18,63 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne Na6 P Particulier Titulaire Plan d'eau STERNE 22,50 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 P Particulier Titulaire Plan d'eau DEGUN DOUDOU 10,90 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 P Particulier Titulaire Plan d'eau TOPAZE 14,71 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°2 P Particulier Titulaire Plan d'eau SAFA 11,63 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne NaS P Particulier Titulaire Plan d'eau BILITIS 32,08 Voilier 65150 BIZOUS 
Panne N°S P Particulier Titulaire Plan d'eau HUAHINE 34,33 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 P Particulier Titulaire Plan d'eau ELODIE CLARA 14,30 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Nal0 R Particulier Titulaire Plan d'eau NOEMIE 41 15,65 Moteur 13013 MARSEILLE 13 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau BAKOUA 36,45 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau CAMEL 14,27 Moteur 13009 MARSEILLE 
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Panne 

 
 
Propriétaire 

 
 

Statut juridique 

 
 

Activité 

Occupation du port 
Bassin à flot - le 31/12/2020 

Terre plein/plan d'eau 

 
 

Bateau 

 
 

Surface Type de bateau 

 
 

Code Postal 

 
 

Ville 
Panne Na6 R Particulier Titulaire Plan d'eau MARIE NOELLE 15,08 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau BANATHI Il 19,71 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau MAN MAX I 14,71 Moteur 13109 SIMIANE COLLONGUE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau JOEY Ill 13,65 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau ALIZEO 16,86 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6  Particulier Passager longue durée Plan d'eau TEDDY BEAR Il 21,63 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau CYRIC 49,43 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne Na3  Particulier Titulaire Plan d'eau TONET 17,27 Moteur 13400 AUBAGNE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau MARCO 20,63 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau JET Il 24,00 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne WS  Particulier Titulaire Plan d'eau EDEN 30,69 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau URIOS 31,52 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau PIER'JEAN 15,36 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne Na4  Particulier Passager longue durée Plan d'eau LESTAC 28,77 Moteur 13400 AUBAGNE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau MONELODIE 16,52 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Passager longue durée Plan d'eau GREGO Il 36,83 Moteur 13007 MARSEILLE 07 
Panne N°2  Particulier Passager longue durée Plan d'eau SISKA 15,37 Voilier 13008 MARSEILLE 08 
Panne Nal0  Particulier Titulaire Plan d'eau ELDIABLO 13,71 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S R Particulier Titulaire Plan d'eau SOUVENIR ZERO 25,08 Voilier 92210 ST CLOUD 
Panne N°9 R Particulier Titulaire Plan d'eau LE MARRAKECH 15,76 Moteur 13008 MARSEILLE 
Quai  Particulier Titulaire Plan d'eau VIRE-VIRE 13,57 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau CHIBERTA 41,59 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6  Particulier Titulaire Plan d'eau ECUME V 19,37 Moteur 13006 MARSEILLE 
Quai  Particulier Titulaire Plan d'eau GUINGUETTE 17,15 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau ZIU LUI 27,55 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau FLORES 39,60 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°3  Particulier Titulaire Plan d'eau CEDILLE IV 36,85 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°2  Particulier Titulaire Plan d'eau STONE IV 15,51 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na4  Particulier Titulaire Plan d'eau YAKA 44,46 Moteur 13008 MARSEILLE 
Quai  Particulier Titulaire Plan d'eau THIENOUCHKA 16,92 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau L'ALYCASTRE 17,40 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne Na6  Particulier Titulaire Plan d'eau BOOTY BAY 15,74 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau LAUCHRYS Il 21,56 Moteur 13004 MARSEILLE 
Panne N°7  Particulier Titulaire Plan d'eau MACALIA 15,79 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau LARGADE 14,16 Moteur 13720 LA BOUILLADISE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau ASGARD 13,97 Moteur 13011 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau SILLAGE 17,52 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Passager longue durée Plan d'eau NAVAROZ 15,42 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau MAXOU 16,67 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau AIGLON Il 16,78 Moteur 13013 MARSEILLE 
Panne N°6  Particulier Titulaire Plan d'eau MEREVA 17,40 Moteur 13004 MARSEILLE 04 
Panne NaS  Particulier Passager longue durée Plan d'eau LES NANOS Il 23,17 Moteur 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau CHICANEUR 18,88 Moteur 13400 AUBAGNE 
Panne N°6  Particulier Titulaire Plan d'eau MAHE II 19,35 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau ALCRICE 15,99 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne Nal  Particulier Titulaire Plan d'eau CAFOUGNETTE 23,26 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau LE NAUTILUS 22,48 Moteur 84220 GORDES 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau MOANA 35,50 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne Na2  Particulier Titulaire Plan d'eau AMANZI 17,40 Moteur 13009 MARSEILLE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau ULYSSE 19,63 Voilier 13009 MARSEILLE 
Panne N°4  Particulier Titulaire Plan d'eau HELENA 36,74 Moteur 13008 MARSEILLE 
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TA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Panne N°4 S 
Panne N°S 
Panne N°9 S 
Panne Na4 S 
Panne N°S SI 
Panne N°3 
Panne Na4 SS 
Panne N°2 S 
Panne N°S 

P 
Panne N°6  S 
Panne Na3 S 
Panne N°9  S 
Panne N°3 ST 
Panne Na6 
Panne N°7 
Panne N°9 S 
Panne Na2 S 
Panne N°9 S 
Panne N°2 S 
Panne N°2 S 
Panne Na9 S 
Panne N°l  T 
Panne N°S T 
Panne Na4 
Panne N°6 

 

Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 

 

Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 

 

MAHONA 13,51 Moteur 13008 MARSEILLE 
AMARANTE 25,32 Moteur 13008 MARSEILLE 
GRANY Ill 13,45 Moteur 13011 MARSEILLE 11 
EXOCET 16,66 Moteur 13006 MARSEILLE 
RAFAGNAU 29,07 Moteur 13012 MARSEILLE 
K RAM L 25,20 Moteur 13009 MARSEILLE 
PLOUF 18,70 Moteur 13007 MARSEILLE 
BUBBLE BOAT 25,21 Moteur 13013 MARSEILLE 13 
SEA TAO 13,46 Moteur 13007 MARSEILLE 07 
MAIKAN 25,51 Moteur 13014 MARSEILLE 
PHIROMILENE Il 9,90 Moteur 13010 MARSEILLE 
COCODY 14,63 Moteur 13008 MARSEILLE 
SAIL FISH AS 22,62 Moteur 13008 MARSEILLE 
CHEYENNE 9,50 Moteur 13008 MARSEILLE 
KITTIWAKI 19,92 Voilier 13400 AUBAGNE 
LIVANA 23,45 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
KIWI 14,22 Moteur 13008 MARSEILLE 
MARLIN Il 15,07 Moteur 13008 MARSEILLE 
BUG 15,42 Moteur 13009 MARSEILLE 
LE VEGAS 1 10,46 Moteur 13011 MARSEILLE 11 
MATEO 14,88 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
RELAX 1 16,26 Moteur 13005 MARSEILLE 
HAND 17,87 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
BRISOU 17,93 Voilier 13009 MARSEILLE 
NYMPHEA FT 25,66 Voilier 13009 MARSEILLE 
QUANTUM 30,05 Moteur 13007 MARSEILLE 
DAN 18,50 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°6 
Panne NaS 
Panne N°10 TE 

Panne N°6  TE 
Panne N°S  T 
Panne Na4 T 
Panne N°3 T 

Panne Na7 
Panne N°3 
Panne NT°S 
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Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 
Particulier Passager longue durée 
Particulier Titulaire 
Particulier Titulaire 

Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 

MYCK I 15,72 Moteur 13008 MARSEILLE 
LOMAINCAS 17,66 Moteur 13009 MARSEILLE 
OLYMPIC 10,69 Moteur 13008 MARSEILLE 
EMBUDU 2 14,02 Moteur 13008 MARSEILLE 
JEIMHE 14,50 Moteur 13008 MARSEILLE 
POLE POLE 23,25 Moteur 13400 AUBAGNE 
FAI TIRA 21,03 Moteur 13008 MARSEILLE 
NANO 14,72 Moteur 13001 MARSEILLE 
NOGITOS 10,69 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
COCOBOAT 17,54 Moteur 13008 MARSEILLE 
TOMMASINI 21,00 Moteur 13009 MARSEILLE 
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Panne 

 
 
Propriétaire 

 
 

Statut juridique 

 
 

Activité 

Occupation du port 
Bassin à flot - le 31/12/2020 

Terre plein/plan d'eau 

 
 

Bateau 

 
 

Surface Type de bateau 

 
 

Code Postal 

 
 

Ville 
Panne NaS S Particulier Titulaire Plan d'eau CANARD 16,02 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°S S Particulier Titulaire Plan d'eau QUETZAL 26,88 Voilier 13007 MARSEILLE 
Panne N°10 SC Particulier Titulaire Plan d'eau SERENA 9,75 Moteur 13010 MARSEILLE 
Panne N°2 S Particulier Titulaire Plan d'eau BLACKROCK 15,62 Moteur 13007 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau LULU 27,84 Voilier 13008 MARSEILLE 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau CHAMPOLOS 17,34 Moteur 13013 MARSEILLE 
Panne N°9  Particulier Titulaire Plan d'eau JANALIN Il 14,33 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne NaS  Particulier Titulaire Plan d'eau LAS BRISAS 25,97 Moteur 04700 ORAISON 
Panne N°S  Particulier Titulaire Plan d'eau AR MAKIA 21,70 Moteur 13112 LA DESTROUSSE 
Panne N°l  Particulier Titulaire Plan d'eau DUNE Il 52,00 Voilier 13007 MARSEILLE 
Panne WlO Panne NalO Particulier Titulaire Plan d'eau SAPITE 14,50 Moteur 13008 MARSEILLE 

  Particulier Titulaire Plan d'eau EL NINIO 8,33 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
  Particulier Titulaire Plan d'eau BOBBIE 15,19 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
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Occupation du port 

Bassin à flot - le 31/12/2020 

Panne Propriétaire Statut juridique Activité Terre plein/plan d'eau Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
Panne N°7 T Particulier Titulaire Plan d'eau ESTELINA Il 13,80 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°10 T Particulier Titulaire Plan d'eau STORMY 14,21 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°l TO Particulier Titulaire Plan d'eau EROS 23,16 Voilier 13016 MARSEILLE 

Panne N°8 TR Particulier Titulaire Plan d'eau MA BEAUTE 15,00 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°3 TR Particulier Titulaire Plan d'eau REQUIN IX 19,16 Moteur 13008 MARSEILLE 

Quai TR Particulier Titulaire Plan d'eau ABER LOUP 16,66 Moteur 13007 MARSEILLE 

Panne N°6 TS Particulier Titulaire Plan d'eau BIG BOSS 11,84 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°l TU Particulier Titulaire Plan d'eau WAZZA 18,36 Voilier 13090 AIX EN PROVENCE 

Panne N°8 TU Particulier Titulaire Plan d'eau TOBAGO 17,38 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°l VA Particulier Passager longue durée Plan d'eau CAVAZA 1 23,17 Moteur 13012 MARSEILLE 12 
Panne N°2 VA Particulier Titulaire Plan d'eau NO COMMENT 12,65 Moteur 13010 MARSEILLE 

Panne N°7 VA Particulier Titulaire Plan d'eau APATRICK 14,22 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°2 VA Particulier Passager longue durée Plan d'eau WHITE SHARK 16,52 Moteur 13006 MARSEILLE 06 
Panne N°6 VA Particulier Titulaire Plan d'eau ZEPHYR 20,39 Voilier 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 VA Particulier Titulaire Plan d'eau MAORI 17,72 Moteur 13600 LA CIOTAT 

Panne N°5 VA Particulier Passager longue durée Plan d'eau DILIE 27,25 Voilier 13116 VERNEGUES 

Panne N°6 VA Particulier Titulaire Plan d'eau BLUE BAY 18,92 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°8 VE Particulier Passager longue durée Plan d'eau NEREE FM 22,10 Moteur 13009 MARSEILLE 09 

Panne N°7 VE Particulier Titulaire Plan d'eau MV2+ 16,13 Moteur 13009 MARSEILLE09 

Panne N°3 VE Particulier Titulaire Plan d'eau VALBRI IV 33,93 Voilier 13012 MARSEILLE 
Panne N°l VE Particulier Titulaire Plan d'eau SCYLAX 2 31,53 Voilier 13008 MARSEILLE08 

Panne N°6 VE Particulier Titulaire Plan d'eau MOJIT03 20,94 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°3 VI Particulier Titulaire Plan d'eau LA BONNE MER 20,57 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°4 VI Particulier Titulaire Plan d'eau INDIANA 48,25 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°3 VI Particulier Titulaire Plan d'eau ANTEUS 30,64 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°2 VI Particulier Titulaire Plan d'eau L'ORQUE 16,65 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°9 VI Particulier Titulaire Plan d'eau MOUFTI 9,84 Moteur 13530 TRETS 

Panne N°4 VI Particulier Titulaire Plan d'eau CACOMINA 56,14 Moteur 13010 MARSEILLE 

Panne N°8 V Particulier Titulaire Plan d'eau MERSEA 18,92 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°2 Il Particulier Titulaire Plan d'eau LOUP BLANC 2 11,18 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°6 Vil Particulier Titulaire Plan d'eau SAYBO 15,07 Moteur 13011 MARSEILLE 

Panne N°lO Vil Particulier Passager longue durée Plan d'eau BEL AIR CC 10,84 Moteur 13008 MARSEILLE08 

Panne N°10 VIO Particulier Titulaire Plan d'eau ARCADIA 11,15 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°2 VIT Particulier Titulaire Plan d'eau MARIETEAM Il 14,80 Moteur 13010 MARSEILLE 

Panne N°9 vo Particulier Titulaire Plan d'eau JETBII 15,51 Moteur 13710 FUVEAU 

Panne N°3 vo Particulier Titulaire Plan d'eau CRIJEANMAR Il 17,16 Moteur 13012 MARSEILLE 

Panne N°6 vo Particulier Titulaire Plan d'eau HAPPY 12,72 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°10 WE Particulier Titulaire Plan d'eau LE PETIT ROUGE 13,62 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°2 WE Particulier Titulaire Plan d'eau SATIN 13,57 Moteur 13009 MARSEILLE 

Panne N°6 WE Particulier Titulaire Plan d'eau JAMINA 11,61 Moteur 13012 MARSEILLE 
Panne N°2 YA Particulier Titulaire Plan d'eau ROBERTO Il 16,66 Moteur 13260 CASSIS 

Panne N°9 YCPR Club Titulaire Plan d'eau ORCA 24,35 Moteur   

Panne N°9 YCPR Club Titulaire Plan d'eau YCPR 9 11,26 Moteur   

Panne N°9 YCPR Club Titulaire Plan d'eau Y7 7,10 Moteur   

Panne N°9 YCPR Club Titulaire Plan d'eau EXOCET 23,35 Moteur   

Panne N°lO YCPR Club Titulaire Plan d'eau YCPR Il 26,28 Moteur   

Panne N°lO YCPR Club Titulaire Plan d'eau Yl 9,60 Moteur   

Panne N°10 YCPR Club Titulaire Plan d'eau Y2 9,60 Moteur   

Panne N°lO YCPR Club Titulaire Plan d'eau Y4 10,60 Moteur   

Panne N°lO YCPR Club Titulaire Plan d'eau YS 12,00 Moteur   

Panne N°10 YCPR Club Titulaire Plan d'eau Y3 7,10 Moteur   
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Panne Propriétaire 
Panne Nal0 YCPR 
Panne N°10 Z 

 

 
Statut juridique Activité 
Club Titulaire 
Particulier Titulaire 

Occupation du port 
Bassin à flot - le 31/12/2020 

Terre plein/plan d'eau 
Plan d'eau 
Plan d'eau 

 

 
Bateau Surface Type de bateau Code Postal Ville 
YCPR.NET  5,40 Moteur 
L'ESCATOR 13,78 Moteur 13008 MARSEILLE 

Panne N°7 Z Particulier Titulaire Plan d'eau L'ESCATOR 15,37 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne N°7 Z Particulier Titulaire Plan d'eau SHUPPY 11,77 Moteur 13008 MARSEILLE 
Panne Na8 Particulier Titulaire Plan d'eau FLY 17,54 Moteur 13009 MARSEILLE 09 
Panne N°S Particulier Titulaire Plan d'eau PATSY 20,98 Moteur 13008 MARSEILLE 08 
Panne N°7 Particulier Titulaire Plan d'eau JIVALAU 17,54 Moteur 13009 MARSEILLE 
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ANNEXE4 

LISTE ATTENTE DEMANDES PLACE A L'EAU 

1 11/03/2008 6 X 2,30 
2 19/03/2008 11 X 3,3 
3 28/01/2009 9,75 X 2,95 
4 14/10/2009 4,80 X 2,09 
5 06/03/2010 6,30 X 2,50 
6 31/03/2010 11,82 X 3,91 
7 04/05/2010 5,50 
8 11/01/2011 l0x 3 
9 24/02/2011 7,70 X 2,96 
10 27/05/2011 11,45 X 3,82 
11 19/03/2012 6,95 X 2,94 
12 05/12/2012 9,85 X 3,21 
13 01/01/2013 9,75 X 3,42 
14 31/08/2013 7,75 X 2,84 
15 18/02/2020 13,60 
16 04/01/2020 5.75 X 2.34 
17 14/04/2020 6,20 X 2.52 
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Annexe 7 

 
RECAPITULATIF MOUILLAGES ANNEE 2020 

 

 
DATE 

 

 
NOM PRENOM 

 

 
BATEAU 

 
CHAINE DE 

14 METRAGE 

lleuros 

 
 

MONTANT 

TTC 

 
CHAINE DE 

12 METRAGE 

8,20euros 

 
MONTANT 

TTC 

CHAINE DE 

10 
METRAGE 

6,20euros 

 
 

MONTANT 

TTC 

 
CHAINE DE 8 

METRAGE 
5,99 euros 

 
MONTANT 

TTC 

 
MANILLE 

1,04ou3 

 
PENDILLE 

PLOMBEE 
1,35euros 

 
 

MONTANT 

TTC 

 
MONTANT 

PLONGEE 

FACTURE TTC

 
Facturations 

diverses 

 
 

TOTAL 

FACTURE 

13/03/2020 MACRIS GERARD GALAXIDI   10 82        70  164,00 
1.3/03/2020 YCPR YI    49,2         nonfact  

13/03/2020 YCPR Y2    49,2         non fact  

13/03/2020 YCPR Y3    49,2         non fact  

13/03/2020 YCPR YS    49,2         non fact  

03/06/2020 BORETTI BRUNO MINOS     12 74,4      70 Facturé 147,40 
03/06/2020 MASSON MICHELLE MIRAGE     12 74,4      70 Facturé 147,40 
03/06/2020 THOMAS GEORGES POLE POLE     12 74,4      70 Facturé 147,40 
03/06/2020 OBJOIS MARGAUX MZIAN       10 59,9    70 Facturé 132,90 
03/06/2020 VOSGES SOPHIE HAPPY       10 59,9    70 Facturé 132,90 

03/06/2020 BAIX CHRISTIANE OCEANS        29,95    70 Fcaturé 102,95 

17/06/2020 HERSANT THIERRY SANDY Ill     13 80,6      70 Facturé 153,60 

17/06/2020 JAEGER MARC BARBULE       10 59,9    70 Facturé 132,90 

17/06/2020 DOREE MICHEL CANCALAISE       0 0  20 27 0 Facturé 27,00 

17/06/2020 BORETTI BRUNO MINOS           8,1  Facturé 8,10 

18/06/2020 ELLENA FRANCOIS      12 74,4     0 70 Facturé 147,40 

29/07/2020 ECOLE DE VOILE YCPR     15 93        93,00 

30/09/2020 JEAN PAUL ROMANO FLORES     26 161,2      70 Facturé 237,20 

30/09/2020 JEAN SAINT MARTIN LESNANOS Il     24 148,8      70 Facturé 224,80 

02/10/2020 PHILIPPE JEAN MARC ZONTECKV     26 161,2      70 Facturé 237,20 

02/10/2020 BELMONTE OLIVIER ALEGRIA     10 62      70 Facturé 135,00 

02/10/2020 GUIDOTTI ROMAIN CALAO     10 62      70 Facturé 135,00 

02/10/2020 ARCUCCI JEAN URFYII     10 62      70 Facturé 135,00 

02/10/2020 GASSIN JEAN PAUL MAJEAN        29,95    70 Fcaturé 102,95 

07/10/2020 MAURAS CHRISTEL FILO       10 59,9    70 Facturé 132,90 

07/10/2020 POCACHARD THIERRY GRENADINE        29,95    70 Facturé 102,95 

14/10/2020 MINUTILLO CLAUDE CAPRICE       26 15S,74    70 non facturé 0,00 

13/11/2020 MACRIS GERARD GALAXIDI     13 80,6  0    70 Facturé 1S3,60 

17/11/2020 TALLON YVAN QUANTUM          15 20,2S  Facturé 20,25 

18/11/2020 CULIOLI PIERRE IDVII        29,95    70 Facturé 102,95 

18/11/2020 DUVAL HERVE LEGALAVARD        29,9S    70 Facturé 102,95 

18/11/2020 MAGNIEN ALAIN TIBOULEN DE PIANA       10 59,9    70 Facturé 132,90 

16/12/2020 PAREY DIDIER MELLOWYELLOW     13 80,6      70 Facturé 153,60 
                 

TOTAUX     34 278,8 208 1289,6 101 604,99   55,35 1750  3 646,20 
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Annexe 8 
 
 
 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
 

ENTRE: 

 
Le YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE (Y.C.P.R.), association régie par la loi 

du 1er juillet 1901, régulièrement déclarée en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 16 juillet 

1937, sous le numéro W133005711 ayant son siège au Port de la Pointe Rouge - BP 314 - 

13269 MARSEILLE CEDEX 08, représentée par son Président en exercice, Monsieur 

Christian TOMMASINI, dûment habilité à la signature des présentes, 

Agissant en sa qualité de délégataire conformément au CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC POUR LA GESTION ET L'ANIMATION DES PLANS D'EAU ET TERRE-PLEINS DU PORT DE LA 

POINTE ROUGE DE MARSEILLE - PERIMETRE 3 établi entre l'YCPR et la Métropole AMP établi le 

08.08.2018. 

 
Ci-après dénommé L'YCPR, 

ET 

La société EURL LE YACHTING, au capital de 1.000 euros, immatriculée au R.C.S de Marseille sous le 

numéro 2007 B 02409, dont le siège social est sis au Port de la Pointe Rouge - 13008 MARSEILLE 

Représentée par son Gérant Christian TOMMASINI, dûment habilité 

 
Ci-après dénommé LE BENEFICIAIRE, 

 
ne public 

tiné aux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total 950M2 

Article 1er : Le présent document , 

dans le cadre de l'exploitation par 

pour objet de fixer les conditions d'occupation du dama 

e BENEFICIAIRE d'un service de restauration et de bar de 

membres du YCPR ou à leurs invités 

 
 
Article 2 : L'YCPR met à disposition 

 

 
du BENEFICIAIRE les lieux ci-après désignés 

 
 

350 M2 

 
 
SALLE DE RESTAURANT 

 
CUISINE 

 
60M2 

LOCAL PIZZERIA 15M2 

:>ALLt IJt LUNt-tKtNLt. 
 
 
CHAPITEAU 

lUUIVIL 
 
 

150M2 

 

TERRASSE COTE MER 

 

75M2 

 
TERRASE SUD (SANS CHAPITEAU) 

 
200M2 
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Article 3 : La mise à disposition est consentie pour une durée: 

de 365 jours 
du 01.01.2020 au  31.12.2020 

 
renouvelable par tacite reconduction. 

 
Article 4: La mise à disposition est consentie à la stricte condition que l'utilisation par le 

BENEFICIAIRE ne contrevienne pas avec les missions et objectifs dévolus à l'YCPR. 

 
Article 5: Le BENEFICIAIRE déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en 

l'état. Il devra laisser en permanence, les lieux en bon état d'entretien et de propreté. 

 
Article 6 : La mise à disposition fait l'objet d'une facturation par L'YCPR au tarif de: 

 
 

1 Mise à disposition 1 en(/m'/an 11,32 
 

 
Soit un montant total HT de : 10754,00 € 

 
ARTICLE 7: Toute modification de la présente convention fait l'objet d'un avenant. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 06.01.2020 

 
 

En deux exemplaires 
 
 

Pour la Société EURL Le Yachting 

Le Gérant 

Monsieur Christian TOMMASINI 

Pour Le Y.C.P.R. 

Le Président 

Monsieur Christian TOMMASINI 
 

Y.C.P.R. 
BP 314 1326 RSBUcI!. 8 

c:::::!''b-04 9r13 86 75 - Pax Sif: 
Sltet 782 912 406 00017 

N° InttacommwmatlJrc Fk 85 782 tl2 406 
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Annexe 9 
 
 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
 

ENTRE: 

 
Le YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE (Y.C.P.R.), association régie par la loi 

du 1er juillet 1901, régulièrement déclarée en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 16 juillet 

1937, sous le numéro W133005711 ayant son siège au Port de la Pointe Rouge - BP 314 - 

13269 MARSEILLE CEDEX 08, représentée par son Président en exercice, Monsieur 

Christian TOMMASINI, dûment habilité à la signature des présentes, 

Agissant en sa qualité de délégataire conformément au CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC POUR LA GESTION ET L'ANIMATION DES PLANS D'EAU ET TERRE-PLEINS DU PORT DE LA 

POINTE ROUGE DE MARSEILLE - PERIMETRE 3 établi entre l'YCPR et la Métropole AMP établi le 

08.08.2018. 

 
Ci-après dénommé L'YCPR, 

ET: 

Le YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE (Y.C.P.R.), association régie par la loi 

du 1er juillet 1901, régulièrement déclarée en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 16 juillet 

1937, sous le numéro W133005711 ayant son siège au Port de la Pointe Rouge - BP 314 - 

13269 MARSEILLE CEDEX 08, représentée par son Président en exercice, Monsieur 

Christian TOMMASINI, dûment habilité à la signature des présentes, 

 
Ci-après dénommé LE BENEFICIAIRE, 

 
Article 1er: Le présent document a pour objet de fixer les conditions d'occupation du domaine public 

par le BENEFICIAIRE dans le cadre de ses activités nautiques. 

 
 

Article 2: L'YCPR met à disposition du BENEFICIAIRE les lieux ci-après désignés: 

 
Bâtiment, RDC 
Surface bâtie 

 
1350 M2 

Terre-plein 

Surface non bâtie 

 
200M2 

 
Total 

 
950M2 

 

Article 3 : La mise à disposition est consentie pour une durée : 

de 12 mois 

du 01.01.2020 au 31.12.2020. 
 

 
Article 4 : La mise à disposition est consentie à la stricte condition que l'utilisation par le 

BENEFICIAIRE ne contrevienne pas avec les missions et objectifs dévolus à l'YCPR. 
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Article 5: Le BENEFICIAIRE déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en 
l'état. Le BENEFICIAIRE assurera tous les frais de raccordements et de branchements aux divers 

réseaux, sans qu'il puisse à la fin du contrat prétendre pour cela à une quelconque indemnisation ou 

reprise. Il devra laisser en permanence, les lieux en bon état d'entretien et de propreté. 
 

 
Article 6 : Le BENEFICIAIRE contractera une police d'assurance responsabilité civile couvrant les 

risques liés à son activité, pour tous dommages corporels ou matériels, vols. 

 
 

Article 7 : La mise à disposition fait l'objet d'une facturation par L'YCPR au tarif de: 

 

Mise à disposition surface bâtie en€/ m2 / an 
 

11,32 

Mise à disposition surface non bâtie en€/ m2 / an 8,57 

 
Soit un montant total HT de:  € 16996,00 

 
ARTICLE 8 : Toute modification de la présente convention fait l'objet d'un avenant. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 06.01.2020 

 
 

En deux exemplaires 
 

L'YCPR, 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 

LE BENEFICIAIRE 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 

 
Y.C.P.R. 

BP314 
 

r 
 

N" Intracommunautaire FR 85782 912 406 

Tél.•1 <
,
l
r
l
,..

7
, 

• 
181 >Jl2 406 00017 

N"1nua olll.lnu.nautaire FR 85 782 t12'°6 
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YCPR Dossier : 102148 

Total des cotisations déclarées : 20 999.07 

 

 

Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

ANNEXE 10 
 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

Edité le 11/02/2020 
Page : 1 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 
Janvier 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 34 528.00 622.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 34 528.00 4 506.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 33 974.00 5 249.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 34 328.00 5.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 34 514.00 3 348.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 33 974.00 34.00  

430 - COMPLEMENT COTISATION AF Autre assiette 1.80 200.00 4.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 590.00 47.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 4 183.00 251.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 912.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 34 328.00 1 390.00  

900 - TRANSPORT Autre assiette 2.00 34 528.00 691.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 34 328.00 51.00  

Total des cotisations : 15 287.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Janvier 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 103.25 

Total : 4 103.25 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Janvier 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 125.02 
0N83382P / 020 187.35 

Total : 312.37 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Janvier 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 296.45 

Total : 1 296.45 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR Dossier : 102148 
 

 

Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

 
DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

Edité le 11/02/2020 
Page : 2 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/01/2020 31/01/2020 15 286.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/01/2020 31/01/2020 4 103.25 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/01/2020 31/01/2020 1 296.00 

Total du prélèvement : 20 685.25 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 20 685.25 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 02/03/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

Total des cotisations déclarées : 21 034.16 

 

 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 
Février 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 34 638.00 623.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 34 638.00 4 520.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 34 084.00 5 266.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 34 512.00 6.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 34 623.00 3 358.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 34 084.00 34.00  

430 - COMPLEMENT COTISATION AF Autre assiette 1.80 126.00 2.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 591.00 47.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 4 109.00 247.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 940.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 34 512.00 1 398.00  

900 - TRANSPORT Autre assiette 2.00 34 638.00 693.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 34 512.00 52.00  

Total des cotisations : 15 307.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Février 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 119.41 

Total : 4 119.41 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Février 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 126.10 
0N83382P / 020 187.35 

Total : 313.45 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Février 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 294.30 

Total : 1 294.30 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 02/03/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/02/2020 29/02/2020 15 306.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/02/2020 29/02/2020 4 119.41 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/02/2020 29/02/2020 1 294.00 

Total du prélèvement : 20 719.41 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 20 719.41 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 08/04/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 19 667.18 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Mars 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 31 107.00 560.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 31 107.00 4 059.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 30 415.00 4 699.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 30 784.00 5.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 5 966.00 400.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 31 124.00 3 019.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 30 415.00 30.00  

430 - COMPLEMENT COTISATION AF Autre assiette 1.80 323.00 6.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 561.00 45.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 61.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 3 453.00 207.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 644.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 22.00 22.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 30 784.00 1 247.00  

900 - TRANSPORT Autre assiette 2.00 31 107.00 622.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 30 784.00 46.00  

Total des cotisations : 14 261.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Mars 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 
Cotisations ARRCO 

3 756.01 

Total : 3 756.01 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS Mars 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 114.82 
0N83382P / 020 82.12 
0N83382P / 021 80.55 

Total : 277.49 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Mars 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 372.68 

Total : 1 372.68 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 08/04/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/03/2020 31/03/2020 14 262.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/03/2020 31/03/2020 3 756.01 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/03/2019 31/03/2019  

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/03/2020 31/03/2020 1 373.00 

Total du prélèvement : 19 391.01 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 19 391.01 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 03/05/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 8 966.46 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Avril 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 11 228.00 202.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 11 228.00 1 465.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 10 924.00 1 688.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 10 728.00 2.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 20 717.00 1 388.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 11 478.00 1 113.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 10 924.00 11.00  

430 - COMPLEMENT COTISATION AF Autre assiette 1.80 500.00 9.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 446.00 36.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 255.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 2 136.00 128.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 182.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 3.00 3.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 10 728.00 434.00  

900 - TRANSPORT Autre assiette 2.00 11 228.00 225.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 10 728.00 16.00  

Total des cotisations : 6 283.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Avril 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 1 324.74 

Total : 1 324.74 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS Avril 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 32.58 
0N83382P / 020 40.44 
0N83382P / 021 36.74 

Total : 109.76 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Avril 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 248.96 

Total : 1 248.96 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 03/05/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/04/2020 30/04/2020  

AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/04/2020 30/04/2020  

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/04/2020 30/04/2020 1 249.00 

Total du prélèvement : 1 249.00 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 1 249.00 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 08/06/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 10 878.52 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Mai 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 13 532.00 244.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 13 532.00 1 766.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 13 168.00 2 034.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 13 532.00 2.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 18 458.00 1 237.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 13 758.00 1 335.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 13 168.00 13.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 463.00 37.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 213.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 1 869.00 112.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 283.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 13 532.00 548.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 13 532.00 271.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 13 532.00 20.00  

Total des cotisations : 7 124.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Mai 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 1 654.67 

Total : 1 654.67 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Mai 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 715.20 

Total : 715.20 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS Mai 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 43.48 
0N83382P / 020 46.21 
0N83382P / 021 43.88 

Total : 133.57 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Mai 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 251.08 

Total : 1 251.08 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 08/06/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 715.20 euros 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 715.20 

Total des paiements : 10 743.87 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/05/2020 31/05/2020 7 123.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/05/2020 31/05/2020 1 654.67 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/05/2020 31/05/2020 1 251.00 

Total du prélèvement : 10 028.67 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/05/2020 31/05/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 10 028.67 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 
 
 

 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M05/REP0000001084 01/05/2020 31/05/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 10/07/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 25 810.73 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Juin 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 34 860.00 627.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 34 860.00 4 549.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 34 309.00 5 301.00  

012 - FORFAIT SOCIAL TAUX 20 % Autre assiette 20.00 11 844.00 2 369.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 34 860.00 6.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 4 461.00 299.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 34 850.00 3 380.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 34 309.00 34.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 600.00 48.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 79.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 3 982.00 239.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 464.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 593.00 593.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 34 860.00 1 412.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 34 860.00 697.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 34 860.00 52.00  

Total des cotisations : 19 063.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Juin 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 408.89 

Total : 4 408.89 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Juin 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 715.20 

Total : 715.20 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS Juin 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 126.00 
0N83382P / 020 99.88 
0N83382P / 021 96.82 

Total : 322.70 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Juin 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 300.94 

Total : 1 300.94 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 10/07/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant total de 2 184.54 euros, pour 2 organismes 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 715.20 

AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann 
75008 PARIS Règlement à effectuer par vos soins 1 469.34 

Total des paiements : 26 957.43 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/06/2020 30/06/2020 19 063.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/06/2020 30/06/2020 4 408.89 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/06/2020 30/06/2020 1 301.00 

Total du prélèvement : 24 772.89 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/06/2020 30/06/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/01/2020 30/06/2020 1 469.34 

Total à payer : 1 469.34 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 24 772.89 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 

 

 

 
 

  
 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M06/REP0000001084 01/06/2020 30/06/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 

 

 

 
 

  
 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020S01/0N83382P 01/01/2020 30/06/2020 1 469.34 

Total à payer : 1 469.34 

AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann 
75008 PARIS 

Organisme 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : 02923141/02 

Etablissement 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 04/08/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 22 890.70 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 
Juillet 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 36 314.00 654.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 36 314.00 4 739.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 35 239.00 5 444.00  

003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00  - 28.00  

004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00  - 18.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 36 314.00 6.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 598.00 40.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 36 263.00 3 518.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 35 239.00 35.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 584.00 47.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 40.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 4 504.00 270.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 971.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 129.00 129.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 36 314.00 1 471.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 36 314.00 726.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 36 314.00 54.00  

Total des cotisations : 16 076.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Juillet 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 428.95 

Total : 4 428.95 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Juillet 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 655.60 

Total : 655.60 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Juillet 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 128.54 
0N83382P / 020 111.14 
0N83382P / 021 100.68 

Total : 340.36 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Juillet 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 389.79 

Total : 1 389.79 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 04/08/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 655.60 euros 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 655.60 

Total des paiements : 22 550.55 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/07/2020 31/07/2020 16 076.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/07/2020 31/07/2020 4 428.95 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/07/2020 31/07/2020 1 390.00 

Total du prélèvement : 21 894.95 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/07/2020 31/07/2020 655.60 

Total à payer : 655.60 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 21 894.95 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 
 
 

 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M07/REP0000001084 01/07/2020 31/07/2020 655.60 

Total à payer : 655.60 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 11/09/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 23 504.80 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Août 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 36 855.00 663.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 36 855.00 4 810.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 35 968.00 5 557.00  

003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00  - 20.00  

004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00  - 12.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 36 855.00 6.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 492.00 33.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 36 785.00 3 568.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 35 968.00 36.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 575.00 46.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 33.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 4 504.00 270.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 845.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 58.00 58.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 36 855.00 1 493.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 36 855.00 737.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 36 855.00 55.00  

Total des cotisations : 16 422.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Août 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 474.77 

Total : 4 474.77 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Août 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 655.60 

Total : 655.60 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS Août 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 137.56 
0N83382P / 020 105.12 
0N83382P / 021 93.21 

Total : 335.89 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Août 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 616.54 

Total : 1 616.54 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 11/09/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 655.60 euros 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 655.60 

Total des paiements : 23 169.37 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/08/2020 31/08/2020 16 422.00 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/08/2020 31/08/2020 4 474.77 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/08/2020 31/08/2020 1 617.00 

Total du prélèvement : 22 513.77 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/08/2020 31/08/2020 655.60 

Total à payer : 655.60 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 22 513.77 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 
 
 

 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M08/REP0000001084 01/08/2020 31/08/2020 655.60 

Total à payer : 655.60 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 14/10/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Septembre 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 34 852.00 627.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 34 852.00 4 548.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 33 746.00 5 214.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 1.80 214.00 4.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 12.65 214.00 27.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Assiette plafonnée 8.55 214.00 18.00  

003 - REDUCTION SALARIALE HEURES SUP Assiette plafonnée 100.00  - 8.00  

004 - DEDUCTION PATRONALE HEURES SUP 20 SALARIES AU + Assiette plafonnée 100.00  - 6.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 35 066.00 6.00  

051 - AIDE AU PAIEMENT COVID 19 Autre assiette  17 911.00   

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 829.00 56.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 34 831.00 3 379.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 33 960.00 34.00  

423 - CONTRIB ASSURANCE CHOMAGE APPREN 87 U2 Autre assiette 4.05 214.00 9.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 589.00 47.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 4 534.00 272.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 1 084.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 4.00 4.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 34 852.00 1 412.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 35 066.00 701.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 35 066.00 53.00  

667 - EXONERATION COTISATIONS COVID 19 U2 Assiette plafonnée 100.00  - 3 322.00  

667 - EXONERATION COTISATIONS COVID 19 U2 Assiette plafonnée 100.00  - 2 686.00  

667 - EXONERATION COTISATIONS COVID 19 U2 Assiette plafonnée 100.00  - 7 523.00  

667 - EXONERATION COTISATIONS COVID 19 U2 Assiette plafonnée 100.00  - 8 238.00  

Total des cotisations : - 6 456.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Septembre 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 212.77 

Total : 4 212.77 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Septembre 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 715.20 

Total : 715.20 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Septembre 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 010 131.36 
0N83382P / 020 98.75 
0N83382P / 021 87.11 

Total : 317.22 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Septembre 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 586.90 

Total : 1 586.90 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 14/10/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 21 112.77 euros 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 715.20 euros 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 715.20 

Total des paiements : 21 827.97 

 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/09/2020 30/09/2020 15 313.00 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/05/2020 31/05/2020  

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/04/2020 30/04/2020  

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/03/2020 31/03/2020  

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/02/2020 29/02/2020  

AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/09/2020 30/09/2020 4 212.77 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/09/2020 30/09/2020 1 587.00 

Total du prélèvement : 21 112.77 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/09/2020 30/09/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

 

Total des cotisations déclarées : 376.09 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 
 
 

 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M09/REP0000001084 01/09/2020 30/09/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 10/11/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 21 440.61 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 
Octobre 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 33 762.00 608.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 33 762.00 4 406.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 32 655.00 5 045.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 1.80 662.00 12.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 12.65 662.00 84.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Assiette plafonnée 8.55 662.00 57.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 34 424.00 6.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 353.00 24.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 33 699.00 3 269.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 33 317.00 33.00  

423 - CONTRIB ASSURANCE CHOMAGE APPREN 87 U2 Autre assiette 4.05 662.00 27.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 528.00 42.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 4 534.00 272.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 1 166.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 33 762.00 1 367.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 34 424.00 688.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 34 424.00 52.00  

Total des cotisations : 14 826.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Octobre 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 4 091.23 

Total : 4 091.23 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Octobre 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 715.20 

Total : 715.20 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Octobre 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 020 93.14 
0N83382P / 021 81.22 

Total : 174.36 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Octobre 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 633.82 

Total : 1 633.82 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 10/11/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 715.20 euros 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 715.20 

Total des paiements : 2 349.20 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/10/2020 31/10/2020  

AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/10/2020 31/10/2020  

DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/10/2020 31/10/2020 1 634.00 

Total du prélèvement : 1 634.00 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/10/2020 31/10/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 1 634.00 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 
 
 

 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M10/REP0000001084 01/10/2020 31/10/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 10/12/2020 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 10 898.38 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Novembre 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 13 132.00 236.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 13 132.00 1 714.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 12 326.00 1 904.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 1.80 336.00 6.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 12.65 336.00 43.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Assiette plafonnée 8.55 336.00 29.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 13 468.00 2.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 16 072.00 1 077.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 13 356.00 1 296.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 12 662.00 13.00  

423 - CONTRIB ASSURANCE CHOMAGE APPREN 87 U2 Autre assiette 4.05 336.00 14.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 455.00 36.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 442.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 3 406.00 204.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 181.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 135.00 135.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 13 132.00 532.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 13 468.00 269.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 13 468.00 20.00  

Total des cotisations : 6 907.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Novembre 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 1 743.19 

Total : 1 743.19 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Novembre 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 715.20 

Total : 715.20 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Novembre 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 020 54.62 
0N83382P / 021 45.22 

Total : 99.84 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Novembre 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 1 433.15 

Total : 1 433.15 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 10/12/2020 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant de 715.20 euros 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 715.20 

Total des paiements : 3 891.39 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/11/2020 30/11/2020  

AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/11/2020 30/11/2020 1 743.19 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/11/2020 30/11/2020 1 433.00 

Total du prélèvement : 3 176.19 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/11/2020 30/11/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 3 176.19 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : REP0000001084 

Etablissement 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 
 
 

 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M11/REP0000001084 01/11/2020 30/11/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

DECLARATION UNIFIEE DE COTISATIONS SOCIALES 
STANDARDISEE I.R.C 

CERFA n° 11243*01 

SilaExpert 

DUCS 3.1 12/01/2021 09:58 par SilaExpert 1.1279 

YCPR Cotisations du 01/01/2020 au 31/12/2020 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

ANNEE 2020 2000 

GIMS 

PAGE 1 / 1 

Tél : 0491730675 Fax : 11 rue de la République 

N° SIRET ou MSA : 78291240600017 APE :9312Z 13213 MARSEILLE CEDEX 02 
N° interne : 230595 
Groupe interne : 
Unité monétaire : euro ( 9 ) 
FICOREC Déclaration exigible à partir du : 

Date limite de dépôt de la déclaration le : 
15/01/2021 
15/01/2021 

 
 
 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de salariés ou d'assurés 
rémunérés dans l'établissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature TOTAL 
Acomptes versés 

pour la période : 0 
Références paiement : 

 
 

Ne pas dépasser la zone tramée SVP 

Régularisations div. 
Montant à payer 

(euros) 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous n'avez pas occupé 
de personnel durant la pé- 
riode considérée indiquez : 

Code et libellé de la cotisation Nb salariés 
ou assurés Base Taux ou 

quantité Montant 

     

j'ai cessé totalement 
mon activité à compter 
du : 

     

je continue mon activi- 
té sans personnel de- 
puis le : 

*******************NEANT ****** *********** ******** *********** 

définitivement : 
suspendez mon compte 
j'en demanderai la ré- 
ouverture le cas échéant 

     

très temporairement : 
maintenez mon 
compte 

Nombre de salariés ou 
d'assurés au dernier 
jour de la période : 

     

 
TOTAL : 0 

     

  

Tél : 04 91 32 19 19 Fax : Cotisations à régler au plus tard le : 15/01/2021 
      Salaires versés le : 31/12/2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 12/01/2021 

Page : 1 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Total des cotisations déclarées : 48 049.28 

 
URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 
20 Avenue Viton 
13299 MARSEILLE CEDEX 20 

 
Cotisations 

Décembre 2020 

  79448723100019 

Code et libellé de la cotisation 
Qualifiant 
d'assiette 

Taux de 
cotisation 

Montant 
d'assiette 

Montant de 
cotisation 

INSEE 
commune 

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 1.80 65 109.00 1 172.00  

100 - RG CAS GENERAL Autre assiette 13.05 65 109.00 8 497.00  

100 - RG CAS GENERAL Assiette plafonnée 15.45 56 171.00 8 678.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 1.80 565.00 10.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Autre assiette 12.65 565.00 71.00  

726 - APPRENTIS SECT PRIVE INF SEUIL Assiette plafonnée 8.55 565.00 48.00  

027 - CONTRIBUTION AU DIALOGUE SOCIAL Autre assiette 0.02 65 674.00 11.00  

060 - RR CHOMAGE CSG-CRDS TAUX PLEIN Autre assiette 6.70 6 953.00 466.00  

260 - CSG CRDS REGIME GENERAL Autre assiette 9.70 64 679.00 6 274.00  

332 - FNAL PLAFONNE Assiette plafonnée 0.10 56 736.00 57.00  

423 - CONTRIB ASSURANCE CHOMAGE APPREN 87 U2 Autre assiette 4.05 565.00 23.00  

479 - FORFAIT SOCIAL 8% Autre assiette 8.00 709.00 57.00  

616 - RR CHOMAGE ECRETEMENT Assiette plafonnée 100.00  - 71.00  

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE Autre assiette 6.00 9 444.00 567.00  

668 - REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00  - 354.00  

669 - REGUL REDUCTION GENERALE ETENDUE U2 Assiette plafonnée 100.00 3 691.00 3 691.00  

772 - CONTRIBUTIONS ASSURANCE CHOMAGE U2 Autre assiette 4.05 65 109.00 2 637.00  

900 - VERSEMENT MOBILITE Autre assiette 2.00 65 674.00 1 313.00 13208 
937 - COTISATIONS AGS CAS GENERAL U2 Autre assiette 0.15 65 674.00 99.00  

Total des cotisations : 33 247.00  

 
AG2R Retraite Arrco 77568291700015 
37 boulevard Brune Cotisations 
75680 PARIS CEDEX 14 Décembre 2020 

Libellé de la cotisation Cotisation 

Cotisations ARRCO 10 163.42 

Total : 10 163.42 

 
OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) DZ2114 

Cotisations 
Décembre 2020 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

REP0000001084 / 150 / P00010589101 715.20 

Total : 715.20 

 
AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann Cotisations 
75008 PARIS 

Décembre 2020 

P0942 

Référence du contrat de prévoyance Cotisation 

0N83382P / 020 253.66 
0N83382P / 021 129.93 

Total : 383.59 

 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 

Impôts sur les revenus 
Décembre 2020 

Référence bancaire Montant déclaré 

- FR7610096180670002409820159 CMCIFRPP 3 540.07 

Total : 3 540.07 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 

Dossier : 102148 
Edité le 12/01/2021 

Page : 2 

DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE 

 

 

Liste des règlements à effectuer par vos soins, pour un montant total de 2 366.46 euros, pour 2 organismes 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Règlement à effectuer par vos soins 715.20 

AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann 
75008 PARIS Règlement à effectuer par vos soins 1 651.26 

Total des paiements : 16 069.88 

 
 

 
 

LYONNAISE DE BANQUE LB 
AG CADENELLE Règlement effectué par nos soins 

 FR7610096180670002409820159 
CMCIFRPP 

Nom de l'organisme 
Identifiant de 
l'organisme 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

URSSAF de Provence Alpes Côte d'Azur 79448723100019 01/12/2020 31/12/2020  

AG2R Retraite Arrco 77568291700015 01/12/2020 31/12/2020 10 163.42 
DGFIP Prélèvement à la source DGFIP 01/12/2020 31/12/2020 3 540.00 

Total du prélèvement : 13 703.42 

 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/12/2020 31/12/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

 

 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

01/07/2020 31/12/2020 1 651.26 

Total à payer : 1 651.26 

 

Liste des règlements effectués par nos soins, pour un montant de 13 703.42 euros 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 

 

 

 
 

  
 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020M12/REP0000001084 01/12/2020 31/12/2020 715.20 

Total à payer : 715.20 

OPERATEUR TECHNIQUE DSN (14) 

Organisme 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : 

Etablissement 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



COUPON D'IDENTIFICATION DU PAIEMENT 

(à joindre à votre paiement si vous n'utilisez pas le télérèglement) 

 

 

 
 

  
 
 

-> Si vous payez par chèque : 
 

-> Si vous payez par virement : 

joignez ce bordereau et le coupon retour qui vous a été adressé à votre paiement et 
envoyez le tout à l'organisme indiqué ci-dessus. 

reportez la référence sociale indiquée ci-dessous sur votre paiement. 

 
Référence paiement 

Date début de 
rattachement 

Date fin de 
rattachement 

Détail du 
règlement 

78291240600017-2020S02/0N83382P 01/07/2020 31/12/2020 1 651.26 

Total à payer : 1 651.26 

AG2R Réunica Prévoyance (ex AG2R Prévoyance) 
104- 110 Boulevard Haussmann 
75008 PARIS 

Organisme 

SIRET : 78291240600017 
YCPR 
Port de la Pointe Rouge 
BP 314 
13008 MARSEILLE 
N° interne : 02923141/02 

Etablissement 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

 
 

ANNEXE 11 
 
 
 

ALCIUM CONSEILS 

 
18 RUE JACQUES REATTU 

BUROPARC BATIMENT D 

13009 MARSEILLE 

SAS AU CAPITAL DE 10.000 € 

CONSEILS 839 327 822 R.C.S. MARSEILLE 

 
 
 
 
 
 
 
 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 
Y.C.P.R. 

 

 
ASSOCIATION LOI 1901 

 
 

PORT DE LA POINTE ROUGE 
13008 MARSEILLE 

 
 
 
 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 
 
 
 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEMBRE DE LA COMPAGNIE RÉGIONALE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES D'AIX-EN-PROVENCE 

INSCRIT AU TABLEAU DE L'ORDRE DES EXPERTS-COMPTABLES 0E MARSEILLE 

ALCIUM· 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



ALCIUM 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 

 

CONSEILS 
 
 
 
 
 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 
 

Aux membres de l'association YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE, 
 
 

OPINION 
 

 
En exécution de la mission qui nous été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l'audit des comptes annuels de l'association YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. relatffs 

à l'exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu'ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été 

arrêtés par le Conseil d'Administration le 19 mai 2021 sur la base des éléments disponibles à cette date 

dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

 
 

FONDEMENT DE L'OPINION 

 
■ Référentiel d'audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 
■ Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d'émission de notre rapport, et notamment nous 
n'avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 
 
 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de 

l'exercice. 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



ALCIUM 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 

 

 CONSEILS 
 
 
 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

 
L'annexe aux comptes annuels présente les subventions d'exploitation reçues et comptabilisées au titre 
de l'exercice 2020. Nous nous sommes assurés de la réalité des subventions figurant dans ces tableaux 

et du caractère raisonnable de l'évolution des montants à encaisser sur ces subventions à la clôture de 

l'exercice. Nos travaux ont essentiellement porté sur l'analyse des conventions de subventions de 

fonctionnement signées entre votre association et ses financeurs. 
 
 

VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX 
MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les autres documents adressés aux membres de l'association sur la 
situation financière et les comptes annuels. 

 

 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable 

de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

 
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 
 

 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir 

qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



ALCIUM 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 

 

CONSEILS 
 
 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 

du contrôle interne ; 

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

► il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

► il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Marseille, le 24 mai 2021 
 
 

Le commissaire aux comptes 

ALCIUM CONSEILS 
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[ Excédents des exercices antérieurs 
Excédent de l'exercice 1 

l 270 572 
::,ai 886  1 l 652 457 

!subventions d'équipements 1 135 320 

'Part subventions virées ou résultat l_ -51 186  1 84135 

Droits du concédant 

. . 
 910 380  910 380 

1 

r;::•.  ostatéds ' aoce 1 53  983 1 53 983 

Immobilisations incorporelles 8074 

Amortissements incorporels -8074  1 1 

Immobilisations corporelles 2 008 727 
Amortisseme1ts corporels -1 061 189 1 947 537 

Immobilisations en concession 910 380 910 380 

1 
Immobilisations en cours 0 

Capital dons filiales l 000 1 000 

Caution 49 49 1 

 
Prestations de services en cours 
(réqates 2020) 
 
Stocks vêtements et divers 

Fournisseurs acomptesversés 

Créances clients 

Subventions à recevoir 
 
Créances fiscales 
Autres Créances 
 
Trésorerie 
CIC compte livret association 
SMC compte livret association 
BPM compte livret association 
Comptes courants CIC.SMC, BPM 
Coisse 
BPM Livret A 
BPM Compte à terme 
Intérêts courusà recevoir 
 

Chars:ies payées ou const. d'av. 

 
3 788 

 
 

3372 

 
3800 

 
58683 

 
72123 

 
133 644 

2 667 

 
3 788 

 
 

3 372 

 
3800 

 
58 683 

 
72 123 

 
133 64L 

2 667 

 
856 902 

252 098  1 1 

643 659 
256 623 

l 796 1

76 764 
300 000 

5 125 2 392 967 
 
 

34 40L 

 
 

34 404 

1 1 2 705 449 1

Prêt TOYOTA 
  

5112 
 

PrêtSMC   6 406 
Prêt BPM   535 994  547 512 

 
Caution transpondeurs 

   
90 375 

  
90375 

Clients avances et acomptes reçus 1 

   
9 694 1 

  
9 694 

Dettes fournisseurs 1 
  

904 575  1
 

904575 

Dettes salariales   
0 

  

Provisions et charçies Conqés payés   68 924   

Dettes sociales 1   45 900  114824 

1 Etats impôts et taxes 1
  

13380  1
 

13380 

Chorqes à payer 1
  

183100  1 
 

183100 

 
!Autres dettes 

   
0  1

  
0 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 

Port de la Pointe-Rouge - 13008 MARSEILLE 
BILAN CONSOLIDÉ AU 31 DECEMBRE 2020 

EXERCICE 2020 
 
 

•H• 
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Ventes de -norchandises 
.A.ctivités sportives écoles 
.A.ctivités sportives sections 

2 227 
310 291 

2 880 

Cotisationssportifs famille 237 181 
Cotisationssportifs famille postulants 28 800 
Cotisationssportifs individuels 54 188 
Cotisations membres stooiaires 6 596 
Cotisations droits entrée club 138 333 
Place à terre 12 437 
Prestationsde services diverses 45 541 
Locations diverses 21 247 
Recettes diverses 145 079 
En cours de productions -2 645 
Passaoer lonçiue durée 369 040 
Redevance d'amorraoe 856 075 
Passaoers en escale 68111 
Gordienna;:ie 101 482 

!subvention CD 13 
Subvention Conseil Réçiionol 
Subvention Ville de Marseille 
[Subvention FFV 
Subvention Métropole DSP 
Subvention DRDJS PACA 

1 Mécénats & partenariats 

Redevance DSP 

302(0 

11 oco 

33 750 

28 oco 
3 192 
5 197 

0 

10 oco 

163 

1 

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE AU 31 DECEMBRE 2020 

01/01/2020 AU 31/12/2020 
EXERCICE 2020 

 
 
 

Achats de fournitures 
Eau, çioz, électricité 
Prestations de service 
Petit matériel, fournitures, 

 
Achats de marchandises 
Variation de Stocks 
RRR Obtenues 1 

 
Sous traitance 
PorkinQ place à terre CUM 
Locations diverses 
Gardiennooe 
Entre!, réparot, maint, div, ent pannes 
Assurances 
Services extérieurs, publicité, réception 

 
23 244 
82 923 
71 850 
47 693 

 
14 110 

l 555 
0 

 
6 003 

20 271 
31 582 

137 060 
125 324 
33 849 

133 138 

 

Impôts & taxes 1 146 358 

Frais de personnel 1 522 570 1 1 

Redevance Métropole 1 615 694 1 1 

Charoes diverses 29 
Chorçies diverses réçiul prorata chorçies mixte 9 001 

1 

Dotation aux amortissements 184 040 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 

Dotation dépréciations des créances 279 1 

 

CHARGES D'EXPLOITATION1 

 
Frais financiers 6 732 1

 

CHARGES FINANCIERES! 1 

 
 

2 206 584 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 732  1

 1 P·oduits divers de oestion 
P·oduits divers réoul prorata charoes mixtes 

 
PRODUITS D'EXPLOITATION 

 
Majorations de retard 
P·oduits financiers 

 
1 PRODUITS FINANCIERS 
 
P:oduits cession éléments d'oc-ifs 

91 
9 945 

 
 

1
 
 

6 211 
 
 

1

0 

  
 

2 528 239 
 
 

 
6 374 

Vale1.irs comptables actifs cédés  0    1 P;ofits exceptionnels 265   

Autres charoes exceptionnelles  
1 5 627    Quote port subv invest virée ou résultat 42 ?Cl   

      Quote port charçies refacturées 16 322   

      Transfert de chorçies d'exploitation 6 928   

CHARGES EXCEPTIONNELLES    5 627  PRODUITS EXCEPTIONNELS 1   66 216 

Bénévolat charçies  
10 000 

 
10000 

 
Bénévolat produits 10 oco  

10 000 

Excédent de l'exercice  381 886  381 886      
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Présentation 

 
Le YCPR est une association loi 1901. Elle a été créée le 16 juillet 1937. Avec ses quelques 1 200 
membres et leur famille, sportifs tous licenciés, l'Y.C.P.R. est l'un des plus grands Clubs nautiques de 
Méditerranée, et un des tout premiers Français. Il est agréé Jeunesse et Sports, affilié aux Fédérations 
françaises de Sports Sous-Marins, de Voile, et de Pêche en mer. 

 

L'association est administrée par un conseil d'administration composé de quinze membres élus au 

scrutin secret pour trois ans par l'Assemblée Générale. 

Le YCPR assure la gestion, la mise en valeur et le développement du plan d'eau du Port de la Pointe 
Rouge - Marseille 8ème. Le nombre de manifestations, le plus souvent de notoriété nationale et 
internationale, la diversité de nos activités, et surtout, le soutien constant de nos membres sont les 
témoignages de notre réussite et de notre expérience, non seulement dans la gestion d'un port de 
plaisance, mais également dans la capacité à développer un modèle de gestion et d'animation innovant, 
devenu une composante essentielle de l'image de Marseille. 

 

Nos axes de développement sont : la valorisation et la protection d'un littoral exceptionnel (notre 
localisation constitue un lien entre le Massif des calanques et la ville, tout en donnant accès au célèbre 
stade nautique du Roucas Blanc), l'insertion dans le tissu social de la ville (nos membres sont en large 
majorité marseillais) et notre volonté de contribuer à la notoriété de la ville en travaillant avec elle, avec 
confiance (le YCPR a été désigné centre de préparation officiel pour les Jeux Olympiques 2024) entre 
dans cette perspective. 

 
Notre modèle au-travers duquel de nombreux bénévoles du club sont associés à nos activités sportives 
et de haut niveau permet un équilibre économique exceptionnel : le programme de manifestations que 
nous mettons en œuvre chaque année est soutenu à par la cotisation de nos membres et par des 
subventions. Ainsi, notre programme ambitieux n'est possible, aux coûts proposés, que grâce à la large 
participation de nos bénévoles à l'organisation des compétitions. 

Le YCPR comprend plusieurs sections spécialisées : une section école de voile, une section école de 

plongée, une section école de pêche, une section école de navigation. 
 

Avec 15 salariés permanents que le Y.C.P.R emploie (accueil, secrétariat, comptabilité, agents 
d'entretien, agent portuaire, chef de base, moniteurs de sport), auxquels il faut ajouter les 12 salariés 

permanents de sa filiale « le Yachting » qui exploite le bar-restaurant, et plusieurs saisonniers, le 
Y.C.P.R. aux dimensions d'une P.M.E se classe parmi les tout premiers employeurs du Port de la Pointe 

Rouge. 

 
 
 
 

Evènement significatif de l'exercice 2020 
 

L'année 2020 a été marquée par une crise sanitaire sans précédent. 
 

Le Covid-19 et le confinement ont fortement impacté la pratique du sport : tant les athlètes de haut 

niveau que les particuliers. Ils ont également touché toute la chaîne économique sportive. Dans le 

monde, tous les événements amateurs comme professionnels ont été annulés ou reportés. 
 

Le YCPR a annulé toutes les manifestations prévues après Mars à son calendrier 2020. 
 

Seules les activités écoles (voile, plongée, pêche, et navigation), ont pu se dérouler, hors période de 
confinement et dans le respect de règles sanitaires strictes. 
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Règles & Méthodes Comptables 

Yachting Club de la Pointe Rouge 

Période du 01/01/20 au 31/12/20 

 

 

 

 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux dispositions du règlement ANC 2018-06 relatif aux modalités d'établissement et de présentation des 
comptes annuels des associations. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 
Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition 
des immobilisation) ou à leur coût de production. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces 
immobilisations. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

- Agencements et aménagements 5 à 8 ans 

- Matériel technique 

- Matériel informatique et de bureau 
- Mobilier 

2 à 8 ans 

3 ans 
4 à 5 ans 

 

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placements 
 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

 
Stocks 

Les stocks sont évalués suivant la méthode premier entré, premier sorti. 

La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités 
indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effer.tuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 
Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
Engagements 

Indemnités de fin de carrière 
 

La Convention collective nationale du Sport, dont dépend l'association, prévoit le versement d'une indemnité de fin de carrière. 
Le départ à la retraite, accompagné d'une demande effective de liquidr1tion d'une pension vieillesse, donne droit.au salarié à une 
indemnité égale à : 

- 1 1/2 mois de salaire après 10 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 
- 2 mois après 15 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 
- 4 mois après 20 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 
- 5 mois après 30 ans d'ancienneté dans l'entreprise. 

Aucun accord particulier y dérogeant n'a été signé. 

Aucune provision n'a été comptabilisée dans les comptes de l'association. 
 

Il est toutefois à noter que les sorties de trésorerie prévues à cet effet dans les 5 ans à venir s'élèvent à 36 330 euros. 

 
 
 

Cotisations et droits d'entrée 
 

Compte tenu de l'existence d'un droit d'agir en recouvrement, généré par l'appel de cotisations, celles-ci sont comptabilisées 
à la date de cet appel. 
Il en est de même pour les droits d'entrée. Ceux-ci sont comptabilisés en produits. 
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Changement de méthode comptable 

Yachting Club de la Pointe Rouge 

01/01/20 au 31/12/20 Période du 

 

 

 
 
 

L'association a pratiqué pour la 1ère fois en 2020 un amortissement de caducitè. 

 
Il a été pratiqué uniquement sur les immobilisations financèes par l'association et devant être remises à la Métropole 

Aix-Marseille-Provence s0ns aucune indemnité à la fin du contrat de Délégation de Service Public. 

 
Habituellement, les immobilisations font l'objet d'un amortissement pour dépréciation sur la durée de vie / d'utilisation probable 

de celles-ci. 

L'amortissement de caducité permet d'amortir le bien sur la durée restant à courir jusqu'à la fin du contrat de DSP afin que ce 

 
dernier ait une valeur comptable nulle au terme du contrat. C'est un amortissement à caractère financier ayant pour but la 

reconstitution des capitaux investis par l'association pour le financement de ces biens. 

 

L'association a choisi de continuer à procéder en priorité à l'amortissement pour dépréciation et de comptabiliser un 

complément de dotation aux amortissements s'il s'avère que l'amortissement de caducité est supérieur à celui pour dépréciation. 

 
L'impact de ce changement sur le résultat de cet exercice est quasi nul (- 6 euros). 

 

 
Son application de manière rétrospective ne modifie pas le bilan d'ouverture. 
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Immobilisations Période du 01/01/20 au 31/12/20 

Yachting Club de la Pointe Rouge 
 

 
RUBRIQUES 

 
Valeur brute 

début exercice 

 
Augmentations 
par éévaluation 

Acquisitions 
apports, création 

v:irements 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Frais d'établissement et de développement 
Autres immobilisations incorporelles 

TOTAL immobilisations incorporelles : 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Terrains 
Constructions sur sol propre 

Constructions sur sol d'autrui 

Constructions installations générales 
Installations techniques et outillage industriel 
Installations générales, agencements et divers 
Matériel de transport 
Matériel de bureau, informatique et mobilier 
Immobilisations en concession 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 

TOTAL immobilisations corporelles 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 
Participations évaluées par mises en équivalence 

Autres participations 
Autres titres immobilisés 
Prêts et autres immobilisations financières 

TOTAL immobilisations financières : 

 
 

8 074 

  

8 074  

 
 
 

666 776 

 
 
 

141 894 
746 568 338 928 

16 513 20 175 
100 702 1 335 
910 380  

28 042 19 674 

2 468 980  522 005 

 
1 000 

 

49 
 

1 049   

 
TOTAL GÉNÉRAL 2 478 103 522 005 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

<ll 
b.l) 
<:I 

rLJ 

(Q) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TOTAL GÉNÉRAL 47 716 24163 2 928 230 

RUBRIQUES 

 
Diminutions 
par virement 

Diminutions par 
• cessions mises 

hors service 

 
Valeur brute 

fin d'exercice 

 
Réévaluations 

légales 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
    

Frais d'étab. et de développement  

Autres immobilisations incorporelles 8 074

TOTAL immobilisations incorporelles   8 074  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES    

Terrains    

Constructions sur sol propre    

Constructions sur sol d'autrui    

Constructions installations générales    

lnstall. techn., matériel et out. industriels  24 163 784 507 
lnst. générales, agencements et divers   1 085 496 
Matériel de transport   36 687 
Mat. de bureau, informatique et mobil.   102 037 
Immobilisations en concession   910 380 
Immobilisations corporelles en cours    

Avances et acomptes 47 716   

TOTAL immobilisations corporelles : 47 716 24163 2 919 107  

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES    

Participations mises en équivalence    

Autres participations   1 000 
Autres titres immobilisés    

Prêts et autres immo. financières   49 

TOTAL immobilisations financières   1 049  
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Amortissements 

Yachting Club de la Pointe Rouge 
Période du 01/01/20 au 31/12/20 

 

 

 
 

SITU"ATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE 

IMMOBILISATIONS AMORJISSABLES Mo ,ntant Augmentations 
dotations 

Diminutions 
rep ises 

Montant 

début exercice fin ,exercice 

 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Frais d'étab. et de développement. 

Autres immobilisations incorporelles 

TOTAL immobilisations incorporelles 
 
 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Terrains 

Constructions sur sol propre 

Constructions sur sol d'autrui 

Constructions installations générales 

Installations techn. et outillage industriel 

lnst. générales, agencements et divers 

Matériel de transport 

Mat. de bureau, informatique et mobil. 

Emballages récupérables et divers 

TOTAL immobilisations corporelles : 

 
 

 
8 074

   
 

 
8 074 

8 074  8 074 

 
 
 

587 153 

 
 
 

60 331 

 
 
 

24 163 

 
 
 

623 320 

216 566 104 830  321 391 

10 334 8 964  19 298 

87 260 9 915  97 174 

901 312 184 040 24163 1 061183 

 
TOTAL GÉNÉRAL 909 386 184 040 24 163 1 069 257 

 
 

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORlilSSEMENTS DE L'EXERC.ICE 

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements 
lïnéaires 

Amortissements 
dégressifs 

Amortissements 
exceptionnels 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
   

Frais d'établissement et de développement 

Autres immobilisations incorporelles 

TOTAL immobilisations incorporelles :    

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

Terrains  

Constructions sur sol propre  

Constructions sur sol d'autrui  

Constructions installations générales  

Installations techniques et outillage industriel 60 331 

Installations générales, agencements et divers 104 830 
Matériel de transport 8 964 

Malériel de burec:1u, ir1forn1c:1lique et mobilier 9 915 
Emballages récupérables et divers  

TOTAL immobilisations corporelles 184 040   

Frais d'acquisition de titres de participations 
 

 
 

 
TOTAL GÉNÉRAL 184 040 

' 
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Charges à Payer 

Yachting Club de la Pointe Rouge 
Période du 01/01/20 au 31/12/20 

© 
Page 6 

 

 

.. 

 
 
 
 
 
 

MONTANT DES CHA:RGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS lllU BILAN 
 

Montant 
 - 
 

Emprunts obligataires convertibles 

 

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 41 544 

Dettes fiscales et sociales 71 324 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Disponibilités, charges à payer  

Autres dettes 183 100 

 
TOTAL 295 968 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
o; 
Ill) 

 
{FJ 
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Produits à Recevoir 

Yachting Club de la Pointe Rouge 

Période du 01/01/20 au 31/12/20 

© 
Page 7 

 

 

.. 

 
 
 
 

 
MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR 
INCL:US DP:NS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN 

 
 

Montant 

 

Immobilisations financières 

 

Créances rattachées à des pa1iicipations  

Autres immobilisations financières  

Créances 
 

Créances clients et comptes rattachés 272 

Personnel  

Organismes sociaux (177) 

État 1 244 

Divers, produits à recevoir  

Autres créances 768 

Valeurs Mobilières de Placement 
 

Disponibilités 5 125 

 
TOTAL 7 232 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
., 
Ol) 

rn 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



Charges et Produits Constatés d'Avance 

Yachting Club de la Pointe Rouge 
Période du 01/01/20 au 31/12/20 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RUBRIQUES 

 
Charges 

 
Produits 

Charges ou produits d'exploitation 

Charges ou produits financiers 

Charges ou produits exceptionnels 

 
34 404 

 
53 983 

 
TOTAL 34404 53 983 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
., 
0.0 

w
<Il 

(Q) 
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État des Échéances des Créances et Dettes 

Yachting Club de la Pointe Rouge 

 

Période du 

 

01/01/20 au 31/12/20 

 

 
 

 
ÉTAT DES CRÉANCES 

  
A 1 an 

au plus 
A plus 
d'1 an 

Montant 
brut 

 
DE L'ACTIF IMMOBILISÉ 

Créances rattachées à des participations 
Prêts 
Autres immobilisations financières 

TOTAL de l'actif immobilisé : 

DE L'ACTIF CIRCULANT 
Clients douteux ou litigieux 
Autres créances clients 
Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie 
Personnel et comptes rattachés 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 
État - Impôts sur les bénéfices 
État - Taxe sur la valeur ajoutée 
État - Autres impôts, taxes et versements assimilés 
État - Divers 
Groupe et associés 
Débiteurs divers 

TOTAL de l'actif circulant : 
 

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

 
 
 
 

49

  
 
 
 

49 

49 49 

 
335 

  
335 

58 628 58 628  

 

 
126 175 

 

 
126 175 

 

8 712 8 712 
 

73 547 73 547 
 

267 397 267 062 335 

34 404 34 404 
 

 
TOTAL GÉNÉRAL 301 850 301466 384 

 
 

ÉTAT DES DETTES 
Montant 

brut 
A 1 an 
au plus 

A plus d'1 an 
et 5 ans au plus 

A plus 
de 5 ans 

 
Emprunts obligataires convertibles 

    

Autres emprunts obligataires     

Auprès des établissements de crédit :     

• à 1 an maximum à l'origine     

- à plus d' 1 an à l'origine 547 512 74 232 258 931 214 349 

Emprunts et dettes financières divers 90 375 
 

90 375 
 

Fournisseurs et comptes rattachés 904 575 904 575   

Personnel et comptes rattachés 45 950 45 950   

Sécurité sociale et autres organismes 68 697 68 697   

Impôts sur les bénéfices     

Taxe sur la valeur ajoutée 5 753 5 753   

Obligations cautionnées     

Autres impôts, taxes et assimilés 5 226 5 226   

Dettes sur immo. et comptes rattachés     

Groupe et associés     

Autres dettes 183 100 183 100   

Dette représenta!. de titres empruntés     

Produits constatés d'avance 53 983 53 983   

 

TOTAL GÉNÉRAL 1 905 172 1 341 517 349 306 214 349 

 
<l) 

0/J 
o:l 
VJ 
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Provisions pour litiges 
Prov. pour garant. données aux clients 
Prov. pour pertes sur marchés à terme 
Provisions pour amendes et pénalités 
Provisions pour pertes de change 
Prov. pour pensions et obligat. simil. 
Provisions pour impôts 
Prov. pour renouvellement des immo. 
Provisions pour gros entretien et 
grandes révisions 

Provisions pour charges sociales et 
fiscales sur congés à payer 
Autres prov. pour risques et charges 

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES 
-  - 

 

Provisions Inscrites au Bilan 

Yachting Club de la Pointe Rouge 

 
 

Période du 01/01/20 au 31/12/20 

 
 
 

 
RUBRIQUES 

 
Montant 

début exere::ice 

 
Au,gmentations 

dotations 

   
Montant 

fin exercice 
Diminutions 

reprises 

Prov. pour reconstitution des gisements 
Provisions pour investissement 
Provisions pour hausse des prix 
Amortissements dérogatoires 
Dont majorations exceptionnelles de 30% 
Provisions pour prêts d'installation 
Autres provisions réglementées 

    

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 
    

 

 
Prov. sur immobilisations incorporelles 
Prov. sur immobilisations corporelles 
Prov. sur immo. titres mis en équival. 
Prov. sur immo. titres de participation 
Prov. sur autres immo. financières 
Provisions sur stocks et en cours 
Provisions sur comptes clients 

Autres provisions pour déprédation 

   
 
 
 
 
- 

 
 
 
 
 
 

279 

 
 
 
 
 

"' - 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

279 

  

PROVISIONS POUR OÉPRÉCIATIQN 
  

 
279 279  

 
 
 
 

 

1  
 
 

 

TOTAL GÉNÉRAL 279 
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Liste des Filiales et Participations 

Yachting Club de la Pointe Rouge 

 
Période du 01/01/20 au 31/12/20 

 
 
 
 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 
Capitaux 
propres 

Quote-part du 
capital détenue 
en pourcentage 

Résultat 
du dernier 

exerc'ice clos 

 
A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT 

LES FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 
1. filiales (Plus de 50% du capital détenu) 

Le Yachting 

 

 
2. participations (10 à 50% du capital détenu} 

 
 
 
 
 
 

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 
1. filiales non reprises en A: 
- françaises 

 
 
 
 
 

- étrangères 
 
 
 
 
 

2. participations non reprises en A: 

 
- françaises 

 
 
 
 
 

- étrangères 

 
 
 
 
 

 
2 588 

 
 
 
 
 

 
100

 
 
 
 
 

 
(85 906) 
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ETAT DES SUBVENTIONS CLUB 
 

EXERCICE du 1/01/2020 au 31/12/20 
 
 
 
 
 
 

Étiquettes de lignes Subvention Cdl 3 Subvention FFV 
Subvention 

Region 
Subvention Ville 

De Marseille 
Total général 

CHAMPIONNAT EUROPE TECHNO 
  

6 000 
 

6 000 

CLEAN PORT 
 

1 500 
  

1 500 

CLUB 20000 
 

3 259 
 

23 259 

COMMISSIONS SPORTIVES 
   

20000 20 000 

ECOLE DE SPORT 7 200 
   

7 200 

HAND'Y CAP 0 l 692 
  

1 692 

Total général 27 200 3 192 9 259 20 000 59 651
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ETAT DES SUBVENTIONS DSP 
 

EXERCICE du 1/01/2020 au 31 /12/20 
 
 
 
 
 

Étiquettes de lignes Subvention Cd13 
Subvention 

Region 
Subvention Ville 

De Marseille 
Total général 

 
MEO CUP 2020 

 
3 000 

 
741 

 
4 000 7 741 

REGATE DE LIGUE OPTIMIST 
  

4 000 4 000 

Total général 3 000 741 8 000 11 741 
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SUBVENTIONS EN ATTENTE D'ENCAISSEMENT  

Aide apprentis 1 244 
CD13 43015 
Conseil Régional  27 864 

 72 123 

 
CHARGES À PAYER 

 

 
Electricité DSP Sept à Décembre 2018 

 
11 000 

Electricité DSP 2019 35000 
Electricité DSP 2020 35 000 
Révision redevance DSP métropole 9 469 
Pourcentage sur CA DSP - Métropole 48 104 
Solde DSP 2018 36 463 
Commissions sportives 6 150 
Afdas FC/TA solde 2020 1 914 

 183 100 

 
CHARGES PAYEES OU CONSTATEES D'AVANCE 

 

 
Med cup 2020 

 
206 

Prestation de services 3820 
Maintenances matériels & logiciels & abonnements 7 857 
Assurances 17 047 
Assurance véhicules 2 521 
Documentations 2020 633 
Locations 2190 
Cotisations fédérations FFESSM 2020 130 

 34 404 

 
PRODUITS RECUS OU CONSTATES D'AVANCE 

 

Ecole de plongée 13 735 
Ecole de Voile 16 748 
Bulletins 2021 16 170 
Bon cadeau 2021 300 
Pôle avenir 2024 6 480 
Med cup 2021  550  

53 983 

CHARGES ET PRODUITS - A PAYER/ A RECEVOIR/ CONSTATES D'AVANCE 
 

EXERCICE du 1 01 2020 au 31 12 20 
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CM CIC L ieur CLUB/ MOIS CTVA / MOIS DSP / MOIS 
Contrat ·us 6/2022 Reste 18 mois 72,83 72,25 156,06 

 
 

   

Grenke  CLUB/ MOIS CTVA / MOIS DSP / MOIS 
Contrat·us u'au 30/11/2021 Reste 11 mois 75,23 74,63 161,20 

     

Diac crédit bail Renault CLUB/ MOIS CTVA / MOIS DSP / MOIS 
Contrat ·us u'au 18/09/2023 Reste 34 mois 117,36 116,44  

ENGAGEMENTS CLUB & DSP 
AU 31/12/2020 

CLUB CTVA DSP 

CM CIC LEASING COPIEUR Photocopieur 1 310,88 1 300,50 2809,14 

GRENKE Vidéo surveillance 827,50 820,93 1 773,20 

DlAC Crédit Bail Renault Kangoo 3 990,24 3 958,96 0,00 

S/Total (Arrondi) 6 129 6 080 4 582 

Total général 16 791 
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ALCIUM CONSEILS 
 

ALCIUM 
CONSEILS 

18 RUE JACQUES REATTU 

SUROPARC BATIMENT D 

13009 MARSEILLE 

SAS AU CAPITAL DE 10.000 € 

839  327 B22 R.C.S. MARSEILLE 

 
 
 
 
 
 
 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 
Y.C.P.R. 

 

 
ASSOCIATION LOI 1901 

 
 

PORT DE LA POINTE ROUGE 

13008 MARSEILLE 

 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE D'APPROBATION DES COMPTES 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MEMBRE DE LA CoMPAGNIE RÉGIONALE DES COMMISSAIRES AUX CoMPTES D'Aix-EN-PROVENCE 

INSCRIT AU TABLEAU DE L'ORDRE 0ES EXPERTS-COMPTABLES DE MARSEILLE 
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YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 

 

 
 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions règlementées 

Exercice clos le 31 décembre 2020 

 
 
 

Aux membres de l'association YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE, 
 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 

l'article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation. 

 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 
 

 
CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

 
Nous avons été avisés des conventions suivantes, intervenues au cours de l'exercice écoulé, à soumettre 

à l'approbation de l'Assemblée Générale conformément aux dispositions de l'article L. 612-5 du code de 

commerce. 
 

Contrat de concession d'un service de restauration avec l'EURL LE YACHTING 

Date de la convention: 1er juin 2007 autorisée par le Conseil d'Administration du 3 septembre 

2007, modifiée par avenant du 17 juin 2020. 

Objet: Par ce contrat, l'association YCPR concède à l'EURL LE YACHTING le droit d'exploiter un 

service de restauration et de bar destiné aux membres du club et à leurs invités. 

Prise d'effet et durée : La concession est consentie pour une durée d'un an avec prise d'effet au 

1er juin 2007, renouvelable par tacite reconduction. 

Rémunération : Compte tenu des difficultés rencontrées par le restaurant suite à la pandémie de 

covid-19, le montant de la redevance a été ramené de 3 200 € HT à 500 € HT par mois. 

Personne concernée : Christian TOMMASINI, Président de l'association YCPR et gérant de l'EURL 

LE YACHTING, filfale à 100% de votre association. 

Au titre de l'exercice 2020, l'association YCPR a facturé à l'EURL LE YACHTING une redevance au 

titre du contrat de concession de 6 000 € HT. 
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ALCIUM 
 CONSEILS 

YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE - Y.C.P.R. 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 

 

 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

 
Nous avons été informés que l'exécution des conventions suivantes, approuvées au cours d'exercices 

antérieurs, s'est poursuivie au cours de l'exercice écoulé. 
 

Convention d'occupation temporaire du domaine public avec l'EURL LE YACHTING 

Date de la convention : 2 janvier 2019 autorisée par le Conseil d'Administration du 18 juin 2020. 

Objet : La convention a pour objet de fixer les conditions d'occupation du domaine public dans le 
cadre de l'exploitation par l'EURL LE YACHTING d'un service de restauration et de bar destiné aux 

membres du YCPR ou à leurs invités. Par cette convention l'YCPR met à la disposition de l'EURL LE 

YACHTING 950 m2 comprenant la salle de restaurant, la cuisine, le local pizzeria, la salle de 

conférence, le chapiteau, les deux terrasses (terrasse sud et côté mer). 

Prise d'effet et durée : La mise à disposition est consentie pour une durée de 365 jours du 1er 

janvier 2019 au 31 décembre 2019, renouvelable par tacite reconduction. 

Rémunération : 11,32 € HT par m2 par an. 

Personne concernée : Christian TOMMASINI, Président de l'association YCPR et gérant de l'EURL 

LE YACHTING, filiale à 100% de votre association. 

Au titre de l'exercice 2020, l'association YCPR a facturé à l'EURL LE YACHTING une redevance 

d'occupation de 10 754 € HT. 
 

Convention d'assistance administrative et technique avec l'EURL LE YACHTING 

Date de la convention: 1er juin 2007 autorisée par le Conseil d'Administration du 3 septembre 

2007. Cette convention a été modifiée par trois avenants en date du 15 décembre 2007, du 9 

février 2011 et du 1er avril 2015. 

Objet : Par cette convention, l'association YCPR, par les moyens humains et matériels dont elle 

dispose, réalise pour le compte de l'EURL LE YACHTING, la tenue de la comptabilité ainsi que la 

gestion fiscale, sociale et financière de la société. 

Prise d'effet et durée : La convention consentie pour une durée d'un an avec prise d'effet au 1er 

juin 2007, renouvelable par tacite reconduction. 

Rémunération : La convention prévoit une modulation possible de la redevance entre 0% et 

2,5% du chiffre d'affaires hors taxes en fonction des résultats du restaurant. Elle prévoit également 

la possibilité de facturer au titre d'un exercice bénéficiaire des redevances qui n'auraient pas été 

facturées sur les exercices antérieurs. 

Personne concernée : Christian TOMMASINI, Président de l'association YCPR et gérant de l'EURL 

LE YACHTING, filiale à 100% de votre association. 

Au titre de l'exercice 2020, aucune prestation n'a été facturée par l'association YCPR. 

 
Marseille, le 24 mai 2021 

 
Le commissaire aux compt.>s..-· 

ALCIUM CONSEILS 
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Compte-rendu financier 31122020 ANNEXE 12 
 
 

Soldes intermédiaires de gestion DSPl 2020 

Produits 

Achats et charges externes 

1 565 645 
1 035 302 

Valeur ajoutée 530 343
Subventions exploitation 

Impôts et taxes 

Salaires et charges sociales 

11 741

131 703
255 336

Excédent brut d'exploitation 155 045 
Reprises sur Amort. Et prov. 

Autres produits 

Dotation aux amortissements 

Autres charges 

Contributions versées aux serv 

0
3 857

116 869

0

0
Résultat d'exploitation 42 033

Quotepart/ résultat opé. en commun 

Produits financiers 

Frais financiers 

 

5 607 
6434

Résultat financier 

Résultat courant avant impôts 

-827 

41206 

Produits exceptionnels 

Charges exceptionnelles 

17 386
10 488

Résultat exceptionnel 6 898 
Impôts sur les bénéfices 0

Résultat de l'exercice 48104
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BALANCE GENERALE AU 31/12/2020 

ANNEXE 13 

 
Compte Compte Général - Libellé DSP 

110000 Report à nouveau (créditeur) 0,00 
119000 Report à nouveau (débiteur) -775 337,56 
120000 Résultat exercice (bénéfice) 0,00 
131200 Subventions équipements région 0,00 
131300 Subventions équipements département 0,00 
139120 Subv région inscrip cpte résultat 0,00 
139130 Subv dépt inscrip cpte résultat 0,00 
164001 Prêt CIC 1806724098210 0,00 
164002 Prêt SMC 04988106010013800 6 405,98 
164003 Prêt BPM 08735269 535 994,04 
164004 Crédit Proace Toyota 0,00 
165100 Cautions transpondeurs 88 220,00 
165110 Cautions transpondeurs sociétés 2 055,00 
165111 Cautions clés PGROS 0,00 
205000 Droits - licence logiciel 0,00 
215110 Matériel (hors nautique) 0,00 
215120 Matériel nautique 0,00 
215130 Matériel resto DSP -113 158,00 
215210 Matériel Ecole de Voile 0,00 
215220 Matériel Ecole de Sport 0,00 
215240 Matériel Ecole de Plongée 0,00 
215250 Matériel Sports Sous Marins 0,00 
218100 Instal. Génér. Agenc. Amgts -87 749,50 
218110 Instal.Génér,Agenc.Amg.Bâtiment -504 447,27 
218120 Instal.Génér,Agenc.Amg.Pannes -34 424,60 
218130 Instal.Génér,Agenc.Amg.Parking -251 849,17 
218200 Matériel Roulant 0,00 
218300 Matériel De Bureau & Infor. -6 333,70 
218400 Mobilier 0,00 
225110 Matériel mis en concession -23 080,54 
225400 Matériel Resto mis en concession -116 803,83 
228100 Instal.génér.agenc.mis en conc -769 674,69 
228300 Matériel de bureau&infor mis en con -820,88 
229000 Droit du Concédant 910 379,94 
237000 Avances et acomptes /immo. corpor. 0,00 
261000 Capital Restaurant 0,00 
275500 Cautionnements Versés -49,00 
280500 Amort. Logiciel 0,00 
281511 Amort.Mat.Club(Hors Nautique) 0,00 
281512 Amort.Mat.Nautique 0,00 
281513 Amort.Mat.Rest.Club Dsp 18 124,31 
281521 Amort. Mat Ecole De Voile 0,00 
281522 Amort. Mat Ecole De Sport 0,00 
281524 Amort. Ecole De Plongée 0,00 
281526 Amort. Mat Sports Sous Marin 0,00 
281810 Amort. Installations Générales 8 304,29 
281811 Amort.Inst.Agenc.Amén.Bâtiment 85 505,95 
281812 Amort.Inst.Agenc.Amén.Pannes 6 536,93 
281813 Amort.Inst.Agenc.Amén.Parking 27 899,63 
281820 Amort. Matériel de transport 479,31 
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281830 Amort. Matériel de bureau & info. 4 080,51

281840 Amort. Mobilier 0,00 

282500 Amort. lmmob. en concession 5,92 

345000 Prestations de services en cours -3 556,38 

371000 Stock vêtements et divers 0,00 

401000 Fournisseurs 851147,08 

408000 Fournisseurs - fact. non parvenues 35 830,14 

409100 Fournisseurs - avances et acomptes -3 800,00 

409800 Autres Créances -768,00 

411000 Clients -37 463,00 

416000 Clients douteux ou litigieux -184,89 

418100 Client Factures à établir -271,58 

419100 Clients - avances et acomptes 485,33 

421000 Rémunérations dues 0,00 

428200 Prov. congés payés 21 779,00 

431000 Urssaf/ Assedic 15 443,13 

437300 Ag2R Retraite 7 400,59 

437320 Ag2R Prevoyance 851,53 

437340 Répam 304,26 

437900 AFDAS Formation 0,00 

437910 AFDAS Taxe Apprentissage 0,00 

438200 Prov Ch des cp 10 889,00 

438700 Organismes sociaux - Prod. à rec 177,07 

441000 Etat - Subventions à recevoir 0,00 

442100 Prélèvement à la source 1868,91

443000 Opérations particulières avec Etat -3 092,60 

445279 TVA coll. acquis. intracomm. 0,00 

445510 TVA à décaisser 0,00 

445622 Tva déd. sur immo à 20% 0,00 

445660 TVA à récupérer -2 351,02 

445670 Crédit de TVA à reporter -86 170,22 

445692 TVA sur achats intracom. à 20 % 0,00 

445710 TVA coll. Export (pour mémoire) 0,00 

445730 Tva Collectée à 20% 4 226,62 

445860 TVA sur factures non parvenues -4 556,12 

445870 TVA sur factures à établir 33,41

447320 Taxe de Séjour 1686,30 

448000 Etat - Charges à Payer et Produits 1200,00 

467000 Autres comptes débiteurs/créditeurs 1304135,55 

467001 Olivier TERROL 0,00 

467002 Grégoire MASSON 0,00 

467003 Thomas GIORGI 0,00 

467004 Julien ROIG 0,00 

467005 Restaurant Le Yachting 0,00 

467006 Avance Frais Déplacement Compétiteu 0,00 

467007 Rbt Vêtem/Mat Coureurs et Entraineu 0,00 

467008 Rbt Transfert Divers 0,00 

467009 Rbt Vêtem/ Mat moniteurs EDP 0,00 

467200 Licences Sports Sous Marins 0,00 

467201 Licences Pêches ffpm 0,00 

467202 Licences Ffps 0,00 

467203 Licences Voiles 0,00 

467204 Licences Enseignements 0,00 

467205 Licences Journalières Tempo 0,00 
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467402 Subvention Cd13 -3 440,17 

467405 Subvention Ville de Marseille 0,00 

467406 Subvention Régions 0,00 

468600 Charges à payer 175 931,08 

486000 Charges constatées d'avance -14170,14 

487000 Produits constatés d'avance 550,00 

491000 Dépré. Comptes de clients 154,08 

512100 Cie compte Courant -91 796,25 

512110 Cie Compte Livret Association -531279,24 

512500 Smc Compte Courant 0,00 

512510 Smc Compte Livret Association 0,00 

512700 Banque Populaire -41 265,42 

512710 Bp Compte Livret -76 764,03 

512720 Bp Livret Fidelis Association -399 068,75 

512730 Bp Compte à Terme -186 000,00 

518700 Intérêts courus à recevoir -5 125,00 

531100 Caisse -747,94 

531110 Caisse Parking -589,50 

580000 Virement 0,00 

601002 Achats d'Appâts 0,00 

601003 Achats Matiéres Premières Repas -35,61

601004 Dotations -7 765,11

602210 Combustibles -37,83 

602220 Produits d'Entretien -5 210,68 

603700 Variation stocks marchandises 0,00 

604000 Achats Etudes/prestations services -14 663,80 

606004 Carburant Bateau -852,66 

606100 Eau -10 009,89 

606110 Electricité -45 731,32 

606120 Gaz -4 955,33 

606300 Fournitures Entretien, petit équip. -7 933,77 

606302 Petits Equipements -3 019,17 

606400 Fournitures administratives -4 722,00 

606401 Fournitures Informatiques -668,98 

606800 Vaisselle Jetable -82,96 

606801 Nourritures Aquarium -115,81

607003 Revues Permis 0,00 

607008 Achats Diplômes 0,00 

607009 Achats Repas -2 004,55 

607020 Achats marchandises 20 % -3 507,37 

609800 R.R.R obtenus divers 0,00 

611000 Sous-traitance générale -4 431,74 

611400 Gardiennage -137 060,00 

613200 Location Parc à Terre 0,00 

613500 Locations Grenekelocation -1898,58 

613501 Location Photocopieur -1872,76 

613502 Location Matériel -3 025,00 

613503 Location Bateau -1648,26 

613504 Location Renault 0,00 

613505 Location Chapiteau Longue Durée -10 584,00 

613506 Location Satas -833,31

613507 Location Oxygène 0,00 

613508 Hébergement Internet 0,00 

615000 Entretien et réparations -16 705,42 
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615500 Entretien Bateaux -697,17 

615510 Entretien Matériel Roulant 0,00 

615530 Entretien espaces vert -5 300,00 

615540 Ménage Locaux -38 006,60 

615550 Entretien Compresseur+Bouteilles 0,00 

615570 Entretien Fluides Sera mm -33 801,00 

615600 Maintenance -689,22 

615602 Maintenance Néopost -789,42 

615603 Maintenance Logiciel -5 988,61

615606 Maintenance Photocopieur -2 047,89 

615608 Maintenance informatique -1850,47 

615612 Maintenance Alarme+Vidéo -754,74 

615613 Maintenance Monte Personne -811,90 

615614 Maintenance Climatisation -600,00 

615615 Maintenance desinfection -1015,74 

616000 Primes d'assurance 0,00 

616100 Assurance Flottes 0,00 

616200 Assurance Terrestre -11903,49 

618100 Documentation générale -902,60 

622600 Honoraires -9 162,67 

623000 Publicité, Annonces, Insertions -1439,90 

623200 Broderies et Marquages -158,40 

623300 Communication -980,00 

623400 Licences Prises en Compte 0,00 

623401 Cadeaux -1065,87 

623600 Affiches, Adhésifs, Catalogues -1997,48 

623700 Photos, Vidéos, Reportage -420,00 

623800 Dons 0,00 

623801 Achats de Lots 0,00 

623803 Price Money -1100,00 

624100 Port sur achats -593,02 

625000 Déplacements, missions, réceptions -6193,99 

625103 Parking 0,00 

625104 Carburant Véhicule -150,01

625105 Hôtel -134,30 

625600 Restaurant (Missions) -12 821,65 

625601 Restaurant et Bar Ycpr 0,00 

625700 Réceptions (Apéritifs) -787,31

626000 Frais postaux -3 591,87 

626201 Téléphone Abonnement -781,76 

626203 Mobile 0,00 

626204 Mobile Dsp -582,47 

626206 Internet -655,21

627000 Services bancaires et assimilés -181,05 

627100 Frais CB -58,06 

627110 Frais CB parking -671,43 

627800 Frais et Commissions sur Prest Serv 0,00 

628000 Cotisation des fédérations 0,00 

628101 Abonnements -94,29 

628200 Aides Coureurs Inscription Pêche 0,00 

628300 Aides Coureurs Inscription Voile 0,00 

628400 Aides sportifs 0,00 

628600 Divers 0,00 

629000 RRR obtenus sur autres serv. ext. 0,00 
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631200 Taxe d'apprentissage -1095,59 

633300 Taxe Formation Professionnelle cont -2 348,67 

635110 Cfe -2 767,65 

635111 Cvae -2 419,05 

635120 Taxe Foncière -7 152,80 

635130 Taxe foncière plan d'eau -112 043,45 

635400 Carte grise 0,00 

637800 Ordures Ménagères -3 875,40 

641100 Salaires appointements -178 674,46 

641200 Congés payés -544,00 

641400 Indemnités avantages divers -230,61

641410 Indemnités Activité Partielle -3 013,72 

641430 Indemnités transactionnelles -11844,49 

645000 Charges Congés payés -271,00 

645100 Cotisations URSSAF -29 800,77 

645200 Répam -1856,92 

645300 Ag2r retraite -14 228,47 

645320 Ag2R Prévoyance -1 394,04 

645400 Cotisations ASSEDIC -7 494,60 

647000 Autres charges sociales 0,00 

647500 Pharmacie -33,48 

647501 Gims -1266,86 

647502 Vêtement de travail -4 682,40 

647800 Uniformation (Formations) 0,00 

650000 Dotations amortissements caducité 0,00 

651001 Redevance DSP -549 042,16 

651002 Occupation Terre-pleins 0,00 

651003 Redevance DSP Part variable -48 104,00 

658000 Charges de gestion courante -5,97 

658100 Charges divers mixtes regul prorata -9 001,39 

661000 Charges d'intérêts -6 434,10 

672000 Charges /exercices antérieurs -1326,50 

681120 Dot/amort. immob. corporelles -116 869,27 

681740 Dot. aux dépréciations des créances -154,08 

706000 Prestations de services 0,00 

706001 Tickets de parking 120 042,46 

706010 Prestations de services exo 0,00 

706100 Redevance Amarrage Annuelle 856 075,17 

706110 Passager Longue Durée Postulant 369 040,01

706120 Passagers en Escale 68 110,86 

706200 Droit d'Entrée Famille 0,00 

706300 Cotisations Mbres Stagiaires 0,00 

706310 Cotisation Sportifs Famil Sans Pae 0,00 

706320 Cotisations Sportifs Famille 0,00 

706330 Cotisations Sportifs Individuels 0,00 

706340 Cotisations Sportifs Famil Postulan 0,00 

706350 Cotisation Sportifs Famille Fondate 0,00 

706400 Activités Sportives 9 920,00 

706410 Activités Sportives Exo 0,00 

706420 Ecole de Navigation 0,00 

706500 Place à Terre 0,00 

706600 Mouillages 3 014,32 

706610 Cartes de Gonflage 0,00 

706620 Placards 0,00 

Reçu au Contrôle de légalité le 11 mai 2022



 

 

706630 Casiers Pav 0,00 

706640 Stockage Matériel Cata 0,00 

706700 Gardiennage Place à l'Eau 99101,96 

706720 Gardiennage Place à Terre 0,00 

707500 Ventes de Clés 0,00 

707510 Fanions Pavillons Etc... 0,00 

707520 Autocollants 0,00 

707530 Vêtements 0,00 

707560 Carte Accès Port Pointe Rouge 1875,00 

708300 Location Bateau 0,00 

708301 Location Bateau Exo TVA 0,00 

708310 Location Voiture 3 000,00 

708320 Location Informatique 3 600,00 

708330 Produits Annexes 0,00 

708400 Bulletins 0,00 

708420 Bulletins Exo TVA 0,00 

708600 Prestation Repas Salariés 0,00 

713450 En Cours de Production Service -9,95 

740000 Subvention Générale 1892,92 

740402 Subvention Cd13 3 000,00 

740403 Subvention FFV 0,00 

740405 Subvention Ville De Marseille 8 000,00 

740406 Subvention Region 741,00 

740407 Mécénats et Partenariats 0,00 

751000 Redevance DSP 33 750,00 

758000 Produits divers de gestion courante 88,74 

758100 Produits div mixtes regul prorata 0,00 

764000 Revenus des VMP 3 000,00 

768000 Autre produits financiers 2 606,54 

771800 Majoration de Retard 0,00 

772000 Produits /exo antérieurs 0,00 

777000 Quote-part subventions invest. 0,00 

791000 Transferts de charges exploitation 0,00 

791010 Quote Part Charges 16 322,22 

797001 Remboursement Sinistres 1064,25 

801600 Engagements Donnés par l'Entité -4 582,00 

809100 Contrepartie des Engagements 4 582,00 

Total 0,00 
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ANNEXE 16 
 

IMMOBILISATIONS 
Analytique Compte 

Amort 
Compte 

lmmo 
Code Désignation Date de m.e.s Valeur à amortir Tx & Type Val. Résiduelle 

31/12/2019 
Dotation 
31/12/2020 

Amortcumulés 
31/12/2020 

Caducité 
31/12/2020 

Val. Résiduelle 
31/12/2020 

DSP 281811 218110 452 Lecteur Acces badge 17/09/2018 2 894,39 12,50% 2427,07 361,80 829,12 2065,27

DSP 281812 218120 447 Changement mouillages panne 1 19/10/2018 5 650,00 12,50% 4802,50 706,25 1553,75 4096,25

DSP 281811 218110 450 Réparation Etanchêité sur terrasse 26/10/2018 1340,00 12,50% 1142,21 167,50 365,29 974,71

DSP 281811 218110 451 Travaux toiture/ peinture restaurant 06/11/2018 2 460,00 12,50% 2106,16 307,50 661,34 1798,66
DSP 281811 218110 448 Installation télésurveillance restau 27/11/2018 1580,53 12,50% 1364,56 197,57 413,54 1166,99

DSP 281812 218120 449 Entretien mouillages panne 1 29/11/2018 3 800,00 12,50% 3283,36 475,00 991,64 2808,36
DSP 281830 218300 454 Installation téléphonique 03/01/2019 3 301,63 33,33% 2210,24 1100,43 2191,82 1109,81

DSP 281513 215130 455 Caisse restaurant 11/01/2019 6 500,00 33,33% 4398,84 2166,45 4 267,61 2232,39

DSP 281811 218110 456 Rénovation réserve/vestiaire cuisine 15/01/2019 3 790,00 12,50% 3335,72 473,75 928,03 2861,97

DSP 281513 215130 461 Buffet réfrigéré 05/02/2019 2470,00 20,00% 2024,72 494,00 939,28 1530,72

DSP 281830 218300 462 lphone Direction 11/02/2019 969,90 33,33% 683,83 323,27 609,34 360,56
DSP 281830 218300 464 Ordinateur bureau pannes 14/02/2019 619,00 33,33% 438,12 206,31 387,19 231,81

DSP 281513 215130 465 Réparation frigo bar 18/02/2019 3 656,00 20,00% 3022,96 731,20 1364,24 2291,76
DSP 281811 218110 466 Installation alarme bureaux 19/02/2019 2 325,48 12,50% 2074,61 290,69 541,55 1783,93

DSP 281830 218300 467 Rétroprojecteur salle conférence 22/02/2019 1443,17 33,33% 1032,01 481,01 892,17 551,00
DSP 281812 218120 469 Chaîne mère Panne 1 13/03/2019 1560,00 12,50% 1403,47 195,00 351,53 1208,47

DSP 281811 218110 470 Menuiserie extérieur 19/03/2019 2073,80 12,50% 1869,97 259,23 463,05 1610,75

DSP 281813 218130 472 Géomètre parking 29/03/2019 2 000,00 12,50% 1810,27 250,00 439,73 1560,27

DSP 281811 218110 474 Maçonnerie terrasse mer 05/04/2019 2 880,00 12,50% 2613,70 360,00 626,30 2253,70
DSP 281811 218110 475 Climatiseur salle conférence 09/04/2019 4 996,00 12,50% 4540,88 624,50 1079,62 3916,38

DSP 281811 218110 477 Carrelage salle conférence 15/04/2019 2 607,58 12,50% 2375,40 325,95 558,13 2049,45

DSP 281811 218110 478 Pose carrelage salle conférence 28/04/2019 6 570,00 12,50% 6014,25 821,25 1377,00 5193,00

DSP 281811 218110 479 Etanchéité+ carrelage terrasse mer 29/04/2019 47 346,95 12,50% 43358,13 5 918,37 9907,19 37439,76

DSP 281812 218120 481 Seaflex mouillage 07/05/2019 14 400,00 12,50% 13226,30 1 800,00 2 973,70 11426,30
DSP 281811 218110 482 Pergola+ rideau de verre terrasse mer 08/05/2019 79 595,88 12,50% 73135,53 9 949,49 16409,84 63186,04
DSP 281811 218110 483 Etanchéité+ carrelage terrasse mer 28/05/2019 14 909,74 12,50% 13801,72 1863,72 2 971,74 11938,00

DSP 281811 218110 484 Peinture salle conférence 03/06/2019 4 740,00 12,50% 4397,49 592,50 935,01 3804,99
DSP 281811 218110 485 Socle escalier terrasse mer 06/06/2019 3450,00 12,50% 3204,25 431,25 677,00 2773,00

DSP 281811 218110 486 Paravent télescopique terrasse mer 11/06/2019 28035,27 12,50% 26086,24 3 504,41 5453,44 22581,83

DSP 281811 218110 487 Menuiserie restaurant 11/06/2019 8 784,46 12,50% 8173,76 1 098,06 1 708,76 7075,70
DSP 281811 218110 488 Menuiserie restaurant 11/06/2019 1834,11 12,50% 1706,60 229,26 356,77 1477,34

DSP 281811 218110 489 Etanchéité+ carrelage terrasse mer 25/06/2019 28 276,88 12,50% 26446,63 3 534,61 5 364,86 22912,02

DSP 281811 218110 490 Menuiserie restaurant 01/07/2019 3139,69 12,50% 2942,92 392,46 589,23 2550,46

DSP 281811 218110 491 Stores salle conférence 01/07/2019 4 994,92 12,50% 4681,88 624,37 937,40 4057,52

DSP 281811 218110 492 Menuiserie salle conférence 01/07/2019 3486,47 12,50% 3267,97 435,81 654,31 2832,16

DSP 281811 218110 493 Menuiserie Cuisine 05/07/2019 3174,17 12,50% 2979,59 396,77 591,35 2582,82

DSP 281811 218110 494 Escaliers terrase 23/07/2019 20 000,00 12,50% 18897,26 2 500,00 3602,74 16397,26

DSP 281811 218110 495 Aménagement terrasse végétation 23/07/2019 8487,00 25,00% 7551,10 2121,75 3 057,65 5429,35
DSP 281811 218110 496 Garde corps terrasse 31/07/2019 20 812,61 12,50% 19722,09 2 601,58 3692,10 17120,51

DSP 281811 218110 498 Aménagement terrasse paravents 09/08/2019 2 229,75 25,00% 2009,83 557,44 777,36 1452,39

DSP 281820 218120 499 Transpondeurs 200 30/08/2019 2 868,00 12,50% 2747,19 358,50 479,31 2388,69

DSP 281811 218110 500 Abri de jardin terrasse 02/09/2019 1156,67 25,00% 1061,60 289,17 384,24 772,43

DSP 281811 218110 501 Porte chaufferie 25/09/2019 2 227,98 12,50% 2153,97 278,50 352,51 1875,47

DSP 281812 218120 503 Seaflex mouillage 30/09/2019 2 800,00 12,50% 2711,78 350,00 438,22 2361,78

DSP 281811 218110 504 Escaliersterrase 02/10/2019 1 060,00 12,50% 1027,33 132,50 165,17 894,83

DSP 281811 218110 505 Menuiserie restaurant 10/10/2019 3 305,32 12,50% 3212,50 413,17 505,99 2799,33

DSP 281811 218110 506 Abri de jardin terrasse 15/10/2019 981,66 25,00% 929,89 245,42 297,19 684,47

DSP 281513 215130 515 Vitrine réfrigérée 19/11/2019 3 500,00 20,00% 3376,82 700,00 823,18 2676,82

DSP 281811 218110 510 lnstalation alarme resta 28/11/2019 1 783,52 12,50% 1763,36 222,94 243,10 1540,42

DSP 281811 218110 511 Vitrage Aquarium 29/11/2019 2 400,00 20,00% 2357,92 480,00 522,08 1877,92
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DSP 281813 218130 512 Barrières-bornes-caisse parking 15/12/2019 70 800,00 12,50% 70412,05 8 850,00 9237,95 61562,05

DSP 281811 218110 513 Clôture parking club 23/12/2019 26080,00 12,50% 26008,55 3 260,00 3331,45 22748,55

DSP 281813 218130 514 VRD Parking 23/12/2019 44 960,00 12,50% 44836,82 5 620,00 5 743,18 39216,82
DSP 281813 218130 516 Lampadaire parking 23/12/2019 44 894,00 12,50% 44771,00 5 611,75 5 734,75 39159,25

DSP 281813 218130 517 FIBRE OPTIQUE CONNECT INSTAL PARKING 12/01/2020 1682,00 12,50% 203,91 203,91 1478,09

DSP 281813 218130 518 ORBILITY CAISSE/ ACCES 29/01/2020 10 128,00 12,50% 1168,88 1168,88 8959,12

DSP 281513 215130 519 MATERIEL FROID CUISINE 03/02/2020 33162,00 12,50% 3 770,47 3 770,47 29391,53

DSP 281811 218110 520 MENUISERIE RESTAU 03/02/2020 2178,00 12,50% 247,64 247,64 1930,36
DSP 281811 218110 521 PLOMBERIE CUISINE 06/02/2020 4 000,00 12,50% 450,68 450,68 3549,32

DSP 281811 218110 524 RENOVATION PEINT SALLE RESTAU 09/02/2020 7 600,00 12,50% 848,49 848,49 6751,51
DSP 281811 218110 525 ART MAT RENOV CUISINE 09/02/2020 9 711,60 12,50% 1084,24 1084,24 8627,36

DSP 281811 218110 526 ART MAT RENOV CUISINE 09/02/2020 22 648,40 12,50% 2 528,55 2 528,55 20119,85
DSP 281810 218100 527 RALENTISSEURS PARKING CLUB 10/02/2020 2 865,00 12,50% 318,88 318,88 2546,12

DSP 281811 218110 528 INSTAL VENTILATION CUISINE 11/02/2020 4103,00 12,50% 455,26 455,26 3647,74

DSP 281513 215130 530 MATERIEL CHAUD CUISINE 12/02/2020 3 366,00 12,50% 372,33 372,33 2993,67

DSP 281513 215130 531 MATERIEL CHAUD CUISINE 12/02/2020 55 837,00 12,50% 6176,49 6176,49 49660,51
DSP 281811 218110 532 ELECTRICITE CUISINE 16/02/2020 620,00 12,50% 67,73 67,73 552,27

DSP 281811 218110 533 ELECTRICITE CUISINE 16/02/2020 1345,00 12,50% 146,94 146,94 1198,06

DSP 281811 218110 534 ELECTRICITE CUISINE 16/02/2020 12 398,34 12,50% 1354,48 1354,48 11043,86

DSP 281811 218110 535 ART MAT RENOVSALLE DE GYM 20/02/2020 2 887,50 12,50% 311,49 311,49 2576,01
DSP 281811 218110 536 ART MAT RENOVSALLE DE GYM 20/02/2020 2 887,50 12,50% 311,49 311,49 2576,01

DSP 281811 218110 537 ART MAT RENOVSALLE DE GYM 20/02/2020 3 850,00 12,50% 415,33 415,33 3434,67
DSP 281513 215130 538 TRANCHEUSE JAMBON 21/02/2020 1218,00 12,50% 130,98 130,98 1087,02

DSP 281813 218130 539 ORBILITY CAISSE/ ACCES 21/02/2020 1 756,00 12,50% 188,83 188,83 1567,17

DSP 281811 218110 540 ORBILITY ACCES CLUB 21/02/2020 19 200,00 12,50% 2064,66 2 064,66 17135,34

DSP 281810 218100 541 MODERNISATION MONTE PERSONNES 24/02/2020 3 781,4S 12,50% 402,75 402,75 3378,70
OSP 281811 218110 542 MIROIRS SALLE DE GYM 26/02/2020 1956,02 12,50% 206,99 206,99 1749,03

DSP 281811 218110 543 STORES SALLE LOGE 28/02/2020 1438,20 12,50% 151,21 151,21 1286,99

DSP 281513 215130 544 RAYONNAGE CUISINE 03/03/2020 2 525,00 12,50% 262,01 262,01 2262,99

DSP 281811 218110 546 VENTILATION CUISINE 05/03/2020 -120,00 12,50% -12,37 -12,37 -107,63

DSP 281811 218110 547 LUIGI PLOMBERIE CUISINE 05/03/2020 870,00 12,50% 89,68 89,68 780,32
DSP 281811 218110 548 MENUISERIE CUISINE 05/03/2020 5166,88 12,50% 532,61 532,61 4634,27

DSP 281811 218110 550 ART MAT RENOV CUISINE/GYM/RESTAU 08/03/2020 7 500,00 12,50% 765,41 765,41 6734,59

DSP 281810 218100 5S2 JARDINIERE A DROITE DEL ENTREE 10/03/2020 1975,00 12,50% 200,21 200,21 1774,79

DSP 281810 218100 553 SACCOCCIO ACCES/ MACONNERIE 10/03/2020 9 951,00 12,50% 1008,73 1008,73 8942,27
DSP 281813 218130 554 SACCOCCIO MISE A L'EAU/ DB 10/03/2020 6 880,00 12,50% 697,42 697,42 6182,58

DSP 281813 218130 555 SACCOCCIO SEPARATION DE VOIE 10/03/2020 5 700,00 12,50% 577,81 577,81 5122,19
DSP 281810 218100 5S6 RENOVATION MISE A L'EAU 12/03/2020 32002,63 12,50% 3222,18 3222,18 28780,45

DSP 281810 218100 558 REMPLACEMENT CLOTURE MARINE 18/03/2020 17 560,00 12,50% 1 731,95 1 731,95 15828,05
DSP 281810 218100 559 MACONNERIE ENTREE PRINCIPALE 24/03/2020 7 S60,00 12,50% 730,11 730,11 6829,89

DSP 281813 218130 560 SACCOCCIO POTELET FP 31 24/03/2020 4 650,00 12,50% 449,08 449,08 4200,92

DSP 281813 218130 562 ORBILITY CAISSE/ ACCES 22/05/2020 8 8SO,OO 12,50% 675,87 67S,87 8174,13

DSP 281813 218130 563 ORBILITY CAISSE/ ACCES 22/05/2020 3 408,00 12,50% 260,27 260,27 3147,73

DSP 281811 218110 564 ORBILITY ACCES CLUB 22/0S/2020 4 800,00 12,50% 366,58 366,S8 4433,42

DSP 281813 218130 565 ORBILITY CAISSE/ ACCES 22/05/2020 2 532,00 12,50% 193,37 193,37 2338,63
DSP 281813 218130 567 SEMEPA RESEAU YCPR 26/05/2020 3 000,00 12,50% 225,00 22S,OO 2775,00

DSP 281813 218130 568 MIDI TRACAGE EMPLACEMENT PARKING NC 29/05/2020 8 580,93 12,50% 634,75 634,75 7946,18
DSP 281811 218110 569 LES BEAUX SOLS / POLISSAGE SOL RETAU 02/06/2020 4 245,00 12,50% 308,20 308,20 3936,80

DSP 281811 218110 570 MENUISERIE PORTE SALLE RECEPTION 03/06/2020 5161,00 12,50% 372,94 372,94 4788,06

DSP 281810 218100 571 MIDI TRACAGE EMPLACEMENT PARKING CLI 15/06/2020 4 680,32 12,50% 318,97 318,97 4361,35

DSP 281810 218100 572 SACCOCCIO ILOT MISE A L'EAU 16/06/2020 2 860,00 12,50% 193,93 193,93 2666,07

DSP 281812 218120 573 SACCOCCIO CLOTURE PANNE 1 16/06/2020 2 507,50 12,50% 170,03 170,03 2337,47

DSP 281810 218100 574 MIDI TRACAGE EMPLACEMENT PARKING CL1 26/06/2020 1 514,10 12,50% 97,48 97,48 1416,62
DSP 281811 218110 576 CLIMATISATION PERGOLA 15/07/2020 7 880,00 12,50% 4S6,07 456,07 7423,93
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DSP 281813 218130 577 CONSPECTUS TECHNOLOGIE VIDEO SURVEll 16/07/2020 7 818,24 12,50% 449,82 449,82 7368,42

DSP 281813 218130 578 ORBILITY CAISSE/ ACCES 31/07/2020 8 850,00 12,50% 463,72 463,72 8386,28
DSP 281811 218110 579 ART MAT RENOVCOURSIVE CUISINE 20/08/2020 4 000,00 12,50% 182,19 182,19 3817,81
DSP 281811 218110 580 ART MAT RENOV SALLE RESTAURANT 20/08/2020 9 200,00 12,50% 419,04 419,04 8780,96

DSP 281813 218130 581 SACCOCCIO HERSE 09/09/2020 2 670,00 12,50% 103,33 103,33 0,31 2566,37

DSP 281813 218130 582 SACCOCCIO AMENAGEMENT 18/09/2020 12 690,00 12,50% 451,97 451,97 2,73 12235,29
DSP 281812 218120 583 ISNARD / KIT DIGITOOL 21/09/2020 839,10 25,00% 58,05 58,05 781,05

DSP 281810 218100 584 SACCOCCIO / FERMETURE PARKING 15/10/2020 3 000,00 12,50% 79,11 79,11 1,21 2919,68
DSP 281513 215130 585 CRCC MATERIEL CUISINE 05/11/2020 924,00 12,50% 17,72 17,72 0,40 905,88

DSP 281811 218110 586 ELECTRICITE CUISINE 15/11/2020 3110,00 12,50% 48,99 48,99 1,27 3059,74
             

             

             

             

     
TOTAUX 

  
997 962,24

  
537934,94 

 
116863,35

 
150930,94

 
5,92

 
847 025,39
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ANNEXE17 
 
 
 
 
 
 

FACTURATION AUX MEMBRES 
 
Conformément à l'annexe 14 du contrat de DSP, les redevances sont mises en 
recouvrement du 1er janvier au 28 février de chaque année. 

 
 
Pour 2020, la facturation annuelle a été lancée au format précisé à l'annexe 14 du 
contrat de DSP le 02 janvier 2020 avec une date d'échéance au 28 février 2020. 

 
Les redevances non réglées à cette échéance ont été majorées de 15 %. Au 31 
décembre 2020, les redevances annuelles 2020 ont toutes été réglées. 

 
Il est à noter que malgré la situation sanitaire, les mesures de confinement, il a été 
possible avec quelques réaménagements de recouvrer l'ensemble des créances des 
membres du club. 

 
En cours d'année, nous faisons des facturations ponctuelles et notamment lors de 
changement de statut de passager longue durée à titulaire, facturation de changement 
de mouillage, accueil des passagers, etc. 

 
D'autre part, les passagers longue durée sont facturés trimestriellement. 
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g n 
Frédéric FUND Agent général Gan Assurances 

 
Optimum bat 165 avenue du Marin Blanc 13400 Aubagne 

 
Annexe 18 

 

tel: 0442034616 fax: 0442032320 aubagne-huveaune@gan.fr 

 
ORIAS :07015666 

 
 
 
 
 

Je soussigné Frédéric FUND, Agent général Gan Assurances, ZI les Paluds, Immeuble OPTIMUM, 

165 avenue du Marin Blanc 13400 AUBAGNE, atteste que le: 

 

 
YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 

PORT DE LA POINTE ROUGE 

13008 MARSEILLE 
 
 
 

est couvert par un contrat<< RESPONSABILITE CIVILE ENTREPRISE » n• A01385/071271015 pour la 

période du 01/01/2020 au 31/12/2020, garantissant sa : 

 
- RESPONSABILITE CIVILE DU FAIT DES RISQUES D'EXPLOITATION 

 
-AVEC EXTENSION DE GARANTIE POUR LES ATTEINTES ACCIDENTELLES A L'ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 

Aubagnele30/10/2020 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette attestation n'est qu'une présomption de garantie ne pouvant engager la compagnie que 

dans les limites contractuelles. 

 
 
 
 
 
 

 
Gan Assurances - Compagnie française d assurances et de I éassur,:lnçes  Soc,êeé anonyme au capital de 193 107 400 euros - RCS Paris 542063 797 - APE: 6S12Z 

Tél 01 70 9/, 20 00 - www gan fr 

Gan .O.ssurances disLrihue les produits de Grouparna Gan Vie - Société .:inonyinl} au capital d0 1 371 100 605 i:!Uras. lentière'Tlen: versé) - RCS P.:ms 31...0 427  616 - APE: 6511Z 
Sièges sociaux: 8-10, rue d'Astorg - 75008 Paris 

!:ntreorise I êg;e p3r le Code des Assuranci s et soumise i'i l \utorilé de Co,1lrôle Prudentiel el de ésollJt1on IACPRI - L. plac ce Budapesi - CS 92/459 - 75436 Paris Cedex J9 
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Frédéric FUND 
Agent général Gan Assurances 
Optimum bat A zi les paluds 
165 avenue du Marin Blanc 
13400 Aubagne 
tel : 0442034616 
fax : 0442032320 
aubagne-huveaune@gan.fr 

 

 

Aubagne, le 11/06/2020 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné Frédéric FUND, Agent général Gan Assurances, ZI les Paluds, Immeuble OPTIMUM, 
165 avenue du Marin Blanc 13400 AUBAGNE, atteste que le 

 
YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 
PORT DE LA POINTE ROUGE 
13008 MARSEILLE 

 
est couvert par un contrat« RC PROFESSIONNELLE» n° A01385/081385162 pour la période du 
01/04/2020 au 31/03/2021, garantissant sa : 

 
- RESPONSABILITE CIVILE DU FAIT DES RISQUES D'EXPLOITATION 
- RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
- RESPONSABILITE CIVILE ORGANISATEUR DE MANIFESTATIONS DIVERSES 

 
Pour valoir ce que de droit 

 
 
 

 

Cette attestation n'est qu'une présomption de garantie ne pouvant engager la compagnie que 
dans les limites contractuelles. 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
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Frédéric FUND 
Agent général Gan Assurances 
Optimum bat A zi les paluds 
165 avenue du Marin Blanc 
13400 Aubagne 
tel : 0442034616 
fax : 0442032320 
aubagne-huveaune@gan.fr 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné Frédéric FUND, Agent général Gan Assurances, ZI les Paluds, Immeuble OPTIMUM, 
165 avenue du Marin Blanc 13400 AUBAGNE, atteste que le 

 
YACHTING CLUB DE LA POINTE ROUGE 
PORT DE LA POINTE ROUGE 
13008 MARSEILLE 

 
est couvert par le contrat multirisque professionnel« OMNIPRO » n° A01385/081316060 pour la 
période du O1/04/2020 au 31/03/2021, garantissant ses locaux et sa responsabilité civile liée à 
l'activité dans les limites contractuelles. 

 
 
 

Aubagne, le 11/06/2020 

 

 
Cette attestation n'est qu'une présomption de garantie ne pouvant engager la compagnie que 
dans les limites contractuelles. 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
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A C T I F 

COMPTES 
AU 

31/12/2020 

RESULTAT 
AU 

31/12/2020 

 
Immobilisations incorporelles 
Amortissements incorporels 
Immobilisations corporelles 
Amortissements corporels 

 
 
 

997 962 
-150 937 

 
 
 
 

847 025 

 
Immobilisations en concession 

 
910 380 

 
910 380 

 
Immobilisations en cours 

  

 
Caution 

 
49 

 
49 

Total Actif Immobilisé  1 757 454 

 
Prestations de services en cours 

 
3 556 

 
3 556 

(régates 2020)   

Stocks vêtements et divers 
  

Fournisseurs acomptes versés 3 800 3 800 

Créances clients 37 765 37 765 

Subventions à recevoir 3 439 3 439 

Créances fiscales 100 546 100 546 

Autres Créances -3 607 -3 607 

Trésorerie 
  

CIC compte livret association 531 279  

SMC compte livret association   

BPM compte livret association 399 069  

Comptes courants CIC,SMC, BPM 133 062  

Caisse 1 337  

BPM Livret A 76 764  

BPM Compte à terme 186 000  

Intérêts courus à recevoir 5 125 1 332 636 

 
Compte de Transit DSP/CLUB 

  

Charges payées ou const. d'av. 14 170 14 170 

Total Actif Circulant  1 492 306 
   

Total Actif  3 249 761 

 

 
P A S S I F 

COMPTES 
AU 

RESULTAT 
AU 

31/12/2020 31/12/2020 

 
Excédents des exercices antérieurs 

 
-775 338 

 

Excédent de l'exercice 48 104 -727 233 

 
 
 
 
 
 
 
 
Droits du concédant 

 
 
 
 
 
 
 
 

910 380 

 
 
 
 
 
 
 
 

910 380 
   

Total Fonds Associatifs  183 146 

 
Prêt TOYOTA 

  

Prêt SMC 6 406  

Prêt BPM 535 994 542 400 

 
Caution transpondeurs 

 
90 275 

 
90 275 

Clients avances et acomptes reçus 485 485 

Dettes fournisseurs 886 977 886 977 

Dettes salariales 
  

Provisions et charges Congés payés 32 668  

Dettes sociales 24 177 56 845 

 
Etats impôts et taxes 

 
9 015 

 
9 015 

Charges à payer 175 931 175 931 

 
Autres dettes 

  
0 

 
 
Compte de Transit DSP/CLUB 

 
 

1 304 136 

 
 

1 304 136 

Produits constatés d'avance 550 550 

Total Dettes  3 066 614 
   

Total Passif  3 249 761 
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ANNEXE 20 
 
 

 COMPTE DE RESULTAT DU 01.01.2020 AU 31.12.2020 en€ HT  

 

Charges 
 

d'exploitation (A) 1514 453 

Achats-fournitures 107 964 

Charges d'entretien et d'exploitation 132 817 

Service de gardiennage 136 388 

Autres services extérieurs 27 480 

Impôts, taxes dont Impôts sur les sociétés 131599 

Salaires et charges de personnel 247 268 

Redevances au délégant(*) 549 042 

% interessement résultat délégant {50%) 48104 

Subventions versées 0

Intérêts des emprunts 6434

Dotations aux amortissements travaux renouvellement 5 288

Dotations aux amortissements investissement 111581

Autres 10488

d'animation (B) 41678 
Achats-fournitures 3 353

Charges liées aux manifestations 12 438

Service de gardiennage 672 

Autres services extérieurs 17 043 

Salaires et charges de personnel 8 068 

Subventions versées  

Autres 104 

Total charges (A+B) 1556131
 
 

 

Produits 
 

occupations de longues durées titulaires  

occupations individuelles de postes à terre  

occupations individuelles de postes à flot 856075

occupations individuelles de postes à flot associatifs YCPR + ATSCAF  

occupations non commerciales de terre-plein non bati  

occupations non commerciales de terre-plein bati 16 996
occupations non commerciales de plan d'eau  

occupations commerciales de terre-plein non bati  

occupations commerciales de terre-plein bati 16 754 

occupations commerciales de plan d'eau  

occupations de courtes et longues durées passagers  

occupations individuelles de postes à flot courte durée 68111

occupations individuelles de postes à flot longue durée 369 040 

occupations non commerciales de terre-plein non bati  

occupations non commerciales de terre-plein bati  

occupations non commerciales de plan d'eau  

occupations commerciales de terre-plein non bati  

occupations commerciales de terre-plein bati  

occupations commerciales de plan d'eau  
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Services accessoires  

Gardiennage 99 102 

Stationnement parking 120 043 

Stationnements sur aire de carénage  

Manutentions divers types  

Frais d'inscription et frais de dossier  

Autres services 9 604 
  

Manifestations & animations  

Services 9 920 

Subventions perçues 11 741 

Autres produits 1982 
  

Autres produits  

Vente de marchandises 1875

Produits financiers 5 607 

Produits exceptionnels  

Reprise provisions et produits cessions actifs  

Réintégration subventions d'équipement  

Transferts de charges (refacturation charges restaurant) 17 386 

Autres produits  

  

Total produits 1604 236 

 
Résultat 48104
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ANNEXE 21 
 

 ETAT DES DEPENSES ENTRETIEN & MAINTENANCE / FOURNISSEUR EN € HT  
 
 

Entretien / Maintenance Prestataires Montant 
  2020 
Eau, électricité, traitement des déchets, chauffage – p SERAMM 33 379,50 
Matériels de lutte contre l’incendie ADI 319,22 
Photocopieurs OMNIBURO 3 922,33 
Vidéo surveillance CONSPECTUS TECHNOLOGIE/COFINTEX 3 415,63 
Entretien des locaux ANIFAN 36 306,60 
Informatique : maintenance réseau BI TECHNOLOGIES 2 482,87 
Informatique : maintenance réseau ALIZEE SOFT/SAGE 5 988,61 
Désinfection A3DS 990,00 
Monte Personne ERMHES 811,90 
Machine à affranchir NEOPOST 1 651,35 
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COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2021 en € HT 
DSP 

ANNEXE 22 
 

 

Charges 
 

d'exploitation (A) 1 558 691 
Achats-fournitures 110 123 
Charges d'entretien et d'exploitation 135 473 
Service de gardiennage 169 116 
Autres services extérieurs 28 030 
Impôts, taxes dont Impôts sur les sociétés 134 231 
Salaires et charges de personnel 252 213 
Redevances au délégant (*) 560 023 
% interessement résultat délégant (50%) 33 143 
Subventions versées 0 
Intérêts des emprunts 6 434 
Dotations aux amortissements travaux renouvellement 5 394 
Dotations aux amortissements investissement 113 813 
Autres 10 698 

d'animation (B) 42 512 
Achats-fournitures 3 420 
Charges liées aux manifestations 12 687 
Service de gardiennage 685 
Autres services extérieurs 17 384 
Salaires et charges de personnel 8 229 
Subventions versées  

Autres 106 
Total charges (A+B) 1 601 202 

 
 
 
 
 

Produits 
 

occupations de longues durées titulaires  

occupations individuelles de postes à terre  

occupations individuelles de postes à flot 873 197 
occupations individuelles de postes à flot associatifs YCPR + ATSCAF  

occupations non commerciales de terre-plein non bati  

occupations non commerciales de terre-plein bati 17 336 
occupations non commerciales de plan d'eau  

occupations commerciales de terre-plein non bati  

occupations commerciales de terre-plein bati 17 089 
occupations commerciales de plan d'eau  

occupations de courtes et longues durées passagers  

occupations individuelles de postes à flot courte durée 69 473 
occupations individuelles de postes à flot longue durée 376 421 
occupations non commerciales de terre-plein non bati  

occupations non commerciales de terre-plein bati  

occupations non commerciales de plan d'eau  
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occupations commerciales de terre-plein non bati  

occupations commerciales de terre-plein bati  

occupations commerciales de plan d'eau  

Services accessoires  

Gardiennage 101084
Stationnement parking 122 444 
Stationnements sur aire de carénage  

Manutentions divers types  

Frais d'inscription et frais de dossier  

Autres services 9 796

  

Manifestations & animations  

Services 10 118
Subventions perçues 10 000

Autres produits 2 021 
  

Autres produits  

Vente de marchandises 1913

Produits financiers 5719 
Produits exceptionnels  

Reprise provisions et produits cessions actifs  

Réintégration subventions d'équipement  

Transferts de charges (refacturation charges restaurant) 17 734 
Autres produits  

  

Total produits 1634 345 

 
Résultat 33142 
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